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Décret n° 2022-1880 du 21 novembre 2022 
relatif aux attributions du ministre de l’économie et 
des Þ nances 

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant 
nomination du Premier ministre, chef du Gouver-
nement ;
Vu le décret n° 2022-1850 du 24 septembre 2022 por-
tant nomination des membres du Gouvernement,

Décrète :

Article premier : Le ministre de l’économie et des 
Þ nances exécute la politique de la Nation dans les 
domaines de l’économie et des Þ nances.

A ce titre, il est chargé, notamment, de : 

1.  Au titre de l’économie

- élaborer la réglementation en matière écono-
mique ;

- veiller à l’application de la réglementation en 
matière économique ; 

- mettre en exergue les potentialités économiques 
du Congo ;

- assurer la conception, le pilotage, le suivi et 
l’analyse de la politique de l’Etat en matière 
de gestion et de développement économique ;

- participer à la promotion et au développement 
des investissements nationaux et des inves-
tissements directs étrangers ;

- favoriser l’attractivité, l’émergence et le déve-
loppement des pôles de croissance ;

- susciter la participation des bailleurs de fonds 
au Þ nancement des projets de développement 
nationaux et communautaires ;

- déÞ nir et appliquer les mesures propres à pro-
mouvoir la compétitivité, la croissance et le 
développement de l’économie ;

- suivre l’évolution de l’économie nationale et 
proposer toute mesure adaptée de dynamisa-
tion ou d’ajustement ;

- contribuer à l’élaboration et à la mise en œuvre 
des politiques visant le développement de 
l’économie privée ;

- réaliser les études et les prévisions écono-
miques ;

- participer au suivi de la convergence multilatérale 
et du programme des réformes économiques 
et Þ nancières de la communauté économique 
et monétaire de l’Afrique centrale (CEMAC).

2. Au titre des Þ nances

- élaborer la réglementation en matière Þ -
nancière et monétaire et veiller à son ap-
plication ;

- élaborer les projets de loi de Þ nances et 
suivre leur exécution, de concert avec les 
ministres en charge du plan et du budget ;

- exercer le contrôle des Þ nances de l’Etat, des 
collectivités locales et des établissements 
publics ;

- gérer et coordonner l’activité des régies Þ nan-
cières ;

- suivre la situation du compte unique du trésor 
à la banque centrale ;

- réguler, en cas de besoin, la programmation des 
décaissements par le trésorier payeur général, 
en fonction des ressources disponibles ;

- assurer le pilotage des Þ nances publiques 
et veiller à la maîtrise des grands équilibres 
économiques, Þ nanciers et monétaires ;

- participer et veiller, en tant qu’autorité monétaire, à 
la régulation des activités des établissements 
de crédit, d’assurance, de micro-Þ nance et de 
change ;

- proposer et mettre en œuvre la politique nationale 
d’endettement et gérer la dette publique ;

- suivre la convergence multilatérale ;
- gérer les relations Þ nancières internationales ;
- négocier, conclure et mettre en oeuvre les pro-

grammes Þ nanciers avec les partenaires ex-
térieurs ;

- élaborer et mettre en œuvre les réformes Þ s-
cales et douanières ;

- tenir, arrêter et consolider les comptes de 
l’Etat, de concert avec le ministre en charge 
du budget et des comptes publics ;

- participer à la conception de la politique 
d’investissement ;

- réaliser les travaux d’assiette, de contrôle et 
de recouvrement des ressources publiques ;

- rechercher les ressources complémentaires 
pour le Þ nancement du budget de l’Etat.

Article 2 : Le ministre de l’économie et des Þ nances, 
pour l’exercice de ses attributions, a autorité sur l’en-
semble des services de son ministère et exerce la tutelle 
sur les organismes qui relèvent de sa compétence tels 
que déterminés par les textes relatifs à l’organisation 
du ministère de l’économie et des Þ nances.

Article 3 : Le présent décret, qui abroge toutes dispo-
sitions antérieures contraires, sera enregistré et publié 
au Journal ofÞ ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 21 novembre 2022

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le Premier ministre, chef du Gouvernement,

Anatole Collinet MAKOSSO
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Décret n° 2024-90 du 6 mars 2024 por-
tant organisation du ministère de l’économie et des 
Þ nances 

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu la loi organique n° 36-2017 du 3 octobre 2017 relative 
aux lois de Þ nances ;
Vu la loi n° 10-2017 du 9 mars 2017 portant code 
relatif à la transparence et à la responsabilité dans la 
gestion des Þ nances publiques ;
Vu la loi n° 68-2022 du 16 août 2022 portant statut 
général de la fonction publique ; 
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant 
nomination du Premier ministre, chef du Gouver-
nement ;
Vu le décret n° 2022-1850 du 24 septembre 2022 por-
tant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2022-1880 du 21 novembre 2022 relatif aux 
attributions du ministre de l’économie et des Þ nances,

Décrète :

TITRE I : DE L’ORGANISATION

Article premier : Le ministère de l’économie et des 
Þ nances comprend :

- le cabinet ;
- les structures rattachées au cabinet ; 
- l’inspection générale des Þ nances ; 
- les directions générales ; 
- les organismes sous tutelle.

Chapitre 1 : Du cabinet

Article 2 : Placé sous l’autorité d’un directeur, le 
cabinet est l’organe de conception, de coordination, 
d’animation et de contrôle, qui assiste le ministre 
dans son action.

Il est chargé de régler, au nom du ministre et 
par délégation, les questions politiques, administra-
tives, juridiques et techniques relevant du ministère.

La composition du cabinet et les modalités de 
nomination de ses membres sont Þ xées par la régle-
mentation en vigueur.

Chapitre 2 : Des structures rattachées au cabinet

Article 3 : Les structures rattachées au cabinet sont :

- la direction des études et de la planiÞ cation ; 
- la direction de la coopération ;
- la direction des ressources humaines
- la direction des Þ nances et de l’équipement ;
- la direction des systèmes d’information ;
- la cellule d’optimisation de la gestion de la 

trésorerie de l’Etat ; 
- la cellule de gestion des risques Þ nanciers de 

l’Etat ; 
- la cellule de communication ;
- la cellule de gestion des marchés publics.

Article 4 : La direction des études et de la planiÞ cation 
est régie par des textes spéciÞ ques.

Section 2 : De la direction de la coopération

Article 5 : La direction de la coopération est dirigée et 
animée par un directeur. 

Elle est chargée, notamment, de :

- élaborer et suivre la mise en œuvre de la 
politique et de la stratégie de coopération du 
ministère ;

- coordonner les actions de coopération des ser-
vices du ministère ;

- préparer, en relation avec la direction des 
Þ nances et de l’équipement, les requêtes de 
Þ nancement adressées aux partenaires tech-
niques et Þ nanciers ;

- suivre la mobilisation des Þ nancements ex-
térieurs, notamment par la tenue en temps 
réel d’une situation précise et exhaustive des 
décaissements au proÞ t du ministère ;

- suivre la gestion des dépenses d’investisse-
ment du ministère Þ nancées sur ressources 
extérieures, dans les conditions prévues par 
les conventions de Þ nancement ;

- tenir la comptabilité des ordonnancements 
des dépenses d’investissement du ministère 
de l’économie et des Þ nances effectuées en 
vertu de ses attributions ;

- établir un rapport annuel sur l’état de la 
coopération du ministère ;

- suivre les audits Þ nancier et comptable des 
projets d’investissement du ministère Þ nancés 
sur ressources extérieures en collaboration 
avec l’inspection générale des Þ nances ;

- évaluer les résultats des audits des projets 
d’investissement du ministère Þ nancés sur 
ressources extérieures, et suivre la mise en 
œuvre des recommandations formulées, en 
collaboration avec le secrétariat permanent au 
suivi et évaluation des performances ;

- veiller à l’organisation des missions d’évalua-
tion des projets et programmes du ministère 
Þ nancés sur ressources extérieures et en in-
former les partenaires techniques et Þ nanciers 
concernés ;

- participer aux travaux des commissions mixtes 
de coopération ainsi qu’au suivi de leurs ré-
sultats, en relation avec les services concernés 
du ministère ;

- développer les relations du ministère avec les 
sources de Þ nancement étrangères bilatérales 
et multilatérales ;

- préparer et coordonner, sur le plan technique 
et administratif, les consultations et les négo-
ciations avec les partenaires techniques et 
Þ nanciers, et gérer le processus de signature 
et de ratiÞ cation des conventions et accords 
de Þ nancement relevant de la compétence du 
ministre ;

- suivre la mise en œuvre des programmes et des 
réformes Þ nanciers du ministère de l’économie 
et des Þ nances inscrits dans les conventions 
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signées avec les partenaires techniques et Þ -
nanciers ;

- coordonner la mise en place des programmes 
d’appui budgétaire au proÞ t du ministère de 
l’économie et des Þ nances et assurer le suivi 
des mesures et indicateurs servant de critères 
de décaissement ; 

- préparer les missions de revue des pro-
grammes soutenus par les partenaires tech-
niques et Þ nanciers, en collaboration avec 
d’autres services concernés ; 

- coordonner l’aide publique au développement 
au proÞ t des organes du ministère ;

- promouvoir les partenariats public-privé au 
sein du ministère ;

- suivre, en relation avec les ministères sectoriels, 
la mise en œuvre  des partenariats public-
privé dans les domaines de compétence du 
ministère ; 

- participer à l’élaboration des programmes de 
coopération de l’Etat, dans le cadre de la mise 
œuvre  des conventions, des accords et pro-
tocoles d’accords de partenariat relevant des do-
maines de compétence du ministère de l’économie 
et des Þ nances ;

- promouvoir la coopération bilatérale et multi-
latérale au sein du ministère ; 

- vulgariser les connaissances dans les do-
maines de compétence du ministère auprès 
des divers partenaires ;

- assurer le suivi et l’évaluation des programmes 
de coopération des différents services du 
ministère, de concert avec les autres structures 
concernées.

Article 6 : La direction de la coopération, outre le bu-
reau des technologies de l’information et de la com-
munication, le bureau des moyens généraux et le bu-
reau du contrôle de gestion, comprend :

- le service de l’audit interne ;
- le service de la coopération bilatérale ;
- le service de la coopération multilatérale.

Section 3 : De la direction des ressources humaines

Article 7 : La direction des ressources humaines est 
dirigée et animée par un directeur.

Elle est chargée, notamment, de :

- élaborer et suivre la mise en œuvre de la poli-
tique et de la stratégie de la gestion des res-
sources humaines du ministère ;

- assurer la gestion administrative et le déve-
loppement des compétences des ressources 
humaines ;

- recueillir, auprès des autres structures du 
ministère, les attentes et les besoins en matière 
de ressources humaines ;

- identiÞ er et prioriser les axes de formation en 
rapport avec les orientations stratégiques du 
ministère ;

- déÞ nir et mettre en place les procédures liées 
à la description des fonctions et des emplois ;

- analyser les postes de travail et élaborer les 
Þ ches de poste correspondantes ;

- sécuriser les parcours professionnels ;
- préparer les réunions du conseil de discipline 

du ministère et en assurer le secrétariat ;
- créer ou refondre le référentiel et la cartographie 

des emplois, le dictionnaire des compétences et 
les documents d’appréciation annuelle ;

- mettre en place les outils de suivi et de reporting 
des ressources humaines ; 

- mettre en place et centraliser la démarche ges-
tion prévisionnelle des emplois, des effectifs et 
des compétences des ressources humaines au 
sein du ministère ;

- accompagner les autres services du ministère 
et organismes sous tutelle à intégrer la variable 
ressource humaine dans leurs décisions stra-
tégiques ; 

- administrer le système d’information de ges-
tion des ressources humaines du ministère ;

- mener des enquêtes et des études statistiques 
sur les ressources humaines, en collaboration 
avec la direction des études et de la planiÞ ca-
tion et les directions des études et de la prévi-
sion des autres services du ministère ;

- encourager et assurer une communication per-
manente sur les questions des ressources hu-
maines, avec les autres services du ministère 
et les organismes sous tutelle ;

- assurer la veille technologique des secteurs de 
compétence des ressources humaines et des 
innovations sociales ;

- veiller au respect du statut général de la 
fonction publique et garantir le bon climat so-
cial au sein du ministère ;

- analyser et synthétiser les données et les in-
formations relatives aux ressources humaines ;

- encourager la qualité de vie et le bien-être au 
travail ;

- contribuer à l’élaboration et à la mise en œuvre 
du référentiel des emplois et des compétences 
de la fonction publique.

Article 8 : La direction des ressources humaines, 
outre le bureau des technologies de l’information et 
de la communication, le bureau des moyens généraux 
et le bureau du contrôle de gestion, comprend :

- le service de l’audit interne ;
- le service du développement des ressources 

humaines ; 
- le service de l’administration du personnel ; 
- le service de la formation du personnel.

Section 4 : De la direction des Þ nances et de 
l’équipement

Article 9 : La direction des Þ nances et de l’équipement 
est dirigée et animée par un directeur.

Elle est chargée, notamment, de :

- élaborer et suivre la mise en œuvre de la poli-
tique et de la stratégie de gestion Þ nancière et 
de l’équipement du ministère ; 
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- coordonner la préparation, la présentation et 
l’exécution du budget du ministère ;

- coordonner l’élaboration des projets et des rap-
ports annuels de performance du ministère, 
de concert avec la direction des études et de 
la planiÞ cation ; 

- centraliser la budgétisation des services du 
ministère, en collaboration avec la direction 
des études et de la planiÞ cation et les services 
concernés ; 

- assurer la fonction Þ nancière des programmes 
du ministère; établir les indicateurs et tableaux 
de bord relatifs à la gestion Þ nancière et de 
l’équipement ;

- centraliser la comptabilité du ministère ;
- produire le compte administratif de la gestion 

Þ nancière du ministère ;
- établir, appliquer et faire appliquer le cadre de 

gestion de la logistique du ministère ;
- veiller à la sécurité et à la sûreté des biens 

dans les sites du ministère ;
- conduire la mise en œuvre des opérations de 

maintenance, d’aménagement et de travaux 
immobiliers ;

- participer activement au contrôle de gestion 
du patrimoine et aux études prospectives ;

- gérer les approvisionnements, les ß ux et les 
stocks ;

- veiller au respect des standards et procédures 
qualité en matière de gestion Þ nancière et de 
logistique ;

- suivre et actualiser les études et les projets de 
réhabilitation et de construction ;

- valoriser le patrimoine immobilier non affecté ;
- veiller au respect des règles de la commande 

publique.

Article 10 : La direction des Þ nances et de l’équipement, 
outre le bureau des technologies de l’information et de 
la communication, le bureau des moyens généraux et le 
bureau du contrôle de gestion, comprend :

- le service de l’audit interne ;
- le service des Þ nances ;
- le service des approvisionnements ;
- le service de maintenance et des réformes des 

équipements ; 
- le service de la sécurité et de la sûreté des 

équipements ; 
- le service de passage.

Section 5 : De la direction des systèmes d’information

Article 11 : La direction des systèmes d’information 
est dirigée et animée par un directeur.

Elle est chargée, notamment, de :

- élaborer et suivre la mise en œuvre de la poli-
tique et de la stratégie de gestion des systèmes 
d’information du ministère ; 

- élaborer et mettre à jour le schéma directeur 
informatique du ministère et en suivre la mise 
en œuvre ;

- coordonner les études, la conception, le déve-
loppement et la maintenance des applications 
et bases de données relatives aux différents 
sous-systèmes d’information et services numé-
riques du ministère ;

- déÞ nir, appliquer et évaluer la politique de 
gestion des identités et des droits d’accès ;

- garantir la conformité et la sécurité des don-
nées ;

- assurer le pilotage, l’exploitation et la main-
tenance des systèmes d’information, des ré-
seaux et services numériques du ministère ;

- assurer l’interconnexion et veiller à l’harmonisa-
tion des systèmes d’information métiers et des 
services numériques aux usagers ;

- assurer la conÞ dentialité et l’intégrité des don-
nées ainsi que l’intégrité des infrastructures 
réseaux/systèmes ;

- assurer la sécurité électronique et administrer 
les systèmes de vidéosurveillance du ministère ;

- concevoir une organisation optimale des référentiels 
et des ß ux d’informations au sein du ministère et 
avec l’extérieur ;

- contribuer à la production des rapports pé-
riodiques et statistiques sur la situation des 
ressources du ministère ;

- encourager et accompagner les entités métiers 
à intégrer les technologies de l’intelligence ar-
tiÞ cielle dans l’ensemble de leurs activités ; 

- promouvoir le travail collaboratif en ligne entre 
les services et organismes du ministère et avec 
l’extérieur sur les plateformes locales ;

- assurer un rôle d’assistance à la maîtrise 
d’ouvrage auprès des directions des systèmes 
d’information des directions générales ;

- conseiller les services métiers en matière d’in-
vestissement dans le domaine des technolo-
gies de l’information et de la communication.

Article 12 : La direction des systèmes d’information, 
outre le bureau des technologies de l’information et de 
la communication, le bureau des moyens généraux et 
le bureau du contrôle de gestion, comprend :

- le service de l’audit interne ;
- le service de la sécurité des systèmes d’infor-

mation ;
- le service de l’urbanisation et des projets ;
- le service des réseaux, systèmes et bases de 

données ;
- le service des infrastructures et de la mainte-

nance ;
- le service du support technique et de l’ex-

ploitation des applicatifs.

Section 6 : De la cellule d’optimisation de la gestion de 
la trésorerie de l’Etat

Article 13 : La cellule d’optimisation de la gestion de la 
trésorerie de l’Etat est régie par des textes spéciÞ ques.

Section 7 : De la cellule de gestion des risques Þ nan-
ciers de l’Etat
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Article 14 : La cellule de gestion des risques Þ nanciers 
de l’Etat est régie par des textes spéciÞ ques.

Section 8 : De la cellule de communication

Article 15 : La cellule de communication est régie par 
des textes spéciÞ ques.

Section 9 : De la cellule de gestion des marchés publics

Article 16 : La cellule de gestion des marchés publics 
est régie par des textes spéciÞ ques.

Chapitre 3 : De l’inspection générale des Þ nances

Article 17 : L’inspection générale des Þ nances est ré-
gie par des textes spéciÞ ques. 

Chapitre 4 : Des directions générales

Article 18 : Les directions générales du ministère 
de l’économie et des Þ nances, régies par des textes 
spéciÞ ques, sont :

- la direction générale de l’économie ;
- la direction générale des institutions Þ -

nancières nationales ;
- la direction générale de la monnaie et des rela-

tions Þ nancières avec l’extérieur ;
- la direction générale des recettes des ressources 

naturelles ;
- la direction générale des impôts et des do-

maines ;
- la direction générale des douanes et droits in-

directs ;
- la direction générale des recettes de service et 

de portefeuille ;
- la direction générale du trésor.

Chapitre 5 : Des organismes sous tutelle

Article 19 : Les organismes sous tutelle du ministre 
de l’économie et des Þ nances, régis par des textes 
spéciÞ ques, sont : 

- l’agence congolaise des systèmes d’informa-
tion ;

- le centre national d’informations économiques 
et de conseils en gestion ;

- l’agence nationale d’investigation Þ nancière ;
- l’agence de régulation des transferts des fonds ;
- les assurances et réassurances du Congo ;
- la caisse congolaise d’amortissement.

TITRE II : DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES

Article 20 : Les attributions et l’organisation des ser-
vices et des bureaux à créer, en tant que de besoin, 
sont Þ xées par arrêté du ministre.

Article 21 : Chaque direction dispose d’un secrétariat 
dirigé et animé par un secrétaire qui a rang de chef 
de bureau.

Article 22 : Le présent décret, qui abroge toutes dis-
positions antérieures contraires, sera enregistré et 
publié au Journal ofÞ ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 6 mars 2024

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le Premier ministre,
chef du Gouvernement,

Anatole Collinet MAKOSSO

Le ministre de l’économie et des 
Þ nances,

Jean-Baptiste ONDAYE

Le ministre du budget, des comptes publics 
et du portefeuille public,

Ludovic NGATSE

Décret n° 2024-91 du 6 mars 2024 portant 
attributions, organisation et fonctionnement de l’in-
spection générale des Þ nances

Le Président de la République,

Vu la Constitution :
Vu la loi organique n° 36-2017 du 3 octobre 2017 por-
tant loi organique relative aux lois de Þ nances ;
Vu la loi n° 10-2017 du 9 mars 2017 portant code 
relatif à la transparence et à la responsabilité dans la 
gestion des Þ nances publiques ;
Vu le décret n° 2018-67 du 1er  mars 2018 portant 
règlement général de la comptabilité publique ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant 
nomination du Premier ministre, chef du Gouver-
nement ;
Vu le décret n° 2022-1850 du 24 septembre 2022 por-
tant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2022-1880 du 21 novembre 2022 rela-
tif aux attributions du ministre de l’économie et des 
Þ nances ;
Vu le décret n° 2024-90 du 6 mars 2024 portant or-
ganisation du ministère de l’économie et des Þ nances,

Décrète :

TITRE I : DES ATTRIBUTIONS

Article premier : L’inspection générale des Þ nances est 
l’organe technique qui assiste le ministre chargé des 
Þ nances en matière d’inspection, d’audit, d’enquête, 
d’évaluation, de conseil et d’assistance.

Les missions de l’inspection générale des Þ -
nances s’exercent sur l’ensemble des administrations 
publiques, à savoir :

- l’Etat, ainsi que tous ses démembrements :
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 le Gouvernement et les institutions constitu-
tionnelles ;

 les établissements publics ;
 les collectivités locales ; 
 les projets, les programmes et les organismes 

de partenariat public-privé.

En outre, les missions de l’inspection générale des 
Þ nances s’exercent aussi sur les entreprises béné-
Þ ciaires de conventions ou accords à caractère 
économique et Þ nancier, ainsi que sur les organismes 
et entreprises privés bénéÞ ciant de concours Þ nan-
ciers et matériels de l’Etat.

A ce titre, elle est chargée, notamment, de :

- s’assurer de l’atteinte des objectifs spéciÞ ques 
du ministère en charge des Þ nances ;

- identiÞ er et maîtriser les risques inhérents aux 
opérations budgétaires, comptables et Þ nancières, 
ainsi qu’aux différents acteurs concernés ; 

- veiller à la stricte application des lois, règle-
ments, normes et procédures régissant la ges-
tion budgétaire, comptable et Þ nancière ;

- centraliser, exploiter et synthétiser les rap-
ports d’audit et de contrôle internes des dif-
férents services et organismes sous tutelle ;

- vériÞ er la Þ abilité, la sincérité, l’exactitude, la 
certitude, l’exhaustivité, le rattachement et la 
traçabilité des informations relatives à la ges-
tion budgétaire, comptable et Þ nancière ;

- effectuer les contrôles concomitants de toutes 
les opérations de recettes et de dépenses ;

- veiller à l’intégrité des différents acteurs de la 
gestion budgétaire, comptable et Þ nancière ;

- proposer des axes d’amélioration ou de pro-
grès de la gestion budgétaire, comptable et Þ -
nancière ;

- exécuter, le cas échéant, certaines missions de 
conseil ou d’assistance, après interventions ou 
à la demande du Parlement, de la primature, 
des autres ministères, de la Cour des comptes 
et de discipline budgétaire, des collectivités lo-
cales, des entreprises et établissements publics 
ou de tout autre organisme public ;

- contrôler les arrêtés annuels des caisses pu-
bliques ;

- évaluer l’efÞ cacité et l’efÞ cience des systèmes 
d’information des régies Þ nancières ;

- contrôler les recettes Þ scales et douanières, 
les recettes de service, les recettes de porte-
feuille, ainsi que les recettes du domaine ; 

- contrôler la régularité du contentieux douanier 
et Þ scal, ainsi que celle des vériÞ cations 
générales de comptabilités effectuées par les 
services des impôts et des domaines ;

- coordonner les opérations de vente aux en-
chères de toutes les entités publiques ;

- contrôler l’exécution des dépenses budgétaires 
et vériÞ er l’exactitude du service fait ;

- veiller au respect des normes de la commande 
publique ;

- procéder au suivi-évaluation de l’exécution 
des opérations budgétaires et de trésorerie des 
lois de Þ nances ;

- évaluer les performances des ordonnateurs et 
comptables ;

- évaluer les performances des politiques 
publiques ;

- coordonner la lutte contre la corruption, la 
fraude et les autres infractions économiques 
assimilées au sein du ministère en charge des 
Þ nances ; 

- donner des avis sur tous les avant-projets de 
loi, décret, circulaire ayant un impact sur les 
Þ nances publiques, préparés par les entités 
publiques sous tutelle du ministère en charge 
des Þ nances ;

- centraliser les observations des services et or-
ganismes sous tutelle sur les projets de texte 
juridique soumis à l’approbation ou à la signa-
ture du ministre chargé des Þ nances ;

- mener des investigations en vue de la détec-
tion des cas de fraude, de concussion ou de 
corruption dans toutes les administrations 
publiques ; 

- émettre un avis sur la gouvernante des Þ nances 
publiques ;

- réaliser des études rétrospectives ou prospec-
tives sur la gestion des Þ nances publiques ;

- évaluer le patrimoine de l’Etat ;
- appuyer les comptables publics dans le recou-

vrement de certaines créances dans le cadre 
des commissions mixtes chargées du recou-
vrement des restes à recouvrer ;

- veiller à la pertinence, l’efÞ cience et l’efÞ cacité 
de la dépense Þ scale ;

- procéder à la vériÞ cation des inventaires du 
matériel, des approvisionnements ainsi que 
des effectifs de personnel relevant des struc-
tures bénéÞ ciant des subventions de l’Etat ; 

- veiller à l’application de la réglementation 
économique ; 

- veiller au respect des engagements pris par 
toute entité publique ou privée bénéÞ ciaire de 
privilèges Þ scaux et douaniers ;

- identiÞ er et maîtriser les risques inhérents 
aux privilèges Þ scaux et douaniers ;

- procéder au suivi de mise en œuvre des poli-
tiques de développement de l’économie privée ;

- participer à la lutte contre le blanchiment des 
capitaux ;

- procéder au suivi des décisions à caractère 
économiques du Gouvernement ; 

- évaluer les performances des politiques 
économiques ;

- évaluer la conformité et la cohérence des ren-
seignements économiques à travers les états 
Þ nanciers ;

- auditer les opérations de contrôle physique 
des engagements pris par les entreprises con-
ventionnées ;

- procéder au suivi-évaluation des critères de 
convergence multilatérale ;

- évaluer la pertinence, l’efÞ cience et l’efÞ cacité 
de la dépense Þ scale ;

- évaluer la performance des politiques de pro-
motion des  investissements nationaux et des 
investissements directs étrangers ; 
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- évaluer la rentabilité économique et Þ nancière 
des droits, actions, parts sociales et obliga-
tions souscrits par l’Etat.

TITRE II : DE L’ORGANISATION

Article 2 : L’inspection générale des Þ nances est di-
rigée et animée par l’inspecteur général des Þ nances 
qui a rang de directeur général.

Dans l’exercice de ses fonctions, l’inspecteur général 
des Þ nances est assisté par des inspecteurs division-
naires qui ont rang de directeur central.

Les inspecteurs divisionnaires sont assistés par des 
chefs de division, appuyés dans l’exercice de leurs 
attributions par un collège des inspecteurs constitué 
d’inspecteurs des Þ nances.

L’inspection générale des Þ nances dispose, en outre, 
d’un personnel administratif d’appui sédentaire.

Article 3 : L’inspection générale des Þ nances, outre 
le secrétariat de direction, le secrétariat technique, la 
centrale d’appels, la division du contrôle de gestion, 
la division des études et de la prévision et la division 
de l’informatique et de la communication, comprend :

- les inspections ;
- les directions centrales ; 
- le collège des inspecteurs.

Chapitre 1 : Du secrétariat de direction

Article 4 : Le secrétariat de direction est dirigé et 
animé par un secrétaire de direction qui a rang de 
chef de service.

Il est chargé, notamment, de :

- réceptionner, analyser, rédiger et expédier les 
courriers physiques et électroniques ;

- gérer l’agenda de l’inspecteur général ;
- préparer les voyages et déplacements de l’in-

specteur général ;
- organiser des réunions, prendre en notes les 

échanges et rédiger les comptes rendus ;
- trier, reprographier et organiser le classement 

de documents et dossiers ;
- accueillir et orienter les usagers et les collabo-

rateurs vers l’inspecteur général ;
- gérer les appels téléphoniques de service ;
- tenir à jour les tableaux de bord ;
- et, d’une manière générale, exécuter toute au-

tre tâche qui peut lui être conÞ ée par l’inspec-
teur général.

Chapitre 2 : Du secrétariat technique

Article 5 : Le secrétariat technique est dirigé et animé 
par un secrétaire qui a rang de chef de service.

Il est chargé, notamment, de :

- réceptionner, traiter et conserver toute la docu-
mentation technique de l’inspection générale 
des Þ nances comprenant notamment les lois 
et règlements, les manuels de procédures, les 
documents de cadrage des missions, les rap-
ports de missions et tous documents tech-
niques produits et/ou reçus par l’inspection 
générale des Þ nances ; 

- assurer une veille juridique sur la parution de 
textes intéressant l’inspection générale des Þ -
nances ;

- gérer les abonnements au Journal ofÞ ciel ;
- répondre aux requêtes formulées par les in-

specteurs des Þ nances sur l’accès aux docu-
ments techniques ;

- assurer le secrétariat des réunions tech-
niques présidées par l’inspecteur général des 
Þ nances, y compris celles consacrées à la 
préparation des missions ;

- proposer et mettre en œuvre le mode de ges-
tion du centre de documentation à la dispo-
sition exclusive du personnel de l’inspection 
générale des Þ nances.

- proposer une organisation des archives incluant 
l’élaboration d’un guide de conservation et 
d’utilisation des archives ;

- exécuter toute tâche pouvant lui être conÞ ée 
par l’inspecteur général des Þ nances.

Chapitre 3 : De la centrale d’appels

Article 6 : La centrale d’appels est dirigée et animée 
par un chef de la centrale qui a rang de chef de service.

Elle est chargée, notamment, de :

- recueillir et centraliser les dénonciations et in-
formations relatives aux infractions en matière 
de Þ nances publiques ;

- constituer le dossier de dénonciation ;
- analyser le dossier de dénonciation ;
- transmettre le dossier de dénonciation à l’in-

specteur général des Þ nances.

Chapitre 4 : De la division du contrôle de gestion

Article 7 : La division de contrôle de gestion est dirigée 
et animée par un chef de division.

Elle est chargée, notamment, de :

- assurer le relais de la fonction contrôle de 
gestion du ministère au sein de l’inspection 
générale ;

- mettre en place et actualiser les outils de ges-
tion et de suivi des procédures ainsi que la 
vériÞ cation de leur bonne utilisation ; 

- réaliser régulièrement les reporting de l’activité 
de l’inspection générale des Þ nances ;

- surveiller les écarts entre les objectifs prévi-
sionnels et les objectifs réalisés et proposer 
éventuellement des mesures correctives trans-
mettre les informations importantes suscep-
tibles de servir les objectifs de l’inspection 
générale ;
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- concevoir et piloter les indicateurs de gestion ;
- mesurer en temps réel la performance pour 

s’assurer de l’utilisation optimale des ressources 
par l’inspection générale ; 

- produire les tableaux de bord et diffuser les 
outils de pilotage ; 

- préparer le dialogue de gestion et y participer.

Chapitre 5 : De la division de l’informatique et 
de la communication

Article 8 : La division informatique et de la communi-
cation est dirigée et animée par un chef de division.

Elle est chargée, notamment, de :

- assurer le relais de la direction centrale des 
systèmes d’information du ministère au sein 
de l’inspection générale des Þ nances ; 

- participer à l’élaboration et à la mise en œuvre des 
stratégies, politiques et manuels de procédures 
des systèmes d’information du ministère ; 

- mettre en œuvre et évaluer la cohérence du 
schéma directeur informatique du ministère 
avec le plan stratégique ;

- garantir la conformité et la sécurité des don-
nées ;

- appliquer la politique ministérielle de gestion 
des identités et des droits d’accès aux sys-
tèmes d’information ;

- assurer le fonctionnement opérationnel des 
serveurs dédiés, postes de travail et réseaux 
locaux, tant au niveau système que matériel ; 

- garantir aux utilisateurs un accès sécurisé 
aux réseaux et aux systèmes de sauvegarde ;

- assurer la sécurité électronique et administrer 
le système de vidéosurveillance de l’inspection 
générale des Þ nances ; 

- évaluer les risques et gérer la sécurité infor-
matique ;

- recenser les besoins métiers des utilisateurs, 
auditer l’efÞ cacité du système d’information 
actuel et étudier les axes d’amélioration ; 

- établir l’inventaire du matériel et des logiciels 
informatiques ; 

- planiÞ er les plans de maintenance et effectuer 
le reporting informatique ; 

- produire les informations, statistiques et tableaux 
de bord nécessaires ;

- formaliser, centraliser les demandes d’évo-
lution ou de correction des systèmes d’infor-
mation émanant des différents utilisateurs 
métiers ; 

- proposer des optimisations des systèmes d’in-
formation et transmettre les dysfonctionne-
ments à la direction centrale des systèmes 
d’information ; 

- assurer le relais de la cellule de communi-
cation du ministère au sein de l’inspection 
générale des Þ nances ;

- contribuer à l’élaboration et à la mise en œuvre 
de la stratégie de communication du ministère ;

- concevoir et réaliser les supports de commu-
nication ;

- accueillir et orienter les usagers et collabora-
teurs vers l’inspecteur général ;

- gérer les appels téléphoniques de service ;
- participer à la communication interne et ex-

terne de l’inspection générale des Þ nances ;
- contribuer à la planiÞ cation des rendez-vous 

et réunions de service de l’inspecteur général 
des Þ nances ;

- participer à la préparation des déplacements 
professionnels de l’inspecteur général des Þ -
nances ;

- diffuser l’information ofÞ cielle ;
- produire et proposer des contenus au proÞ t 

des plateformes de communication et des sup-
ports d’information du ministère ;

- participer à la rédaction des discours de l’in-
specteur général des Þ nances ;

- utiliser les indicateurs de performance et évaluer 
l’impact des actions de communication ;

- assurer la veille technologique permanente ;
- exécuter toutes autres actions nécessaires en 

matière de relations publiques.

Chapitre 6 : Des inspections

Article 9 : L’inspection générale des Þ nances dispose 
des inspections ci-après :

- l’inspection des services du ministère en charge 
des Þ nances ;

- l’inspection des autres ministères et des insti-
tutions constitutionnelles ;

- l’inspection des collectivités locales ;
- l’inspection des établissements publics et des 

entreprises du portefeuille de l’Etat.

Section 1 : De l’inspection des services du ministère 
en charge des Þ nances

Article 10 : L’inspection des services du ministère en 
charge des Þ nances est dirigée et animée par un in-
specteur divisionnaire qui a rang de directeur central.

Elle est chargée, notamment, de :

- proposer le plan annuel d’audit des régies 
Þ nancières ;

- identiÞ er et maîtriser les risques inhérents 
aux opérations budgétaires, comptables et 
Þ nancières, ainsi qu’aux différents acteurs de 
la gestion des régies Þ nancières ;

- veiller à la stricte application des lois, règle-
ments, normes et procédures régissant la ges-
tion budgétaire, comptable et Þ nancière des 
régies Þ nancières ;

- vériÞ er la Þ abilité, la sincérité, l’exactitude, la 
certitude, l’exhaustivité, le rattachement et la 
traçabilité des informations relatives à la ges-
tion budgétaire, comptable et Þ nancière des 
régies Þ nancières ; 

- procéder au suivi-évaluation de l’exécution 
des opérations budgétaires, comptables et de 
trésorerie des lois de Þ nances ; 

- évaluer les performances des régies Þ nan-
cières ;



Journal ofÞ ciel de la République du Congo 11Du jeudi 7 mars 2024

- mener des investigations en vue de la détec-
tion des cas de fraude, de concussion, de cor-
ruption, de détournement de deniers publics 
et autres infractions assimilées dans les régies 
Þ nancières ; 

- émettre un avis sur la gouvernance des régies 
Þ nancières ; 

- évaluer, contrôler ou mener des investigations 
sur les contentieux et contrôles Þ scaux et 
douaniers ;

- évaluer, contrôler ou mener des investigations 
dans les postes comptables ;

- réaliser des études rétrospectives ou prospec-
tives sur la gestion des régies Þ nancières ;

- appuyer les comptables publics dans le recou-
vrement de certaines créances dans le cadre 
des commissions mixtes chargées du recou-
vrement des restes à recouvrer ;

- évaluer la dépense Þ scale ;
- veiller à l’application de la réglementation 

économique ;
- veiller au respect des engagements pris par 

toute entité publique ou privée bénéÞ ciaire de 
privilèges Þ scaux et douaniers ;

- identiÞ er et maîtriser les risques inhérents 
aux privilèges Þ scaux et douaniers ;

- procéder au suivi de mise en œuvre des poli-
tiques de développement de l’économie privée ;

- participer à la lutte contre le blanchiment des 
capitaux ;

- procéder au suivi des décisions à caractère 
économiques du Gouvernement ; 

- évaluer les performances des politiques écono-
miques ;

- évaluer la conformité et la cohérence des ren-
seignements économiques, à travers les états 
Þ nanciers ;

- auditer les opérations de contrôle physique 
des engagements pris par les entreprises con-
ventionnées ;

- procéder au suivi-évaluation des critères de 
convergence multilatérale ;

- évaluer la pertinence, l’efÞ cience et l’efÞ cacité 
de la dépense Þ scale ;

- évaluer la performance des politiques de pro-
motion des investissements nationaux et des 
investissements directs étrangers ;

- évaluer la rentabilité économique et Þ nancière 
des droits, actions, parts sociales et obliga-
tions souscrits par l’Etat.

Article 11 : L’inspection des services du ministère en 
charge des Þ nances comprend :

- la division du contrôle des administrations Þ -
nancières ; 

- la division du contrôle des autres administra-
tions ; 

- la division du contrôle des organismes sous tutelle.

Section 2 : De l’inspection des autres ministères et 
des institutions constitutionnelles

Article 12 : L’inspection des autres ministères et des 
institutions constitutionnelles est dirigée et animée 

par un inspecteur divisionnaire qui a rang de direc-
teur central.

Elle est chargée, notamment, de :

- proposer le plan annuel d’audit des autres 
ministères et des institutions constitutionnelles ;

- identiÞ er et maîtriser les risques inhérents 
aux opérations budgétaires, comptables et Þ -
nancières, ainsi qu’aux différents acteurs de 
la gestion des administrations publiques et in-
stitutions constitutionnelles ; 

- veiller à la stricte application des lois, règle-
ments, normes et procédures régissant la ges-
tion budgétaire comptable et Þ nancière des 
autres ministères et des institutions constitu-
tionnelles ; 

- vériÞ er la Þ abilité, la sincérité, l’exactitude, la 
certitude, l’exhaustivité, le rattachement et la 
traçabilité des informations relatives à la ges-
tion budgétaire, comptable et Þ nancière des 
autres ministères et des institutions constitu-
tionnelles ;

- exécuter, le cas échéant, certaines missions 
de conseil ou d’assistance demandées par les 
autres ministères ou par les institutions con-
stitutionnelles ;

- contrôler l’exécution des dépenses budgétaires 
et vériÞ er l’exactitude du service fait ;

- veiller au respect des normes de la commande 
publique ;

- évaluer les performances des autres ministères 
et institutions constitutionnelles ;

- évaluer les performances des politiques pu-
bliques ;

- mener des investigations en vue de la détec-
tion des cas de fraude, de concussion ou de 
corruption et autres infractions assimilées 
dans les administrations publiques et institu-
tions constitutionnelles ;

- émettre un avis sur la gouvernance des autres 
ministères et des institutions constitution-
nelles ;

- évaluer le patrimoine de l’Etat.

Article 13 : L’inspection des autres ministères et des 
institutions constitutionnelles comprend :

- la division du contrôle des autres ministères ;
- la division du contrôle des institutions constitu-

tionnelles.

Section 3 : De l’inspection des collectivités locales

Article 14 : L’inspection des collectivités locales est 
dirigée et animée par un inspecteur divisionnaire qui 
a rang de directeur central.

Elle est chargée, notamment, de :

- proposer le plan annuel d’audit des collectivités 
locales ;

- identiÞ er et maitriser les risques inhérents 
aux opérations budgétaires, comptables et Þ -
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nancières, ainsi qu’aux différents acteurs de 
la gestion des collectivités locales ;

- veiller à la stricte application des lois, règle-
ments, normes et procédures régissant la ges-
tion budgétaire, comptable et Þ nancière des 
collectivités locales ;

- vériÞ er la Þ abilité, la sincérité, l’exactitude, la 
certitude, l’exhaustivité, le rattachement et la 
traçabilité des informations relatives à la ges-
tion budgétaire, comptable et Þ nancière des 
collectivités locales ; 

- veiller au respect des normes de la commande 
publique dans les collectivités locales ;

- exécuter, le cas échéant, certaines missions 
de conseil ou d’assistance demandées par le 
ministère en charge de la décentralisation ; 

- évaluer les performances des collectivités lo-
cales ;

- évaluer les performances des politiques publiques, 
au niveau local ;

- mener des investigations en vue de la détec-
tion des cas de fraude, de concussion, de cor-
ruption et autres infractions assimilées dans 
les collectivités locales ;

- émettre un avis sur la gouvernance des Þ nances 
publiques locales ;

- réaliser des études rétrospectives ou prospec-
tives sur la gestion des Þ nances publiques 
locales.

Article 15 : L’inspection des collectivités locales com-
prend :

- La division du contrôle des communes ; 
- La division du contrôle des départements.

Section 4 : De l’inspection des établissements publics 
et des entreprises du portefeuille de l’Etat

Article 16 : L’inspection des établissements publics et 
des entreprises du portefeuille de l’Etat est dirigée et 
animée par un inspecteur divisionnaire qui a rang de 
directeur central.

Elle est chargée, notamment, de :

- proposer le plan annuel d’audit des entreprises 
et établissements publics, projets/programmes 
et organismes de partenariat public-privé ;

- identiÞ er et maitriser les risques inhérents aux 
opérations budgétaires, comptables et Þ nancières 
et aux différents acteurs de la gestion des en-
treprises et établissements publics ainsi que 
les projets, programmes et organismes de 
partenariat public-privé ;

- veiller à la stricte application des lois règle-
ments normes et procédures régissant la ges-
tion budgétaire comptable et Þ nancière des 
entreprises et établissements publics ainsi 
que les projets, programmes et organismes de 
partenariat public-privé ;

- vériÞ er la Þ abilité, la sincérité, l’exactitude, la 
certitude, l’exhaustivité, le rattachement et la 
traçabilité des informations relatives à la ges-

tion budgétaire, comptable et Þ nancières des 
entreprises et établissements publics ainsi 
que les projets, programmes et organismes de 
partenariat public-privé ;

- veiller au respect des normes de la commande 
publique dans les entreprises et établissements 
publics ainsi que les projets, programmes et 
organismes de partenariat public-privé ;

- évaluer les performances des entreprises et 
établissements publics ainsi que les projets, 
programmes et organismes de partenariat 
public-privé ; 

- mener des investigations en vue de la détection 
des cas de fraude, de concussion, de corrup-
tion et autres infractions assimilées dans les 
bentreprises et établissements publics ainsi 
que les projets, programmes et organismes de 
partenariat public-privé ;

- émettre un avis sur la gouvernance des entre-
prises et établissements publics ainsi que les 
projets, programmes et organismes de parte-
nariat public-privé ;

- réaliser des études rétrospectives ou pro-
spectives sur la gestion des entreprises et 
établissements publics ainsi que les projets, 
programmes et organismes de partenariat 
public-privé.

Article 17 : L’inspection des établissements publics et 
des entreprises du portefeuille de l’Etat comprend :

- la division du contrôle des établissements 
publics ;

- la division du contrôle des entreprises du por-
tefeuille de l’Etat.

Chapitre 7 : Des directions centrales

Article 18 : L’inspection générale des Þ nances dispose 
des directions centrales ci-après :

- la direction de l’audit interne ;
- la direction des ressources humaines, des Þ -

nances et de l’équipement.

Section 1 : De la direction de l’audit interne

Article 19 : La direction de l’audit interne est dirigée 
et animée par un inspecteur des Þ nances qui a rang 
de directeur.

Elle est chargée, notamment, de :

- élaborer les techniques et méthodes d’audit ;
- établir une cartographie et analyser les ris-

ques inhérents à chaque processus soumis 
au contrôle de l’inspection générale des 
Þ nances ;

- actualiser, de concert avec les autres inspec-
tions divisionnaires, les outils de contrôle in-
terne ;

- participer à l’élaboration des plans annuels 
d’audit, des processus soumis au contrôle de 
l’inspection générale des Þ nances ;
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- mettre en place et actualiser les outils et méthodes 
d’aide à l’évaluation de la performance ;

- examiner et évaluer l’efÞ cacité du dispositif de 
contrôle interne de l’inspection générale des 
Þ nances ;

- participer à la mise en œuvre d’une démarche 
qualité ;

- faire l’analyse, la synthèse et le suivi des 
recommandations issues des missions de con-
trôle et d’audit, d’enquêtes et d’études.

Article 20 : La direction de l’audit interne comprend :

- le service de la maîtrise des risques ;
- le service de l’évaluation des performances ; 
- le service du contrôle qualité.

Section 2 : De la direction des ressources humaines, 
des Þ nances et de l’équipement

Article 21 : La direction des ressources humaines, des 
Þ nances et de l’équipement est dirigée et animée par 
un directeur.

Elle est chargée, notamment, de :

- assurer le relais de la direction des ressources 
humaines et de la direction des Þ nances et de 
l’équipement du ministère au sein de l’inspec-
tion générale ;

- participer à l’élaboration du cadre organique 
des emplois et à la déÞ nition des proÞ ls de 
poste ;

- participer aux commissions administratives 
paritaires ;

- exercer une veille sur l’ensemble des obliga-
tions légales liées à la gestion administrative 
du personnel ;

- gérer les incidences et les mesures disci-
plinaires ;

- assurer les relations avec les organismes so-
ciaux ;

- tenir à jour le Þ chier, les statistiques et les 
dossiers administratifs du personnel ;

- collecter les besoins en formation du person-
nel ;

- exploiter l’ensemble des tableaux de bord sociaux 
permettant de suivre l’activité du personnel : 
effectifs, pyramide des âges, ancienneté, ab-
sentéisme, congés, accidents du travail,... ;

- proposer des plans d’action en vue d’améliorer 
la gestion des ressources humaines ;

- veiller au respect du statut général de la 
fonction publique et garantir le bon climat so-
cial ;

- proposer et mettre en œuvre le plan des activités 
culturelles ;

- suivre et mettre à jour les tableaux de bord des 
demandes, besoins et dépenses de l’inspection 
générale des Þ nances ;

- préparer, soumettre et exécuter le budget de 
fonctionnement de l’inspection générale ;

- élaborer les plans de Þ nancement des activités 
et faire le bilan mensuel des situations ;

- tenir à jour les stocks de petit matériel et de 
consommables ; 

- contrôler et suivre le patrimoine meuble et im-
meuble ; 

- gérer le parc automobile ;
- anticiper les besoins et assurer les commandes 

en fonction du budget prévu ;
- gérer l’organisation logistique des missions et 

d’autres événements internes ;
- tenir à jour la comptabilité ;
- assurer la maintenance préventive et curative 

des équipements.

Article 22 : La direction des ressources humaines, des 
Þ nances et de l’équipement comprend :

- le service des ressources humaines ;
- le service des Þ nances et de l’équipement.

Chapitre 8 : Du collège des inspecteurs

Article 23 : Le collège des inspecteurs, constitué par 
l’ensemble des inspecteurs des Þ nances, a en charge, 
notamment :

- l’exécution, sous l’autorité des inspecteurs 
divisionnaires, des missions de l’inspection 
générale des Þ nances ;

- le traitement des dossiers cotés par les in-
specteurs divisionnaires, en fonction des do-
maines de compétence des inspecteurs qui le 
composent.

Article 24 : La structuration du collège des inspec-
teurs est Þ xée par un arrêté du ministre chargé des 
Þ nances.

TITRE III : DU FONCTIONNEMENT

Article 25 : L’inspecteur général des Þ nances élabore 
le plan annuel d’audit fondé sur une approche par les 
risques, aÞ n de déÞ nir des priorités en cohérence avec 
les objectifs du Gouvernement en matière de politique 
budgétaire, Þ nancière et économique.

Le plan annuel d’audit doit s’appuyer sur une évalua-
tion des risques documentée et réalisée au moins une 
fois par an. Les orientations du Gouvernement et du 
ministère en charge des Þ nances doivent être prises 
en compte dans ce processus.

Il peut, le cas échéant, être révisé et réajusté aÞ n de 
répondre aux changements constatés dans les activités, 
les risques, les opérations, les programmes, les sys-
tèmes et les contrôles du Gouvernement.

L’inspecteur général des Þ nances doit rendre compte 
périodiquement au ministre chargé des Þ nances des 
missions exécutées et du niveau de réalisation du 
plan annuel d’audit.

Article 26 : Le plan annuel d’audit est assorti d’un 
état prévisionnel détaillé des ressources humaines, 
matérielles et Þ nancières nécessaires à sa mise en œu-



14 Journal ofÞ ciel de la République du Congo N° 3-2024

vre et est intégré au plan de travail annuel budgétisé 
de l’inspection générale des Þ nances.

Le plan de travail annuel budgétisé de l’inspection 
générale des Þ nances est soumis à l’approbation du 
ministre chargé des Þ nances, dont la signature vaut 
instruction.

Article 27 : Dans l’accomplissement de ses missions, 
l’inspecteur général des Þ nances peut recourir à tout 
sachant.

Article 28 : Lors de leur entrée en fonction, les inspec-
teurs des Þ nances prêtent serment devant la cour 
d’appel de Brazzaville, en ces termes :

« Je jure de remplir avec dévouement mes devoirs et 
de me conformer aux exigences des lois et règlements 
en vigueur, ainsi qu’aux normes, procédures, code 
d’éthique et de déontologie qu’exige la pratique profes-
sionnelle de l’audit interne et d’exécuter les missions 
qui me seront conÞ ées avec intégrité, indépendance, 
objectivité, compétence et conÞ dentialité ».

Article 29 : Après la prestation de serment et avant 
la prise de fonction, l’inspecteur général des Þ nances 
et les inspecteurs des Þ nances reçoivent du ministre 
chargé des Þ nances une commission d’emploi per-
sonnelle et permanente, de nature à prévenir toutes 
les difÞ cultés dans l’accomplissement de leurs mis-
sions et au vu de laquelle les ofÞ ciers, fonctionnaires, 
agents des services et organismes soumis au contrôle 
de l’inspection générale des Þ nances doivent déférer à 
leurs réquisitions.

Cette commission personnelle et permanente 
est adossée à la carte professionnelle sécurisée, 
délivrée par le ministre chargé des Þ nances.

Article 30 : L’inspection générale des Þ nances exécute 
les missions prévues dans le plan annuel d’audit et des 
missions ponctuelles sur instruction du ministre chargé 
des Þ nances ou à la demande des autres membres du 
Gouvernement ou encore tout autre organisme public, 
après avis du ministre chargé des Þ nances.

Elle peut, par ailleurs, exécuter des missions con-
jointes avec toute entité publique et d’autres organes 
de contrôle.

Elle peut aussi, le cas échéant, exécuter des missions 
de conseil ou d’assistance portant sur les processus 
de gouvernance et de management des risques, à la 
demande de toute entité publique.

Article 31 : Toute mission fait l’objet d’un ordre de 
service signé par le ministre chargé des Þ nances ou, 
sur instruction de ce dernier, par l’inspecteur général 
des Þ nances.

Toutefois, en cas de ß agrance, d’urgence ou d’une 
dénonciation quelconque constituant une menace 
avérée et grave pour les Þ nances de l’Etat, l’ordre 
de service peut être signé par l’inspecteur général 

des Þ nances, qui doit en informer immédiatement le 
ministre.

L’ordre de service précise l’objet, la durée, les objec-
tifs, la composition de l’équipe chargée d’exécuter la 
mission et indique les moyens matériels et Þ nanciers 
mis à disposition.

Une lettre est adressée au responsable de l’entité ou du 
service à visiter, à l’exception des missions urgentes. 
Elle déÞ nit le cadre de la mission et précise les élé-
ments nécessaires à une compréhension réciproque 
entre l’inspecteur et les services à inspecter, notam-
ment l’objet, le périmètre, la date et la durée de la 
mission.

Article 32 : L’inspecteur général des Þ nances a l’en-
tière responsabilité de la supervision des missions qui 
sont réalisées par les inspecteurs des Þ nances. La co-
ordination de ces missions est assurée par les inspec-
teurs, selon leur domaine de compétence.

Article 33 : Les missions d’assurance, de conseil ou 
d’assistance sont conduites par les inspecteurs des 
Þ nances qui possèdent l’expérience, les connais-
sances, le savoir-faire et les compétences nécessaires, 
en conformité avec les manuels de procédures et le 
code d’éthique et de déontologie d’inspection et d’audit.

Article 34 : Dans l’exercice de leurs fonctions, les in-
specteurs des Þ nances ont libre accès aux services, 
aux données, aux personnes, aux biens et applica-
tions informatiques nécessaires à la réalisation de 
leurs missions, à l’exception de ceux frappés du sceau 
“Secret d’Etat” ou “Secret défense “.

Des sanctions disciplinaires peuvent être prises par 
l’autorité hiérarchique supérieure, en cas d’entraves 
aux opérations de contrôle par les agents de l’entité 
cible, telles que :

- obstruction de la part des dirigeants de l’entité 
contrôlée ; 

- refus de collaborer ;
- dissimulation d’informations ;
- communication volontaire de renseignements 

inexacts ;
- manœuvres  de nature à gêner ou ralentir les 

opérations d’audit.

Article 35 : Le démarrage de toute mission de l’inspec-
tion générale des Þ nances n’est pas subordonné au 
visa du responsable de l’entité à auditer.

Article 36 : Les inspecteurs des Þ nances ne doivent en 
aucun cas causer d’entraves au fonctionnement régu-
lier des services contrôlés au cours de leurs missions.

Ils peuvent, en tout temps et en tout lieu, sans violer 
les règles de bienséance, pour les besoins exclusifs de 
leurs missions, communiquer directement par tous 
les moyens de transmission, avec les services et or-
ganismes audités.
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Article 37 : Les inspecteurs des Þ nances en mission 
de contrôle de la gestion des Þ nances publiques n’ont 
pas un pouvoir de décision.

Toutefois, ils peuvent lier provisoirement les mains 
aux comptables et gestionnaires présumés en débet 
et apposer tout scellé, sous réserve d’en informer im-
médiatement l’autorité hiérarchique dont ils dépen-
dent, et de rendre compte à l’inspecteur général des 
Þ nances qui en réfère au ministre chargé des Þ nances, 
qui décide en dernier ressort.

Le liement des mains ne peut excéder sept (7) jours 
ouvrables.

Article 38 : L’inspecteur général des Þ nances et les 
inspecteurs des Þ nances sont tenus de produire un 
rapport pour toute mission qui leur est conÞ ée.

Les missions de l’inspection générale des Þ nances sont 
exécutées en application du principe du contradictoire. 
Le silence d’une entité auditée dans le délai Þ xé par la 
mission, après réception des conclusions provisoires 
de l’audit, vaut acceptation de ces dernières.

Le rapport déÞ nitif de missions est transmis par l’in-
specteur général des Þ nances au ministre chargé des 
Þ nances et les conclusions de l’audit sont transmises 
à l’entité auditée et à sa tutelle.

En retour, l’entité auditée produit, dans un délai maximum 
d’un mois à compter de la réception du rapport déÞ ni-
tif de la mission, un plan de mise en œuvre des recom-
mandations formulées dans le rapport. Ce plan est 
transmis à l’inspection générale des Þ nances, pour le 
suivi de sa mise en œuvre.

Les rapports et les conclusions des missions de l’in-
spection générale des Þ nances ont un caractère con-
Þ dentiel. Il est interdit aux personnes auxquelles ils 
sont communiqués d’en divulguer tout ou partie du 
contenu.

La violation de cette disposition constitue, pour les 
agents publics, une faute professionnelle sanctionnée 
conformément à la réglementation en vigueur.

L’inspecteur général des Þ nances assure l’exploitation 
des rapports de missions et le suivi de la mise en œuvre 
des recommandations. A ce titre, il organise des mis-
sions spéciÞ ques y relatives.

Article 39 : L’inspection générale des Þ nances est des-
tinataire de tous les textes législatifs et réglementaires 
ayant trait à ses domaines de compétence.

Elle est, en outre, ampliateur de toutes les instruc-
tions et circulaires à incidence Þ nancière, des rapports 
d’activités des structures soumises à son contrôle, et 
de tous les rapports d’études à caractère économique 
et Þ nancier.

Article 40 : Les inspecteurs rendent compte mensuelle-
ment de leurs activités à l’inspecteur général des 
Þ nances, dans un rapport écrit.

Article 41 : L’inspecteur général des Þ nances adresse 
au ministre en charge des Þ nances, des rapports tri-
mestriels, et un rapport annuel qui présente la syn-
thèse des activités menées au cours de l’exercice.

Article 42 : L’inspecteur général des Þ nances ap-
prouve et transmet au ministre chargé des Þ nances 
les rapports des missions dûment signés.

Article 43 : Les inspecteurs des Þ nances en mission 
ne peuvent, en aucun cas, être pris en charge par 
l’entité auditée.

Article 44 : Les inspecteurs des Þ nances qui, dans 
l’exécution de leurs missions, se seraient livrés active-
ment ou passivement à des pratiques de corruption et 
autres infractions assimilées ou se seraient servis de 
leur statut en vue d’obtenir un avantage indu, s’expo-
sent aux sanctions prévues par les textes en vigueur.

TITRE IV : DISPOSITIONS DIVERSES, 
TRANSITOIRES ET FINALES

Article 45 : Les procès-verbaux de constat, les transactions 
ou tout autre document constatant une recette ou 
réalisant une économie au proÞ t de l’Etat résultant 
des activités de l’inspection générale des Þ nances valent 
titre de perception, par délégation du ministre chargé 
des Þ nances.

Il en est de même des mainlevées assorties d’une re-
tenue, au proÞ t du trésor public, des sommes indû-
ment mandatées.

Article 46 : En cas de défaillance ou de manquement 
grave par certaines structures dans l’exécution de 
leurs missions, qui sont de nature à empiéter sur les 
intérêts du trésor public, l’inspection générale des Þ -
nances se saisit de l’affaire en collaboration avec la 
structure concernée.

Article 47 : Les inspections disposent chacune d’un 
secrétariat dirigé et animé par un secrétaire qui a 
rang de chef de bureau.

Article 48 : L’inspecteur général des Þ nances et les ins-
pecteurs des Þ nances sont soumis aux lois et règle-
ments en vigueur, ainsi qu’aux normes internationales 
pour la pratique professionnelle de l’audit interne, aux 
manuels de procédures et aux règles d’éthique et de 
déontologie.

Article 49 : Sous réserve des restrictions imposées par 
les questions de sécurité nationale, les inspecteurs 
des Þ nances jouissent d’une liberté de circulation 
sur l’ensemble du territoire national. Leurs véhicules 
sont munis de laissez-passer permanent délivrés à cet 
effet.

Article 50 : Les autorités civiles et militaires sont 
tenues de faciliter l’exécution, sur le terrain, des mis-
sions de l’inspection générale des Þ nances.

Dans l’accomplissement de leurs missions, les inspec-
teurs des Þ nances peuvent requérir la force publique, 
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en cas de nécessité, notamment en cas d’entrave à l’exé-
cution de la mission, de menaces, d’outrages ou de voies 
de faits de quelque nature que ce soit, à leur égard.

Article 51 : Dans l’exécution de leurs missions, les 
inspecteurs des Þ nances ne peuvent faire l’objet de 
poursuites d’aucune nature, sauf en cas de violation 
ß agrante des lois et règlements en vigueur.

Article 52 : Les conclusions ou recommandations for-
mulées en toute objectivité et motivées, au regard des 
lois et règlements, par les inspecteurs des Þ nances, 
ne peuvent, en aucun cas, être invoquées comme motifs 
dans une procédure disciplinaire ou judiciaire.

Article 53 : Les attributions et l’organisation des ser-
vices, des divisions, des bureaux et des sections à 
créer, en tant que de besoin, sont Þ xées par arrêté du 
ministre chargé des Þ nances.

Article 54 : Le présent décret, qui abroge toutes dis-
positions antérieures contraires, sera enregistré et 
publié au Journal ofÞ ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 6 mars 2024

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le Premier ministre,
chef du Gouvernement,

Anatole Collinet MAKOSSO

Le ministre de l’économie et des 
Þ nances,

Jean-Baptiste ONDAYE

Le ministre du budget, des comptes publics 
et du portefeuille public,

Ludovic NGATSE

Décret n° 2024-92 du 6 mars 2024 portant 
attributions et organisation de la direction générale 
de l’économie

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu la loi organique n° 36-2017 du 3 octobre 2017 relative 
aux lois de Þ nances ; 
Vu la loi n° 10-2017 du 9 mars 2017 portant code 
relatif à la transparence et à la responsabilité dans la 
gestion des Þ nances publiques ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant 
nomination du Premier ministre, chef du Gouver-
nement ;
Vu le décret n° 2022-1850 du 24 septembre 2022 por-
tant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2022-1880 du 21 novembre 2022 
relatif aux attributions du ministre de l’économie et 
des Þ nances ;

Vu le décret n° 2024-90 du 6 mars 2024 portant or-
ganisation du ministère de l’économie et des Þ nances,

Décrète :

TITRE I : DES ATTRIBUTIONS

Article premier : La direction générale de l’économie 
est l’organe technique qui assiste le ministre chargé 
de l’économie dans l’exercice de ses attributions 
en matière de politique, d’études et de coopération 
économiques.

A ce titre, elle est chargée, notamment, de :

- participer à l’élaboration des stratégies secto-
rielles de développement ; 

- participer à l’élaboration de la stratégie de la 
dette à moyen terme ; 

- participer à la déÞ nition, à l’analyse et à l’éva-
luation des politiques et stratégies sectorielles, 
en relation avec les ministères techniques 
concernés ;

- conduire toutes les réß exions prospectives et 
stratégiques nécessaires à la détermination de 
la vision du pays ;

- élaborer les prévisions à court et moyen terme 
pour le Congo ;

- éclairer l’action publique dans le temps et 
dans l’espace ;

- renforcer les capacités nationales en matière de 
réß exions prospectives et de veille stratégique

- réaliser toute étude utile dans le domaine 
économique ;

- réaliser des enquêtes sur la conjoncture écono-
mique congolaise ; 

- suivre l’évolution des prévisions macroé-
conomiques et budgétaires ;

- élaborer, le cas échéant, avec les administrations 
concernées, la législation et la réglementation 
relatives aux activités économiques et veiller à 
leur application ;

- assurer le secrétariat permanent de la com-
mission nationale des investissements ;

- suivre la mise en œuvre des projets ;
- promouvoir et suivre les actions économiques 

dans les départements ; 
- élaborer toutes les études de nature à éclairer 

le ministre chargé de l’économie en matière de 
politique économique nationale et de straté-
gies sectorielles ;

- participer au cadrage macroéconomique et 
budgétaire ;

- participer au contrôle physique des engage-
ments pris par les entreprises conventionnées ;

- participer à l’élaboration de la balance des 
paiements ;

- participer aux négociations avec les parte-
naires au développement dans le cadre des 
programmes économiques et des appuis 
budgétaires ;

- suivre la mise en œuvre des programmes 
économiques de la CEMAC, de la CEEAC et de 
l’Union africaine ;
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- suivre la mise en œuvre des accords passés 
dans le cadre des communautés économiques 
régionales, de l’organisation mondiale du com-
merce, de l’organisation pour l’harmonisation 
en Afrique du droit des affaires et de toute autre 
organisation de coopération économique 
internationale ;

- participer aux négociations sur les pro-
grammes avec les partenaires techniques et 
Þ nanciers extérieurs et suivre leur mise en 
œuvre ; 

- participer aux consultations statutaires des 
institutions Þ nancières internationales ;

- suivre l’évolution des critères de convergence 
dans la sous-région.

TITRE II : DE L’ORGANISATION

Article 2 : La direction générale de l’économie, outre 
le secrétariat de direction, le service du contrôle de 
gestion, le service de la communication, comprend :

- la direction de l’audit interne ;
- la direction des études et de la prévision ;
- la direction des ressources humaines ;
- la direction des Þ nances et de l’équipement ; 
- la direction des systèmes d’information ;
- la direction de la réglementation économique 

et investissements ;
- la direction des politiques et stratégies écono-

miques ; 
- la direction de la prospective ;
- la direction de la coopération économique ; 
- les directions départementales.

Chapitre 1 : Du secrétariat de direction

Article 3 : Le secrétariat de direction est dirigé et 
animé par un chef de secrétariat qui a rang de chef 
de service.

Il est chargé, notamment, de :

- réceptionner, analyser, rédiger et expédier les 
courriers physiques et électroniques ;

- gérer l’agenda du directeur général ;
- préparer les voyages et déplacements du di-

recteur général ;
- organiser les réunions, prendre en notes les 

échanges et rédiger les comptes rendus ;
- trier, reprographier et organiser le classement 

de documents et dossiers ; 
- accueillir et orienter les usagers et les collabo-

rateurs vers le directeur général ;
- gérer les appels téléphoniques de service ;
- tenir à jour les tableaux de bord du directeur 

général ;
- et, d’une manière générale, exécuter toute autre 

tâche qui peut lui être conÞ ée par le directeur 
général.

Chapitre 2 : Du service du contrôle de gestion

Article 4 : Le service du contrôle de gestion est dirigé 
et animé par un chef de service.

Il est chargé, notamment, de :

- assurer le relais de la fonction contrôle de 
gestion du ministère au sein de la direction 
générale ;

- mettre en place la procédure de gestion et des 
règles opératoires et en suivre la mise en 
œuvre ;

- opérer le choix, vulgariser et piloter les indica-
teurs clés des tableaux de bord de gestion de 
la direction générale ;

- concevoir, mettre en place et assurer le 
fonctionnement du système d’information de 
gestion de l’évaluation périodique des perfor-
mances au sein de la direction générale ;

- contribuer à la gestion de la performance organi-
sationnelle du système du suivi-évaluation ;

- aider les chefs de programme, d’actions, d’ac-
tivités, de sous-activités et de tâches à mieux 
élaborer leurs budgets et assurer le suivi de 
leur exécution, le contrôle budgétaire et le rap-
port d’exécution budgétaire ; 

- donner au directeur général et/ou au responsable 
du programme des informations précises con-
cernant les coûts ;

- aider à l’élaboration d’un plan stratégique et 
des plans opérationnels de travail ainsi que 
des contrats de gestion entre la direction et les 
différents services ;

- aider à la prise de décision, notamment par la 
conception de tableaux de bord, le conseil en 
management ;

- surveiller les écarts entre les objectifs prévi-
sionnels et les objectifs réalisés et proposer 
éventuellement des mesures correctives ; 

- participer aux dialogues de gestion du pro-
gramme.

Chapitre 3 : Du service de la communication

Article 5 : Le service de la communication est dirigé et 
animé par un chef de service.

Il est chargé, notamment, de :

- assurer le relais de la cellule de communi-
cation du ministère au sein de la direction 
générale ;

- contribuer à l’élaboration et à la mise en 
œuvre de la stratégie de communication du 
ministère ;

- être le point focal au sein de la direction 
générale, de la cellule de communication du 
ministère ;

- concevoir et réaliser les supports de commu-
nication ;

- participer à la communication interne et externe 
de la direction générale ; 

- diffuser l’information ofÞ cielle ;
- produire et proposer les contenus au proÞ t 

des plateformes de communication et des sup-
ports d’information du ministère ;

- utiliser les indicateurs de performance et évaluer 
l’impact des actions de communication ;
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- exécuter toute autre action nécessaire en 
matière de relations publiques.

Chapitre 4 : De la direction de l’audit interne

Article 6 : La direction de l’audit interne est dirigée et 
animée par un directeur.

Elle est chargée, notamment, de :

- assurer le relais de l’inspection générale des 
Þ nances au sein de la direction générale ;

- élaborer et exécuter les programmes annuels 
d’audit interne ;

- mettre en place et actualiser les outils et méthodes 
d’aide à l’évaluation de la performance ;

- alimenter l’inspection générale des Þ nances et 
le secrétariat permanent au suivi et à l’évalua-
tion des performances en informations sur la 
conduite des affaires publiques au sein de la 
direction générale ;

- analyser l’organisation, les processus, les dis-
positifs du contrôle interne, en se basant sur 
une approche de gestion des risques ;

- examiner et évaluer l’efÞ cacité des procédures 
et des systèmes de contrôle mis en place ;

- participer à la mise en œuvre  de la démarche 
qualité ;

- faire l’analyse, la synthèse et le suivi des recom-
mandations issues des missions d’audit, d’en-
quêtes et d’études ;

- élaborer le projet de rapport annuel d’activités.

Article 7 : La direction de l’audit interne comprend :

- le service de la maîtrise des risques ;
- le service de l’évaluation des performances ; 
- le service du contrôle qualité.

Chapitre 5 : De la direction des études et de la 
prévision

Article 8 : La direction des études et de la prévision est 
dirigée et animée par un directeur.

Elle est chargée, notamment, de :

- suivre l’évolution des prévisions macroé-
conomiques et budgétaires ;

- assurer le relais de la direction des études et 
de la planiÞ cation du ministère au sein de la 
direction générale ;

- proposer et procéder à toute étude de nature à 
éclairer le directeur général et ou le responsable 
de programme en matière de management et 
de pilotage stratégiques, en collaboration avec 
les autres directions concernées ;

- mener tous les travaux d’analyse et d’interpréta-
tion des statistiques de la direction générale ; 

- participer à toutes études ou enquêtes néces-
saires à l’amélioration de la qualité du service 
offert par la direction générale ;

- veiller à la cohérence des activités de la direc-
tion générale avec les objectifs et stratégies des 
programmes correspondants du ministère ; 

- proposer un plan d’analyse statistique et 
établir des prévisions ; 

- réaliser toute étude dans le domaine économique ; 
- participer à l’élaboration de la balance de paie-

ment ; 
- participer aux négociations avec les parte-

naires au développement dans le cadre des 
programmes économiques et des appuis 
budgétaires ;

- participer à la préparation du projet de budget 
de la direction générale ou du programme à 
travers le pilotage des prévisions Þ nancières et 
l’élaboration du rapport d’activités déÞ nissant 
les grandes orientations de ce projet ;

- analyser les informations du programme ou des 
activités de la direction générale et suivre l’actua-
lité du domaine de compétence associé ; 

- suivre l’évolution de l’environnement fonction-
nel et opérationnel, évaluer son impact sur les 
résultats et les performances et en étudier les 
conséquences sur l’efÞ cacité et l’efÞ cience ;

- participer à la préparation, à l’analyse et à 
l’évaluation de la politique sectorielle ;

- mettre en place et développer les instruments 
de prévision et de modélisation de la direction 
générale et/ou du programme et créer, dans 
le cadre des attributions de ladite direction ou 
dudit programme, les bases de données néces-
saires ;

- contribuer au perfectionnement des méthodes 
de traitement de l’information de la direction 
générale et ou du programme ainsi qu’au 
développement des informations nécessaires 
à l’accomplissement des missions associées ;

- centraliser, dans la limite des attributions de 
la direction générale, la préparation et partici-
per au suivi de l’exécution de la stratégie sec-
torielle, du plan de travail annuel budgétisé, 
du cadre de dépenses à moyen terme et du 
programme pluriannuel d’actions prioritaires ; 

- participer à l’élaboration de la stratégie de la 
dette à moyen terme ; 

- veiller à la cohérence de la stratégie, du plan 
d’action et de leur mise en œuvre à travers les 
projets ;

- gérer les archives et la documentation tech-
niques de la direction générale.

Article 9 : La direction des études et de la prévision 
comprend :

- le service de la statistique et des études 
économiques ; 

- le service de la modélisation et des prévisions ; 
- le service de la conjoncture ; 
- le service de la banque des données ; 
- le service des archives et de la documentation.

Chapitre 6 : De la direction des ressources humaines

Article 10 : La direction des ressources humaines est 
dirigée et animée par un directeur.

Elle est chargée, notamment, de :
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- assurer le relais de la direction des ressources 
humaines du ministère au sein de la direction 
générale ;

- créer, mettre en place et piloter une politique 
de ressources humaines ; 

- participer à l’élaboration du cadre organique 
des emplois et à la déÞ nition des proÞ ls de 
poste ;

- participer aux commissions administratives 
paritaires ;

- exercer une veille sur l’ensemble des obliga-
tions légales liées à la gestion administrative 
du personnel ;

- gérer les incidences et les mesures disci-
plinaires ;

- assurer les relations avec les organismes so-
ciaux ;

- tenir à jour le Þ chier et les dossiers adminis-
tratifs du personnel collecter les besoins en 
formation du personnel ;

- exploiter l’ensemble des tableaux de bord sociaux 
permettant de suivre l’activité du personnel : 
effectifs, pyramide des âges, ancienneté, ab-
sentéisme, congés, accidents du travail,... ;

- proposer des plans d’action en vue d’améliorer 
la gestion des ressources humaines ;

- veiller au respect du statut général de la 
fonction publique et garantir le climat social ;

- proposer et mettre en œuvre le plan des activités 
culturelles.

Article 11 : La direction des ressources humaines 
comprend :

- le service des ressources humaines ;
- le service du développement du capital humain.

Chapitre 7 : De la direction des Þ nances et de 
l’équipement

Article 12 : La direction des Þ nances et de l’équipe-
ment est dirigée et animée par un directeur.

Elle est chargée, notamment, de :

- assurer le relais de la direction centrale des 
Þ nances et de l’équipement du ministère au 
sein de la direction générale ;

- suivre et mettre à jour les tableaux de bord 
des demandes, besoins et dépenses de la di-
rection générale ;

- préparer, soumettre et exécuter le budget an-
nuel de fonctionnement ;

- élaborer les plans de Þ nancement des activités 
et faire le bilan mensuel des situations ;

- tenir à jour les stocks de petit matériel et de 
consommables ; 

- contrôler et suivre le patrimoine meuble et im-
meuble ; 

- entretenir et gérer le parc automobile ;
- gérer l’organisation logistique des événements 

internes ; 
- tenir à jour la comptabilité ;

- assurer la maintenance préventive et curative 
des incidents de premier niveau.

Article 13 : La direction des Þ nances et de l’équipe-
ment comprend ;

- le service des Þ nances ;
- le service de l’équipement.

Chapitre 8 : De la direction des systèmes 
d’information

Article 14 : La direction des systèmes d’information 
est dirigée et animée par un directeur.

Elle est chargée, notamment, de :

- assurer le relais de la direction centrale des 
systèmes d’information du ministère au sein 
de la direction générale ;

- participer à l’élaboration et à la mise en œuvre des 
stratégies, politiques et manuels de procédures 
des systèmes d’information du ministère ; 

- mettre en œuvre  et évaluer la cohérence du 
schéma directeur informatique du ministère 
avec le plan stratégique ; 

- garantir la conformité et la sécurité des données ;
- appliquer la politique ministérielle de gestion 

des identités et des droits d’accès aux sys-
tèmes d’information ;

- assurer le fonctionnement opérationnel des 
serveurs dédiés, postes de travail et réseaux 
locaux, tant au niveau système que matériel 
garantir aux utilisateurs un accès sécurisé 
aux réseaux et aux systèmes de sauvegarde ;

- assurer la sécurité électronique et administrer 
le système de vidéosurveillance de la direction 
générale ;

- évaluer les risques et gérer la sécurité infor-
matique ;

- recenser les besoins métiers des utilisateurs, 
auditer l’efÞ cacité du système d’information 
actuel et étudier les axes d’amélioration ; 

- établir l’inventaire du matériel et des logiciels 
informatiques ; 

- élaborer les plans de maintenance et effectuer 
le reporting informatique ;

- produire les informations, statistiques et tab-
leau de bord nécessaires ;

- formaliser, centraliser les demandes d’évolu-
tion ou de correction des systèmes d’infor-
mation émanant des différents utilisateurs 
métiers ; 

- proposer des optimisations des systèmes d’in-
formation et transmettre les dysfonctionne-
ments à la direction centrale des systèmes 
d’information.

Article 15 : La direction des systèmes d’information 
comprend ;

- le service des infrastructures et de la sécurité ;
- le service administration des systèmes, ré-

seaux et bases de données ;
- le service support et de l’exploitation.
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Chapitre 9 : De la direction de la réglementation 
économique et du suivi des investissements

Article 16 : La direction de la réglementation écono-
mique et du suivi des investissements est dirigée et 
animée par un directeur.

Elle est chargée, notamment, de :

- élaborer, le cas échéant, avec les administra-
tions concernées, la législation et la réglemen-
tation relatives aux activités économiques et 
veiller à leur application ;

- assurer le secrétariat permanent de la com-
mission nationale des investissements ;

- participer à l’élaboration des stratégies globales 
et sectorielles de développement ;

- étudier les dossiers de demandes d’agrément 
des entreprises aux avantages de la charte des 
investissements ;

- rédiger la convention d’établissement et tous 
les actes y relatifs ; 

- examiner et traiter les dossiers relatifs aux 
réclamations et contestations des opérateurs 
économiques nées de l’application et de l’in-
terprétation de la charte des investissements ; 

- favoriser la mise en œuvre d’une régulation 
économique ; 

- s’assurer du respect des obligations issues 
des conventions d’établissement ;

- réaliser avec les administrations concernées, 
les contrôles physiques, comptables et Þ nan-
ciers des engagements pris par les entreprises 
conventionnées ;

- mesurer l’impact des avantages de la charte 
des investissements accordés aux entreprises 
conventionnées ;

- participer à l’élaboration de la législation 
en matière de concurrence et veiller à son 
application ;

- contrôler les pratiques anticoncurrentielles ;
- analyser les dossiers relatifs à l’OMC ;
- suivre l’évolution des marchés des biens et 

services ; 
- promouvoir la compétitivité ;
- participer à l’évolution et au contrôle des poli-

tiques des coûts ;
- suivre les études en matière de consommation 

et de revenus ;
- assurer la veille informationnelle relative à la 

réglementation économique ; 
- réaliser les enquêtes de veille économique ;
- prévoir les tendances du marché ;
- trier, analyser et diffuser les informations aux 

acteurs économiques.

Article 17 : La direction de la réglementation économique 
et du suivi des investissements comprend :

- le service de la réglementation économique ;
- le service du suivi et du contrôle des inves-

tissements ; 
- le service de la concurrence ;
- le service de veille économique.

Chapitre 10 : De la direction des politiques 
et stratégies économiques

Article 18 : La direction des politiques et stratégies 
économiques est dirigée et animée par un directeur.

Elle est chargée, notamment, de :

- participer à la déÞ nition, à l’analyse et à l’éva-
luation des politiques et stratégies sectorielles, 
en relation avec les ministères techniques 
concernés ;

- participer à l’élaboration des stratégies secto-
rielles de développement suivre la mise en œu-
vre  des projets ;

- promouvoir et suivre les actions économiques 
dans les départements ; 

- élaborer toutes études de nature à éclairer le 
ministre chargé de l’économie en matière de 
politique économique nationale et de straté-
gies sectorielles.

Article 19 : La direction des politiques et stratégies 
économiques comprend :

- le service de l’évaluation des politiques et 
stratégies sectorielles ;

- le service du suivi des projets et actions 
économiques en département.

Chapitre 11 : De la direction de la prospective

Article 20 : La direction de la prospective est dirigée et 
animée par un directeur.

Elle est chargée, notamment, de :

- conduire toutes les réß exions prospectives et 
stratégiques nécessaires à la détermination de 
la vision du pays ;

- éclairer l’action publique dans le temps et 
dans l’espace ;

- renforcer les capacités nationales en matière de 
réß exions prospectives et de veille stratégique.

Article 21 : La direction de Ici prospective comprend :

- le service de l’intelligence économique ;
- le service des études prospectives.

Chapitre 12 : De la direction de la coopération 
économique

Article 22 : La direction de la coopération économique 
est dirigée et animée par un directeur.

Elle est chargée, notamment, de :

- participer, le cas échéant, aux négociations 
sur les programmes avec les partenaires tech-
niques et Þ nanciers ;



Journal ofÞ ciel de la République du Congo 21Du jeudi 7 mars 2024

- participer aux consultations statutaires des 
institutions Þ nancières internationales ;

- suivre la mise en œuvre  des programmes de la 
CEMAC, de la CEEAC et de l’Union africaine ;

- suivre la mise en œuvre des accords passés 
dans le cadre des communautés économiques 
régionales, de l’organisation mondiale du com-
merce, de l’organisation pour l’harmonisation 
en Afrique du droit des affaires et de toute au-
tre organisation de coopération économique 
internationale ;

- suivre l’évolution des critères de convergence 
dans la sous-région.

Article 23 : La direction de la coopération économique 
comprend :

- le service des programmes régionaux et sous 
régionaux ; 

- le service des consultations et accords inter-
nationaux ; 

- le service de la surveillance multilatérale.

Chapitre 13 : Des directions départementales

Article 24 : Les directions départementales sont régies 
par des textes spéciÞ ques.

TITRE III : DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES

Article 25 : Les attributions et l’organisation des ser-
vices et des bureaux à créer, en tant que besoin, sont 
Þ xées par arrêté du ministre.

Article 26 : Chaque direction dispose d’un secrétariat 
dirigé et animé par un secrétaire qui a rang de chef 
de bureau.

Article 27 : Le présent décret, qui abroge toutes dis-
positions antérieures contraires, sera enregistré et 
publié au Journal ofÞ ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 6 mars 2024

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le Premier ministre,
chef du Gouvernement,

Anatole Collinet MAKOSSO

Le ministre de l’économie et des 
Þ nances,

Jean-Baptiste ONDAYE

Le ministre du budget, des comptes publics 
et du portefeuille public,

Ludovic NGATSE

Décret n° 2024-93 du 6 mars 2024 portant 
attributions et organisation de la direction générale 
des institutions Þ nancières nationales

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu la loi organique n° 36-2017 du 3 octobre 2017 relative 
aux lois de Þ nances ;
Vu la loi n° 10-2017 du 9 mars 2017 portant code 
relatif à la transparence et à la responsabilité dans la 
gestion des Þ nances publiques ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant 
nomination du Premier ministre, chef du Gouver-
nement ;
Vu le décret n° 2022-1850 du 24 septembre 2022 por-
tant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2022-1880 du 21 novembre 2022 rela-
tif aux attributions du ministre de l’économie et des 
Þ nances ;
Vu le décret n° 2024- 90 du 6 mars 2024 portant or-
ganisation du ministère de l’économie et des Þ nances,

Décrète :

TITRE I : DES ATTRIBUTIONS

Article premier : La direction générale des institu-
tions Þ nancières nationales est l’organe technique 
qui assiste le ministre dans l’exercice de ses attri-
butions dans le domaine des institutions Þ nancières 
nationales.

A ce titre, elle est chargée, notamment de :

- veiller à la régulation du système Þ nancier 
national et à la sécurisation des dépôts des 
épargnants ;

- promouvoir la modernisation, la diversiÞ cation 
et la sécurisation des moyens de paiement ;

- suivre les activités des institutions Þ nancières 
nationales ;

- participer à l’orientation et à la coordination 
des politiques relatives au système Þ nancier 
national ;

- promouvoir l’extension, la diversiÞ cation et 
l’implantation nationale des établissements de 
crédit et assimilés ;

- veiller à l’application de la réglementation relative 
aux établissements de crédit, aux établissements 
de paiement, aux établissements de micro-
Þ nance, aux bureaux d’information sur le crédit, 
aux sociétés d’assurance, aux intermédiaires et 
experts techniques d’assurance ; 

- veiller à la vulgarisation des textes législatifs 
et réglementaires avec les autres organes de 
supervision et de régulation ;

- promouvoir et suivre les politiques de dévelop-
pement des services Þ nanciers numériques et 
l’interopérabilité ;

- promouvoir l’inclusion Þ nancière ;
- assurer la promotion du secteur des assu-

rances ;
- examiner les demandes d’agrément relatives 

aux établissements de crédit, aux établisse-
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ments de paiement, aux établissements de mi-
croÞ nance, aux bureaux d’information sur le 
crédit, aux sociétés d’assurance, aux intermédiaires 
et aux experts techniques d’assurance ;

- contribuer à la mise en œuvre de la stratégie 
de développement du secteur Þ nancier ;

- élaborer et mettre en œuvre des mesures 
visant à stimuler, à mobiliser et à promouvoir 
l’épargne ;

- promouvoir la politique de collecte de l’épargne ;
- élaborer les stratégies de contrôle du marché 

de la monnaie électronique ; 
- contribuer à la création et au développement 

des marchés Þ nanciers ; 
- contrôler les activités de la microÞ nance ;
- entretenir des relations avec les organismes 

internationaux d’assurance ; 
- mener les actions relatives à la promotion du 

secteur de la microÞ nance ; 
- assurer la formation en assurance ;
- contribuer à l’élaboration et suivre le budget 

assurance de l’Etat ;
- exercer le rôle de conseil des autorités natio-

nales en matière d’assurance ; 
- contribuer à la lutte contre le blanchiment des 

capitaux et le Þ nancement du terrorisme.

TITRE II : DE L’ORGANISATION

Article 2 : La direction générale des institutions 
Þ nancières nationales est dirigée et animée par un di-
recteur général.

Article 3 : La direction générale des institutions 
Þ nancières nationales, outre le secrétariat de direc-
tion, le service de la coopération, le service du con-
trôle de gestion et le service de la communication, 
comprend :

- la direction de l’audit interne ;
- la direction des études et de la prévision ;
- la direction des ressources humaines ;
- la direction des Þ nances et de l’équipement ;
- la direction des systèmes d’information ;
- la direction de la réglementation et du conten-

tieux ;
- la direction des établissements de crédit et as-

similés ;
- la direction de la microÞ nance ;
- la direction des assurances et des institutions 

de sécurité sociale ;
- la direction de l’inclusion Þ nancière et des 

établissements de paiement ;
- les directions départementales.

Chapitre 1 : Du secrétariat de direction

Article 4 : Le secrétariat de direction est dirigé et animé 
par un chef de secrétariat qui a rang de chef de service.

Il est chargé, notamment, de :

- réceptionner, analyser, rédiger et expédier les 
courriers physiques et électroniques ;

- gérer l’agenda du directeur général

- préparer les voyages et déplacements du di-
recteur général ;

- organiser les réunions, prendre en notes les 
échanges et rédiger les comptes rendus ;

- trier, reprographier et organiser le classement 
de documents et dossiers ; 

- accueillir et orienter les usagers et les collabo-
rateurs vers le directeur général ;

- gérer les appels téléphoniques de service ;
- tenir à jour les tableaux de bord du directeur 

général ;
- et, d’une manière générale, exécuter toute au-

tre tâche qui peut lui être conÞ ée par le direc-
teur général.

Chapitre 2 : Du service de la coopération

Article 5 : Le service de la coopération est dirigé et 
animé par un chef de service.

Il est chargé, notamment, de :

- identiÞ er et promouvoir les actions de coopéra-
tion régionale et internationale relevant de la 
direction générale des institutions Þ nancières 
nationales, en collaboration avec la direction 
de la coopération du ministère et les autres 
services de la direction générale ;

- veiller à l’application des instruments Þ nan-
ciers communautaires et internationaux aux-
quels le Congo a adhéré ;

- veiller à la mise en œuvre des recommanda-
tions et résolutions élaborées par les institu-
tions régionales et internationales en matière 
de banque, crédits, microÞ nance, assurances 
et sécurité sociale ;

- préparer les dossiers relatifs aux négociations 
Þ nancières, aux demandes d’assistance tech-
nique ou Þ nancière auprès des partenaires 
divers et d’autres administrations.

Chapitre 3 : Du service du contrôle de gestion

Article 6 : Le service du contrôle de gestion est dirigé 
et animé par un chef de service.

Il est chargé, notamment, de :

- assurer le relais de la fonction contrôle de 
gestion du ministère au sein de la direction 
générale ;

- mettre en place la procédure de gestion et des 
règles opératoires et en suivre la mise en œuvre ;

- opérer le choix, vulgariser et piloter les indica-
teurs clés des tableaux de bord de gestion de 
la direction générale ;

- concevoir, mettre en place et assurer le 
fonctionnement du système d’information de 
gestion de l’évaluation périodique des perfor-
mances au sein de la direction générale ;

- contribuer à la gestion de la performance organi-
sationnelle du système du suivi-évaluation ;

- aider les chefs de programme, d’actions, d’ac-
tivités, de sous-activités et de tâches à mieux 
élaborer leurs budgets et assurer le suivi de 
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leur exécution, le contrôle budgétaire et le rap-
port d’exécution budgétaire ;

- donner au directeur général et/ou au responsable 
du programme des informations précises con-
cernant les coûts ;

- aider à l’élaboration d’un plan stratégique et 
des plans opérationnels de travail ainsi que 
des contrats de gestion entre la direction et les 
différents services ;

- aider à la prise de décision, notamment par la 
conception de tableaux de bord, le conseil en 
management ;

- surveiller les écarts entre les objectifs prévi-
sionnels et les objectifs réalisés et proposer 
éventuellement des mesures correctives ; 

- participer aux dialogues de gestion du 
programme.

Chapitre 4 : Du service de la communication

Article 7 : Le service de la communication est dirigé et 
animé par un chef de service.

Il est chargé, notamment, de :

- assurer le relais de la cellule de communi-
cation du ministère au sein de la direction 
générale ;

- contribuer à l’élaboration et à la mise en œuvre 
de la stratégie de communication du ministère ;

- être le point focal, au sein de la direction 
générale, de la cellule de communication du 
ministère ;

- concevoir et réaliser les supports de commu-
nication ;

- participer à la communication interne et ex-
terne de la direction générale ; 

- diffuser l’information ofÞ cielle ;
- produire et proposer les contenus au proÞ t 

des plateformes de communication et des sup-
ports d’information du ministère ;

- utiliser les indicateurs de performance et évaluer 
l’impact des actions de communication ;

- exécuter toute autre action nécessaire en 
matière de relations publiques.

Chapitre 5 : De la direction de l’audit interne

Article 8 : La direction de l’audit interne est dirigée et 
animée par un directeur. 

Elle est chargée, notamment, de :

- assurer le relais de l’inspection générale des 
Þ nances au sein de la direction générale ;

- élaborer et exécuter les programmes annuels 
d’audit interne ;

- mettre en place et actualiser les outils et méthodes 
d’aide à l’évaluation de la performance ;

- alimenter l’inspection générale des Þ nances 
et le secrétariat permanent au suivi et à l’évalua-
tion des performances en informations sur la 
conduite des affaires publiques au sein de la 
direction générale ;

- analyser l’organisation, les processus, les dis-
positifs du contrôle interne, en se basant sur 
une approche de gestion des risques ;

- examiner et évaluer l’efÞ cacité des procédures 
et des systèmes de contrôle mis en place ;

- participer à la mise en œuvre de la démarche 
qualité ;

- faire l’analyse, la synthèse et le suivi des 
recommandations issues des missions d’au-
dit, d’enquêtes et d’études ;

- élaborer le projet de rapport annuel d’activités.

Article 9 : La direction de l’audit interne comprend :

- le service de la maîtrise des risques ;
- le service de l’évaluation des performances ; 
- le service du contrôle qualité.

Chapitre 6 : De la direction des études 
et de la prévision

Article 10 : La direction des études et de la prévision 
est dirigée et animée par un directeur.

Elle est chargée, notamment, de :

- assurer le relais de la direction des études et 
de la planiÞ cation du ministère au sein de la 
direction générale ;

- proposer et procéder à toute étude de nature à 
éclairer le directeur général et ou le responsable 
de programme en matière de management et 
de pilotage stratégiques, en collaboration avec 
les autres directions concernées ;

- mener tous les travaux d’analyse et d’in-
terprétation des statistiques de la direction 
générale ;

- participer à toutes études ou enquêtes néces-
saires à l’amélioration de la qualité du service 
offert par la direction générale ;

- veiller à la cohérence des activités de la direc-
tion générale avec les objectifs et stratégies des 
programmes correspondants du ministère ; 

- proposer un plan d’analyse statistique et 
établir des prévisions ; 

- participer à la préparation du projet de budget 
de la direction générale ou du programme à 
travers le pilotage des prévisions Þ nancières et 
l’élaboration du rapport d’activités déÞ nissant 
les grandes orientations de ce projet ;

- analyser les informations du programme ou 
des activités de la direction générale et suivre 
l’actualité du domaine de compétence associé ; 

- suivre l’évolution de l’environnement fonction-
nel et opérationnel, évaluer son impact sur les 
résultats et les performances et en étudier les 
conséquences sur l’efÞ cacité et l’efÞ cience ;

- participer à la préparation, à l’analyse et à 
l’évaluation de la politique sectorielle ;

- mettre en place et développer les instruments 
de prévision et de modélisation de la direction 
générale et ou du programme et créer, dans le 
cadre des attributions de ladite direction ou 
dudit programme, les bases de données néces-
saires ;
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- contribuer au perfectionnement des méthodes 
de traitement de l’information de la direction 
générale et/ou du programme ainsi qu’au 
développement des informations nécessaires 
à l’accomplissement des missions associées ;

- centraliser, dans la limite des attributions de 
la direction générale, la préparation et partici-
per au suivi de l’exécution de la stratégie sec-
torielle, du plan de travail annuel budgétisé, 
du cadre de dépenses à moyen terme et du 
programme pluriannuel d’actions prioritaires ;

- veiller à la cohérence de la stratégie, du plan 
d’action et de leur mise en œuvre à travers les 
projets ;

- gérer les archives et la documentation tech-
niques de la direction générale ; 

- participer à la mise en place et à la gestion 
des applications de gestion électronique des 
documents.

Article 11 : La direction des études et de la prévision 
comprend :

- le service des études ;
- le service des statistiques ;
- le service de la prospective ;
- le service des archives et de la documentation.

Chapitre 7 : De la direction des ressources humaines

Article 12 : La direction des ressources humaines est 
dirigée et animée par un directeur.

Elle est chargée, notamment, de :

- assurer le relais de la direction des ressources 
humaines du ministère au sein de la direction 
générale ;

- créer, mettre en place et piloter une politique 
de ressources humaines ;

- participer à l’élaboration du cadre organique 
des emplois et à la déÞ nition des proÞ ls de 
poste ;

- participer aux commissions administratives 
paritaires ;

- exercer une veille sur l’ensemble des obliga-
tions légales liées à la gestion administrative 
du personnel ;

- gérer les incidences et les mesures disci-
plinaires ;

- assurer les relations avec les organismes so-
ciaux ;

- tenir à jour le Þ chier et les dossiers adminis-
tratifs du personnel ; 

- collecter les besoins en formation du person-
nel ;

- exploiter l’ensemble des tableaux de bord sociaux 
permettant de suivre l’activité du personnel : 
effectifs, pyramide des âges, ancienneté, ab-
sentéisme, congés, accidents du travail ;

- proposer des plans d’action en vue d’améliorer 
la gestion des ressources humaines ;

- veiller au respect du statut général de la 
fonction publique et garantir le climat social ;

- proposer et mettre en œuvre le plan des activités 
culturelles.

Article 13 : La direction des ressources humaines 
comprend :

- le service des ressources humaines ;
- le service du développement du capital humain.

Chapitre 8 : De la direction des Þ nances 
et de l’équipement

Article 14 : La direction centrale des Þ nances et de 
l’équipement est dirigée et animée par un directeur.

Elle est chargée, notamment, de :

- assurer le relais de la direction des Þ nances 
et de l’équipement du ministère au sein de la 
direction générale ;

- suivre et mettre à jour les tableaux de bord 
des demandes, besoins et dépenses de la di-
rection générale ;

- préparer, soumettre et exécuter le budget an-
nuel de fonctionnement ; 

- élaborer les plans de Þ nancement des activités 
et faire le bilan mensuel des situations ;

- tenir à jour les stocks de petit matériel et de 
consommables ; 

- contrôler et suivre le patrimoine meuble et im-
meuble ; 

- entretenir et gérer le parc automobile ;
- anticiper les besoins et assurer les commandes 

en fonction du budget prévu ;
- gérer l’organisation logistique des événements 

internes ; 
- tenir à jour la comptabilité ;
- assurer la maintenance du matériel.

Article 15 : La direction des Þ nances et de l’équipe-
ment comprend :

- le service des Þ nances ;
- le service de l’équipement.

Chapitre 9 : De la direction des systèmes 
d’information

Article 16 : La direction des systèmes d’information 
est dirigée et animée par un directeur.

Elle est chargée, notamment, de :

- assurer le relais de la direction centrale des 
systèmes d’information du ministère au sein 
de la direction générale ;

- participer à l’élaborer et à la mise en œu-
vre  des stratégies, politiques et manuels de 
procédures des systèmes d’information du 
ministère ; 

- mettre en œuvre et évaluer la cohérence du 
schéma directeur informatique du ministère 
avec le plan stratégique ; 

- garantir la conformité et la sécurité des don-
nées ;
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- appliquer la politique ministérielle de gestion 
des identités et des droits d’accès aux sys-
tèmes d’information ;

- assurer le fonctionnement opérationnel des 
serveurs dédiés, postes de travail et réseaux 
locaux, tant au niveau système que matériel ; 

- garantir aux utilisateurs un accès sécurisé 
aux réseaux et aux systèmes de sauvegarde ;

- assurer la sécurité électronique et administrer 
le système de vidéosurveillance de la direction 
générale ;

- évaluer les risques et gérer la sécurité infor-
matique ;

- recenser les besoins métiers des utilisateurs, 
auditer l’efÞ cacité du système d’information 
actuel et étudier les axes d’amélioration ; 

- établir l’inventaire du matériel et des logiciels 
informatiques ; 

- élaborer les plans de maintenance et effectuer 
le reporting informatique ; 

- produire les informations, statistiques et tableaux 
de bord nécessaires ; 

- formaliser, centraliser les demandes d’évo-
lution ou de correction des systèmes d’infor-
mation émanant des différents utilisateurs 
métiers ; 

- proposer des optimisations des systèmes d’in-
formation et transmettre les dysfonctionne-
ments à la direction centrale des systèmes 
d’information.

Article 17 : La direction des systèmes d’information 
comprend :

- le service des infrastructures et de la sécurité ;
- le service administration des systèmes, ré-

seaux et bases de données ; 
- le service support et de l’exploitation.

Chapitre 10 : De la direction de la réglementation et 
du contentieux

Article 18 : La direction de la réglementation et du 
contentieux est animée et dirigée par un directeur.

Elle est chargée, notamment, de :

- participer à l’élaboration des avant-projets de 
textes législatifs et réglementaires relatifs aux 
établissements de crédit, de microÞ nance et 
aux sociétés d’assurance, aux intermédiaires ;

- connaître du contentieux en matière de crédit, 
de microÞ nance et d’assurance ;

- procéder à la liquidation des créances relatives 
aux infractions relevant de la compétence de la 
direction générale des institutions Þ nancières 
nationales ;

- diligenter toutes enquêtes utiles sur l’exercice 
d’activités illicites dans les domaines de com-
pétence de la direction générale des institu-
tions Þ nancières nationales.

Article 19 : La direction de la réglementation et du 
contentieux comprend :

- le service de la réglementation
- le service du contentieux

Chapitre 10 : De la direction des établissements 
de crédit et assimilés

Article 20 : La direction des établissements de crédit 
et assimilés est dirigée et animée par un directeur.

Elle est chargée, notamment, de :

- suivre les activités des établissements de 
crédit, les autres établissements Þ nanciers et 
assimilés ;

- contribuer à la création et au développement 
des marchés Þ nanciers participer à la concep-
tion des conditions d’accès au système ban-
caire ; 

- examiner les demandes d’agrément des établis-
sements de crédit, de paiement, de bureau 
d’information sur le crédit et assimilés ; 

- promouvoir l’extension, la diversiÞ cation et 
l’implantation nationale des établissements 
de crédit et autres établissements Þ nanciers 
et assimilés ; 

- favoriser le développement de l’activité de col-
lecte de l’épargne du système bancaire ;

- assurer la vulgarisation des textes régissant le 
secteur bancaire et assimilés ;

- promouvoir et assurer la stabilité du système 
Þ nancier ;

- travailler de concert avec le trésor public et 
autres administrations intervenant dans le 
cadre d’émission des titres publics et autres ; 

- analyser les dynamiques du système Þ nancier 
national et sous régional ; 

- travailler de concert avec l’agence nationale 
d’investigation Þ nancière dans le cadre de la 
mise en application des dispositifs de lutte 
anti-blanchiment des capitaux et du Þ nance-
ment du terrorisme ;

- assurer la surveillance multilatérale du sec-
teur Þ nancier, de concert avec les administra-
tions et aux autres institutions.

Article 21 : La direction des établissements de crédit 
et assimilés comprend :

- le service des établissements de crédits ; 
- le service des établissements assimilés.

Chapitre 11 : De la direction de la microÞ nance

Article 22 : La direction de la microÞ nance est dirigée 
et animée par un directeur.

Elle est chargée, notamment, de :

- veiller au respect de la réglementation de la 
microÞ nance ;

- suivre et contrôler les activités de la micro-
Þ nance ;

- examiner les demandes d’agrément des établis-
sements de,microÞ nance, de paiement et des 
bureaux d’information sur le crédit ; 
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- orienter et coordonner les politiques de déve-
loppement de la microÞ nance ;

- promouvoir l’éducation Þ nancière liée aux ac-
tivités de la microÞ nance ; 

- travailler de concert avec l’agence nationale 
d’investigation Þ nancière dans le cadre de la 
mise en application des dispositifs des luttes 
anti-blanchiment des capitaux et du Þ nance-
ment du terrorisme.

Article 23 : La direction de la microÞ nance comprend :

- le service des analyses et agréments ; 
- le service de l’inspection ; 
- le service des études et promotion.

Chapitre 12 : De la direction des assurances et des 
institutions de sécurité sociale

Article 24 : La direction des assurances et des institu-
tions de sécurité sociale est dirigée et animée par un 
directeur.

Elle est chargée, notamment, de :

- veiller à l’application de la réglementation en 
matière d’assurances et de sécurité sociale ;

- procéder à toute étude relative aux assurances 
et à la sécurité sociale ; 

- contribuer à la promotion du secteur des as-
surances et de la sécurité sociale ; 

- exercer le rôle de conseil des autorités natio-
nales en matière d’assurance et de sécurité 
sociale ;

- participer à la préparation des contrats d’as-
surance souscrits par l’Etat et veiller à leur 
exécution ;

- procéder à la pré-étude des demandes d’agré-
ment présentées par les sociétés d’assurances 
et de réassurance ;

- procéder à l’examen des demandes d’agrément 
des intermédiaires et experts techniques en 
assurance ;

- veiller à la bonne gestion du fonds de garantie 
automobile ;

- contrôler les experts techniques qui concou-
rent à l’évaluation des sinistres et à la bonne 
exécution des contrats d’assurance ;

- veiller à la protection de l’épargne détenue par 
les sociétés d’assurances en contre partie des 
provisions techniques ;

- travailler, de concert avec l’agence nationale 
d’investigation Þ nancière dans le cadre de la 
mise en application des dispositifs des luttes 
anti-blanchiment des capitaux et du Þ nance-
ment du terrorisme.

Article 25 : La direction des assurances, outre le centre 
professionnel de formation en assurance, comprend :

- le service des agréments ;
- le service du contrôle ;
- le service de la formation en assurances.

Chapitre 13 : De la direction de l’inclusion Þ nancière 
et  des établissements de paiement

Article 26 : La direction de l’inclusion Þ nancière et des 
établissements de paiement est dirigée et animée par 
un directeur.

Elle est chargée, notamment, de :

- réguler les activités des établissements de 
paiement ;

- analyser les dossiers d’agrément des éta-
blissements de paiement ; 

- inspecter les activités des établissements de 
paiement ;

- promouvoir l’éducation et assurer la protec-
tion des consommateurs des services Þ nan-
ciers numériques ;

- mettre en œuvre la stratégie nationale de l’in-
clusion Þ nancière et en assurer le suivi sur 
l’ensemble de la chaîne de valeur de l’écono-
mie tant formelle qu’informelle ;

- promouvoir la facilitation de l’innovation 
des services Þ nanciers numériques et l’in-
teropérabilité ;

- veiller au respect du cadre réglementaire rela-
tif à l’inclusion Þ nancière dans les différents 
secteurs ;

- créer des conditions favorables à l’accès et à 
l’utilisation des produits et des services Þ nan-
ciers et non Þ nanciers adaptés, abordables, 
Þ ables et sécurisés pour les particuliers et les 
micro, petites et moyennes entreprises ;

- mettre en œuvre les mécanismes d’accès aux 
données Þ ables sur l’inclusion Þ nancière pour 
tous les acteurs ;

- contrôler et préparer les statistiques des activités 
des établissements de paiement ;

- mettre en œuvre des politiques de renforce-
ment de capacités des acteurs.

Article 27 : La direction de l’inclusion Þ nancière et des 
établissements de paiement comprend :

- le service de l’inclusion Þ nancière ;
- le service des établissements de paiement.

Chapitre 14 : Des directions départementales

Article 28 : Les directions départementales sont régies 
par des textes spéciÞ ques.

TITRE III : DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES

Article: 29 : Les attributions et l’organisation des ser-
vices et bureaux à créer, en tant que besoin, sont Þ xées 
par arrêté du ministre.

Article 30 : Chaque direction dispose d’un secrétariat 
dirigé et animé par un secrétaire qui a rang de chef 
de bureau.
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Article 31 : Le présent décret, qui abroge toutes dis-
positions antérieures contraires, sera enregistré et 
publié au Journal ofÞ ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 6 mars 2024

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le Premier ministre,
chef du Gouvernement,

Anatole Collinet MAKOSSO

Le ministre de l’économie et des 
Þ nances,

Jean-Baptiste ONDAYE

Le ministre du budget, des comptes publics 
et du portefeuille public,

Ludovic NGATSE

Décret n° 2024-94 du 6 mars 2024 portant 
attributions et organisation de la direction générale de 
la monnaie et des relations Þ nancières avec l’extérieur

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu la loi organique n° 36-2017 du 3 octobre 2017 relative 
aux lois de Þ nances ;
Vu la loi n° 10-2017 du 9 mars 2017 portant code 
relatif à la transparence et à la responsabilité dans la 
gestion des Þ nances publiques ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant nomi-
nation du Premier ministre, chef du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2022-1850 du 24 septembre 2022 por-
tant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2022-1880 du 21 novembre 2022 rela-
tif aux attributions du ministre de l’économie et des 
Þ nances ;
Vu le décret n° 2024-90 du 6 mars 2024 portant or-
ganisation du ministère de l’économie et des Þ nances,

Décrète :

TITRE I : DES ATTRIBUTIONS

Article premier : La direction générale de la monnaie 
et des relations Þ nancières avec l’extérieur est l’or-
gane technique qui assiste le ministre dans l’exercice 
de ses attributions en matière de monnaie et de rela-
tions Þ nancières internationales.

A ce titre, elle est chargée, notamment, de :

- étudier les affaires relatives à la monnaie, 
aux marchés des capitaux et aux relations Þ -
nancières internationales ;

- participer à l’élaboration de la règlementation 
en matière Þ nancière et monétaire ;

- veiller à l’application de la réglementation 
et participer à l’élaboration de la politique 
monétaire et de change ;

- établir la balance des paiements et la position 
extérieure globale 

- développer et suivre les relations avec les organis-
mes monétaires et Þ nanciers multilatéraux et 
bilatéraux ;

- suivre l’évolution de la dette extérieure avec 
les autres organes compétents ; 

- promouvoir le rôle et les opportunités de la 
bourse des valeurs mobilières de l’Afrique cen-
trale uniÞ ée ;

- donner un avis technique sur les aspects Þ nanciers 
des conventions, des accords et des traités in-
ternationaux, le fonctionnement des comptes 
divers et des comptes de compensation ;

- veiller à la cohérence des décisions écono-
miques et budgétaires de l’Etat avec la poli-
tique monétaire de la BEAC ;

- participer aux travaux du comité national 
économique et Þ nancier ainsi qu’au programme des 
réformes économiques et Þ nancières de la CEMAC ; 

- délivrer et retirer les agréments des bureaux 
de change ; 

- contribuer à la recherche des ressources Þ -
nancières complémentaires au proÞ t de l’Etat ;

- suivre et analyser l’évolution des marchés 
monétaires et Þ nanciers extérieurs ; 

- composer, produire et publier des indicateurs 
synthétiques pour mesurer le résultat de l’ac-
tivité de l’ensemble de l’économie nationale ; 

- mener des études relatives aux mesures inno-
vantes de la création monétaire ; 

- participer aux négociations et suivre la mise 
en œuvre des programmes Þ nanciers conclus 
avec les partenaires extérieurs ;

- contribuer à la lutte contre le blanchiment des 
capitaux et le Þ nancement du terrorisme ;

- administrer le système d’information du 
ministère en matière de monnaie et de rela-
tions Þ nancières extérieures ;

- élaborer et proposer les projets de textes relatifs 
à la politique du Gouvernement en matière de 
monnaie et de relations Þ nancières avec l’ex-
térieur ;

- assurer la veille technologique dans les do-
maines de la monnaie et des relations Þ -
nancières avec l’extérieur.

TITRE II : DE L’ORGANISATION

Article 2 : La direction générale de la monnaie et des re-
lations Þ nancières avec l’extérieur est dirigée et animée 
par un directeur général.

Article 3 : La direction générale de la monnaie et des 
relations Þ nancières avec l’extérieur, outre le secrétariat 
de direction, le service du contrôle de gestion et le 
service de la communication, comprend :

- la direction de l’audit interne ;
- la direction des ressources humaines ;
- la direction des Þ nances et de l’équipement ;
- la direction des systèmes d’information ;



28 Journal ofÞ ciel de la République du Congo N° 3-2024

- la direction de la réglementation et du conten-
tieux ;

- la direction de la coopération monétaire et Þ -
nancière ; 

- la direction des relations Þ nancières avec l’ex-
térieur ;

- la direction des statistiques, de la prévision et 
de l’intelligence économique ; 

- les directions départementales.

Chapitre 1 : Du secrétariat de direction

Article 4 : Le secrétariat de direction est dirigé et 
animé par un chef de secrétariat qui a rang de chef 
de service.

Il est chargé, notamment, de :

- réceptionner, analyser, rédiger et expédier les 
courriers physiques et électroniques ;

- gérer l’agenda du directeur général ;
- préparer les voyages et déplacements du di-

recteur général ;
- organiser les réunions, prendre en notes les 

échanges et rédiger les comptes rendus ;
- trier, reprographier et organiser le classement 

de documents et dossiers ; 
- accueillir et orienter les usagers et les collabo-

rateurs vers le directeur général ;
- gérer les appels téléphoniques de service ;
- tenir à jour les tableaux de bord du directeur 

général et, d’une manière générale ; 
- exécuter toute autre tâche qui peut lui être 

conÞ ée par le directeur général.
 

Chapitre 2 : Du service du contrôle de gestion

Article 5 : Le service du contrôle de gestion est dirigé 
et animé par un chef de service.

Il est chargé, notamment, de :

- assurer le relais de la fonction contrôle de 
gestion du ministère au sein de la direction 
générale ;

- mettre en place la procédure de gestion et des 
règles opératoires et en suivre la mise en œuvre ;

- opérer le choix, vulgariser et piloter les indica-
teurs clés des tableaux de bord de gestion de 
la direction générale ;

- concevoir, mettre en place et assurer le 
fonctionnement du système d’information de 
gestion de l’évaluation périodique des perfor-
mances au sein de la direction générale ;

- contribuer à la gestion de la performance organi-
sationnelle du système du suivi -évaluation ;

- aider les chefs de programme, d’actions, d’ac-
tivités, de sous-activités et de tâches à mieux 
élaborer leurs budgets et assurer le suivi de 
leur exécution, le contrôle budgétaire et le rap-
port d’exécution budgétaire ;

- donner au directeur général et ou au responsable 
du programme des informations précises 
concernant les coûts ;

- aider à l’élaboration d’un plan stratégique et 
des plans opérationnels de travail ainsi que 
des contrats de gestion entre la direction et les 
différents services ; 

- aider à la prise de décision, notamment par la 
conception de tableaux de bord, le conseil en 
management ;

- surveiller les écarts entre les objectifs prévi-
sionnels et les objectifs réalisés et proposer 
éventuellement des mesures correctives ;

- participer aux dialogues de gestion du pro-
gramme.

Chapitre 3 : Du service de la communication

Article 6 : Le service de la communication est dirigé 
et animé par un chef de service. Il est chargé, notam-
ment, de :

- assurer le relais de la cellule de communi-
cation du ministère au sein de la direction 
générale ;

- contribuer à l’élaboration et à la mise en œuvre 
de la stratégie de communication du ministère ;

- être le point focal au sein de la direction 
générale, de la cellule de communication du 
ministère ;

- concevoir et réaliser les supports de commu-
nication ;

- participer à la communication interne et ex-
terne de la direction générale ; 

- diffuser l’information ofÞ cielle ;
- produire et proposer le contenu au proÞ t des 

plateformes de communication et des sup-
ports d’information du ministère ;

- utiliser les indicateurs de performance et évaluer 
l’impact des actions de communication ;

- exécuter toute autre action nécessaire en 
matière de relations publiques.

Chapitre 4 : De la direction de l’audit interne

Article 7 : La direction de l’audit interne est dirigée et 
animée par un directeur. 

Elle est chargée, notamment, de :

- assurer le relais de l’inspection générale des 
Þ nances au sein de la direction générale ;

- élaborer et exécuter les programmes annuels 
d’audit interne ;

- mettre en place et actualiser les outils et méthodes 
d’aide à l’évaluation de la performance ;

- alimenter l’inspection générale des Þ nances et le 
secrétariat permanent au suivi et à l’évaluation 
des performances en informations sur la con-
duite des affaires publiques au sein de la di-
rection générale ;

- analyser l’organisation, les processus, les dis-
positifs du contrôle interne, en se basant sur 
une approche de gestion des risques ;

- examiner et évaluer l’efÞ cacité des procédures 
et des systèmes de contrôle mis en place ;
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- participer à la mise en œuvre de la démarche 
qualité ;

- faire l’analyse, la synthèse et le suivi des 
recommandations issues des missions d’au-
dit, d’enquêtes et d’études ;

- élaborer le projet du rapport annuel des activités.

Article 8 : La direction de l’audit interne comprend :

- le service de la maîtrise des risques ;
- le service de l’évaluation des performances ; 
- le service du contrôle qualité.

Chapitre 5 : De la direction des ressources humaines

Article 9 : La direction des ressources humaines est 
dirigée et animée par un directeur.

Elle est chargée, notamment, de :

- assurer le relais de la direction des ressources 
humaines du ministère au sein de la direction 
générale ;

- créer, mettre en place et piloter une politique 
de ressources humaines ; 

- participer à l’élaboration du cadre organique 
des emplois et à la déÞ nition des proÞ ls de 
poste ;

- participer aux commissions administratives 
paritaires ;

- exercer une veille sur l’ensemble des obliga-
tions légales liées à la gestion administrative 
du personnel ;

- gérer les incidences et les mesures disci-
plinaires ;

- assurer les relations avec les organismes so-
ciaux ;

- tenir à jour le Þ chier et les dossiers adminis-
tratifs du personnel ; 

- collecter les besoins en formation du personnel ;
- exploiter l’ensemble des tableaux de bord sociaux 

permettant de suivre l’activité du personnel : 
effectifs, pyramide des âges, ancienneté, ab-
sentéisme, congés, accidents du travail,... ;

- proposer des plans d’action en vue d’améliorer 
la gestion des ressources humaines ;

- veiller au respect du statut général de la fonction 
publique et garantir le bon climat social ;

- proposer et mettre en œuvre le plan des activités 
culturelles.

Article 10 : La direction des ressources humaines 
comprend :

- le service des ressources humaines ;
- le service du développement du capital humain.

Chapitre 6 : De la direction des
Þ nances et de l’équipement

Article 11 : La direction des Þ nances et de l’équipe-
ment est dirigée et animée par un directeur.

Elle est chargée, notamment, de :

- assurer le relais de la direction des Þ nances 
et de l’équipement du ministère au sein de la 
direction générale ;

- suivre et mettre à jour les tableaux de bords 
des demandes, besoins et dépenses de la di-
rection générale ;

- préparer, soumettre et exécuter le budget an-
nuel de fonctionnement ;

- élaborer les plans de Þ nancement des activités 
et faire le bilan mensuel des situations ;

- tenir à jour les stocks de petit matériel et de 
consommables ; 

- contrôler et suivre le patrimoine meuble et im-
meuble ; 

- entretenir et gérer le parc automobile ;
- anticiper les besoins et assurer les commandes 

en fonction du budget prévu ; 
- gérer l’organisation logistique des événements 

internes ; 
- tenir à jour la comptabilité ;
- assurer la maintenance du matériel.

Article 12 : La direction des Þ nances et de l’équipe-
ment comprend :

- le service des Þ nances ;
- le service de l’équipement.

Chapitre 7 : De la direction des
systèmes d’information

Article 13 : La direction des systèmes d’information 
est dirigée et animée par un directeur.

Elle est chargée, notamment, de :

- assurer le relais de la direction centrale des 
systèmes d’information du ministère au sein 
de la direction générale ;

- participer à l’élaborer et à la mise en œu-
vre des stratégies, politiques et manuels de 
procédures des systèmes d’information du 
ministère ; 

- mettre en œuvre et évaluer la cohérence du 
schéma directeur informatique du ministère 
avec le plan stratégique ;

- garantir la conformité et la sécurité des données ;
- appliquer la politique ministérielle de gestion 

des identités et des droits d’accès aux sys-
tèmes d’information ;

- assurer le fonctionnement opérationnel des 
serveurs dédiés, postes de travail et réseaux 
locaux, tant au niveau système que matériel ;

- garantir aux utilisateurs un accès sécurisé 
aux réseaux et aux systèmes de sauvegarde ;

- assurer la sécurité électronique et administrer 
le système de vidéosurveillance de la direction 
générale ;

- évaluer les risques et gérer la sécurité infor-
matique ;

- recenser les besoins métiers des utilisateurs, 
auditer l’efÞ cacité du système d’information 
actuel et étudier les axes d’amélioration ;

- établir l’inventaire du matériel et des logiciels 
informatiques ;
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- planiÞ er les plans de maintenance et effectuer 
le reporting informatique ; 

- produire les informations, statistiques et tableau 
de bord nécessaires ; 

- formaliser, centraliser les demandes d’évolution 
ou de correction des systèmes d’information 
émanant des différents utilisateurs métiers ; 

- proposer des optimisations des systèmes d’in-
formation et transmettre les dysfonctionne-
ments à la direction centrale des systèmes 
d’information.

Article 14 : La direction des systèmes d’information 
comprend :

- le service des infrastructures et de la sécurité ;
- le service administration des systèmes, ré-

seaux et bases de données ; 
- le service support et de l’exploitation.

Chapitre 8 : De la direction de la 
réglementation et du contentieux

Article 15 : La direction de la réglementation et du 
contentieux est dirigée et animée par un directeur.

Elle est chargée, notamment, de :

- entreprendre les études juridiques et élaborer 
des avant-projets de textes législatifs et régle-
mentaires et les projets de conventions inter-
nationales en matière monétaire et Þ nancière ;

- participer à l’élaboration et veiller à l’appli-
cation de la règlementation en matière Þ -
nancière, monétaire et de change ;

- connaître du contentieux en matière de mon-
naie, de changes et de marchés Þ nanciers ;

- préparer et proposer les projets de textes 
d’agrément ou d’autorisation relatifs aux bu-
reaux de change ;

- procéder à la liquidation des créances rela-
tives aux infractions en matière de monnaie et 
de changes ;

- diligenter toute enquête utile sur l’exercice 
d’activités illicites au regard de la règlemen-
tation en matière de monnaie et de changes ;

- assurer le contrôle administratif des bureaux 
de change.

Article 16 : La direction de la réglementation et du 
contentieux comprend :

- le service de la réglementation ; 
- le service du contentieux.

Chapitre 9 : De la direction de la coopération
monétaire et Þ nancière

Article 17 : La direction de la coopération monétaire 
et Þ nancière est dirigée et animée par un directeur.

Elle est chargée, notamment, de :

- participer à l’élaboration et au suivi de la pro-
grammation monétaire ;

- renforcer l’efÞ cacité des relations monétaires 
et Þ nancières sous régionale et régionale ;

- renforcer la prospective et le suivi de la mise 
en œuvre des projets de développement d’ap-
puis institutionnels et privés extérieurs ;

- contribuer à l’identiÞ cation et à la promotion 
des actes de coopération bilatérale et multi-
latérale relevant du ministère ;

- suivre la mise en œuvre des projets et des pro-
grammes de coopération du ministère ;

- participer à l’élaboration, à la négociation 
et au suivi des accords et conventions de Þ -
nancement conclus avec les administrations 
publiques concernées ;

- contribuer au renforcement de la coopération 
avec les institutions Þ nancières internatio-
nales ;

- encourager les entreprises publiques, para-
publiques et les sociétés privées à s’impliquer 
davantage sur le marché Þ nancier ;

- suivre et analyser l’évolution des marchés 
monétaire et Þ nancier ;

- élaborer les tableaux de bord de la situation 
monétaire ;

- étudier et analyser toutes les mesures inno-
vantes de la création monétaire ;

- contribuer au renforcement de l’intégration 
monétaire et Þ nancière sous régionale ;

- assurer le monitoring des marchés Þ nanciers 
extérieurs ;

- produire et diffuser trimestriellement le bulle-
tin sur la situation monétaire du Congo.

Article 18 : La direction de la coopération monétaire et 
Þ nancière comprend :

- le service de la coopération monétaire ; 
- le service des marchés des capitaux.

 
Chapitre 10 : De la direction des relations

Þ nancières avec l’extérieur

Article 19 : La direction des relations Þ nancières avec 
l’extérieur est dirigée et animée par un directeur.

Elle est chargée, notamment, de :

- promouvoir le transfert des fonds des mi-
grants ;

- renforcer le suivi des opérations monétaires et 
Þ nancières avec l’extérieur ;

- renforcer le suivi des ß ux de capitaux interna-
tionaux dans la CEMAC ;

- suivre les programmes conclus avec les in-
vestisseurs institutionnels et les partenaires 
Þ nanciers internationaux ;

- suivre le rapatriement exhaustif des recettes 
d’exportation des biens et des services ;

- suivre et analyser les investissements directs 
étrangers et les Þ nancements internationaux ;

- recueillir, exploiter et examiner les rapports 
annuels des organismes multilatéraux de 
développement et de Þ nancement ;

- examiner les dossiers d’agrément des bureaux 
de change ;
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- contribuer à l’élaboration de la réglementation 
des changes et veiller à son application ;

- suivre et contrôler, sur le plan administratif, 
les activités de change manuel ; 

- élaborer la balance des paiements et la posi-
tion extérieure globale ;

- assurer le suivi des comptes prévisionnels des 
transactions Þ nancières avec l’extérieur ;

- suivre et analyser l’évolution des investisse-
ments étrangers au Congo et des Congolais à 
l’étranger ;

- émettre des avis techniques sur les aspects Þ nan-
ciers des conventions, accords et traités interna-
tionaux et sur le fonctionnement des comptes 
des non -résidents, de passage et d’attente.

Article 20 : La direction des relations Þ nancières avec 
l’extérieur comprend :

- le service des opérations Þ nancières et en capital ; 
- le service de la balance des paiements ; 
- le service de change manuel.

Chapitre 11 : De la direction des études, de
 la prévision et de l’intelligence économique

Article 21 : La direction des études, de la prévision et 
de l’intelligence économique est dirigée et animée par 
un directeur.

Elle est chargée, notamment, de :

- veiller à la cohérence des activités de la direc-
tion générale avec les objectifs et stratégies 
des programmes du ministère ;

- proposer un plan d’analyse statistique et 
établir des prévisions ;

- élaborer les tableaux de bord adéquats pour 
suivre les indicateurs trimestriels et les analyser ;

- collecter, traiter les informations et organiser 
les bases de données ;

- réaliser une veille conjoncturelle ;
- contribuer à réduire des incertitudes liées aux 

domaines monétaire, Þ nancier et économique 
sur le court, moyen et long terme ;

- contribuer à la conception et à la mise en 
place des dispositifs de veille, d’intelligence 
économique et d’études prospectives en rela-
tion avec les institutions et organes concernés ;

- identiÞ er et suivre la réalisation des études 
pour les besoins des secteurs monétaire, Þ -
nancier et économique ;

- assurer l’intelligence économique de concert 
avec les autres services concernés ;

- produire des renseignements stratégiques à 
haute valeur ajoutée ; 

- opérationnaliser les résultats des études pro-
spectives ;

- conclure des conventions d’échanges des don-
nées statistiques avec les différents acteurs 
institutionnels ;

- gérer les archives et la documentation tech-
niques de la direction générale ;

- participer à la mise en place et à la gestion 
d’applications de gestion électronique des 
documents.

Article 22 : La direction des études, de la prévision et 
de l’intelligence économique comprend :

- le service des études et de la prévision ;
- le service de l’intelligence économique ;
- le service des archives et de la documentation.

Chapitre 12 : Des directions départementales

Article 23 : Les directions départementales sont régies 
par des textes spéciÞ ques.

TITRE III : DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES

Article 24 : Les attributions et l’organisation des ser-
vices et des bureaux à créer, en tant que de besoin, 
sont Þ xées par arrêté du ministre.

Article 25 : Chaque direction dispose d’un secrétariat 
dirigé et animé par un secrétaire qui a rang de chef 
de bureau.

Article 26 : Le présent décret, qui abroge toutes disposi-
tions antérieures contraires, sera enregistré et publié au 
Journal ofÞ ciel de la République Congo.

  Fait à Brazzaville, le 6 mars 2024

Par le Président de la République,

Denis SASSOU N’GUESSO

Le Premier ministre, chef du Gouvernement,

Anatole Collinet MAKOSSO

Le ministre de l’économie et des Þ nances,

Jean-Baptiste ONDAYE

Le ministre du budget, des comptes
publics et du portefeuille public,

Ludovic NGATSE
 

Décret n° 2024-95 du 6 mars 2024 portant 
attributions et organisation de la direction générale 
des recettes des ressources naturelles

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu la loi organique n° 36-2017 du 3 octobre 2017 rela-
tive aux lois de Þ nances ;
Vu la loi n° 10-2017 du 9 mars 2017 portant code 
relatif à la transparence et à la responsabilité dans la 
gestion des Þ nances publiques ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant nomi-
nation du Premier ministre, chef du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2022-1850 du 24 septembre 2022 por-
tant nomination des membres du Gouvernement ;
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Vu le décret n° 2022-1880 du 21 novembre 2022 rela-
tif aux attributions du ministre de l’économie et des 
Þ nances ;
Vu le décret n° 2024-90 du 6 mars 2024 portant or-
ganisation du ministère de l’économie et des Þ nances,

Décrète :

TITRE I : DES ATTRIBUTIONS

Article premier : La direction générale des recettes des 
ressources naturelles est l’organe technique qui as-
siste le ministre chargé des Þ nances dans l’exercice 
de ses attributions en matière de mobilisation des re-
cettes des ressources naturelles.

A ce titre, elle est chargée, notamment, de :

- mettre en œuvre la politique du Gouver-
nement en matière de recettes de ressources 
naturelles ;

- participer à l’élaboration des avant-projets de 
textes législatifs et réglementaires en matière 
de recettes des ressources naturelles ;

- participer à la négociation des conventions 
et contrats ayant un impact sur les Þ nances 
publiques dans les secteurs des ressources 
naturelles ;

- participer aux discussions et au suivi des 
questions ayant trait à la valorisation des res-
sources naturelles ;

- veiller, de concert avec les administrations 
publiques concernées, à l’application de la 
réglementation en matière de suivi, de collecte 
des recettes issues des ressources naturelles ;

- suivre les recettes des ressources naturelles ;
- suivre les activités d’exploitation et de com-

mercialisation des ressources naturelles ;
- assurer la collecte et le traitement de l’infor-

mation portant sur les recettes des secteurs 
des ressources naturelles ;

- mettre en place les outils nécessaires au suivi 
de l’exploitation et de la commercialisation des 
ressources naturelles ;

- participer à la conception et au développement 
des outils d’appréciation des coûts réels de 
production des ressources naturelles ;

- tenir, par secteur, le Þ chier des structures 
génératrices des recettes des ressources na-
turelles ;

- mettre en œuvre la réglementation en matière 
de collecte des recettes des ressources na-
turelles ;

- prospecter les activités génératrices de re-
cettes de ressources naturelles ;

- déterminer, le cas échéant, l’assiette et assurer 
la liquidation des recettes des ressources na-
turelles ;

- émettre les titres de perception des recettes is-
sues de ressources naturelles ;

- tenir à jour la comptabilité des émissions des 
recettes des ressources naturelles ;

- tenir la comptabilité matière des ressources 
naturelles.

TITRE II : DE L’ORGANISATION

Article 2 : La direction générale des recettes des res-
sources naturelles est dirigée et animée par un direc-
teur général.

Article 3 : La direction générale des recettes des res-
sources naturelles, outre le secrétariat de direction, 
le service de la coopération, le service du contrôle de 
gestion et le service de la communication, comprend :

- la direction de l’audit interne ;
- la direction des études et de la prévision ;
- la direction des ressources humaines ;
- la direction des Þ nances et de l’équipement ;
- la direction des systèmes de l’information ;
- la direction de la réglementation et du conten-

tieux ;
- la direction des recettes des hydrocarbures ;
- la direction des recettes des mines ;
- la direction des recettes forestières et d’autres 

ressources naturelles ; 
- les directions départementales.

Chapitre 1 : Du secrétariat de direction

Article 4 : Le secrétariat de direction est dirigé et an-
imé par un chef de secrétariat qui a rang de chef de 
service.

Il est chargé, notamment, de :

- réceptionner, analyser, rédiger et expédier les 
courriers physiques et électroniques ;

- gérer l’agenda du directeur général ;
- préparer les voyages et déplacements du di-

recteur général ;
- organiser les réunions, prendre en notes les 

échanges et rédiger les comptes rendus ;
- trier, reprographier et organiser le classement 

de documents et dossiers ; 
- accueillir et orienter les usagers et les collabo-

rateurs vers le directeur général ;
- gérer les appels téléphoniques de service ;
- tenir à jour les tableaux de bord du directeur 

général ;
- et, d’une manière générale, exécuter toute au-

tre tâche qui peut lui être conÞ ée par le direc-
teur général.

Chapitre 2 : Du service de la coopération

Article 5 : Le service de la coopération est dirigé et 
animé par un chef de service. 

Il est chargé, notamment, de :

- identiÞ er et promouvoir les actions de coopéra-
tion régionale et internationale relevant de la 
direction générale des recettes des ressources 
naturelles, en collaboration avec la direction 
de la coopération du ministère et les autres 
services de la direction générale ;

- veiller à l’application des instruments Þ nan-
ciers communautaires et internationaux en 
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matière de ressources naturelles auxquels le 
Congo a adhéré ; 

- veiller à la mise en œuvre des recommanda-
tions et résolutions élaborées par les institu-
tions régionales et internationales en matière 
de mobilisation des recettes des ressources 
naturelles ;

- préparer les dossiers relatifs aux négociations 
Þ nancières, aux demandes d’assistance tech-
nique ou Þ nancière auprès des partenaires 
divers et d’autres administrations.

Chapitre 3 : Du service du contrôle de gestion

Article 6 : Le service du contrôle de gestion est dirigé 
et animé par un chef de service.
 
Il est chargé, notamment, de :

- assurer le relais de la fonction contrôle de 
gestion du ministère au sein de la direction 
générale ;

- mettre en place la procédure de gestion et des 
règles opératoires et en suivre la mise en œuvre ;

- opérer le choix, vulgariser et piloter les indica-
teurs clés des tableaux de bord de gestion de 
la direction générale ;

- concevoir, mettre en place et assurer le 
fonctionnement du système d’information de 
gestion de l’évaluation périodique des perfor-
mances au sein de la direction générale ;

- contribuer à la gestion de la performance organi-
sationnelle du système du suivi -évaluation ;

- aider les chefs de programme, d’actions, d’ac-
tivités, de sous-activités et de tâches à mieux 
élaborer leurs budgets et assurer le suivi de 
leur exécution, le contrôle budgétaire et le rap-
port d’exécution budgétaire ; 

- donner au directeur général et/ou au responsable 
du programme des informations précises con-
cernant les coûts ;

- aider à l’élaboration d’un plan stratégique et 
des plans opérationnels de travail ainsi que 
des contrats de gestion entre la direction et les 
différents services ; 

- aider à la prise de décision, notamment par la 
conception de tableaux de bord, le conseil en 
management ;

- surveiller les écarts entre les objectifs prévi-
sionnels et les objectifs réalisés et proposer 
éventuellement des mesures correctives ;

- participer aux dialogues de gestion du 
programme.

Chapitre 4 : Du service de la communication

Article 7 : Le service de la communication est dirigé et 
animé par un chef de service. 

Il est chargé, notamment, de :

- assurer le relais de la cellule de communi-
cation du ministère au sein de la direction 
générale ;

- contribuer à l’élaboration et à la mise en œuvre 
de la stratégie de communication du ministère ;

- être le point focal, au sein de la direction générale, 
de la cellule de communication du ministère ;

- concevoir et réaliser les supports de commu-
nication ;

- participer à la communication interne et ex-
terne de la direction générale ; 

- diffuser l’information ofÞ cielle ;
- produire et proposer des contenus au proÞ t 

des plateformes de communication et des sup-
ports d’information du ministère ;

- utiliser les indicateurs de performance et évaluer 
l’impact des actions de communication ;

- exécuter toute autre action nécessaire en 
matière de relations publiques.

 
Chapitre 5 : De la direction de l’audit interne

Article 8 : La direction de l’audit interne est dirigée et 
animée par un directeur. 

Elle est chargée, notamment, de :

- assurer le relais de l’inspection générale des 
Þ nances au sein de la direction générale ;

- élaborer et exécuter les programmes annuels 
d’audit interne ;

- mettre en place et actualiser les outils et méthodes 
d’aide à l’évaluation de la performance ;

- alimenter l’inspection générale des Þ nances et 
le secrétariat permanent au suivi et à l’évalua-
tion des performances en informations sur la 
conduite des affaires publiques au sein de la 
direction générale ;

- analyser l’organisation, les processus, les dis-
positifs du contrôle interne, en se basant sur 
une approche de gestion des risques ;

- examiner et évaluer l’efÞ cacité des procédures 
et des systèmes de contrôle mis en place ;

- participer à la mise en œuvre de la démarche 
qualité ;

- faire l’analyse, la synthèse et le suivi des recom-
mandations issues des missions d’audit, d’en-
quêtes et d’études ;

- élaborer le projet de rapport annuel d’activités.

Article 9 : La direction de l’audit interne comprend :

- le service de la maîtrise des risques ;
- le service de l’évaluation des performances ; 
- le service du contrôle qualité.

Chapitre 6 : De la direction des études 
et de la prévision

Article 10 : La direction des études et de la prévision 
est dirigée et animée par un directeur.

Elle est chargée, notamment, de :

- assurer le relais de la direction des études et 
de la planiÞ cation du ministère au sein de la 
direction générale ;
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- proposer toute étude de nature à éclairer le 
directeur général et/ou le responsable de pro-
gramme en matière de management et de pi-
lotage stratégiques, en collaboration avec les 
autres directions concernées ; 

- mener tous les travaux d’analyse et d’in-
terprétation des statistiques de la direction 
générale ;

- participer à toutes études ou enquêtes néces-
saires à l’amélioration de la qualité du service 
offert par la direction générale ;

- veiller à la cohérence des activités de la direc-
tion générale avec les objectifs et stratégies des 
programmes correspondants du ministère ;

- proposer un plan d’analyse statistique et 
établir des prévisions ;

- participer à la préparation du projet de budget 
de la direction générale ou du programme à 
travers le pilotage des prévisions Þ nancières et 
l’élaboration du rapport d’activités déÞ nissant 
les grandes orientations de ce projet ; 

- analyser les informations du programme ou 
des activités de la direction générale et suivre 
l’actualité du domaine de compétence associé ; 

- suivre l’évolution de l’environnement fonction-
nel et opérationnel, évaluer son impact sur les 
résultats et les performances et en étudier les 
conséquences sur l’efÞ cacité et l’efÞ cience ;

- participer à la préparation, à l’analyse et à 
l’évaluation de la politique sectorielle ;

- mettre en place et développer les instruments 
de prévision et de modélisation de la direction 
générale et/ou du programme et créer, dans 
le cadre des attributions de ladite direction ou 
dudit programme, les bases de données néces-
saires ;

- contribuer au perfectionnement des méthodes 
de traitement de l’information de la direction 
générale et ou du programme ainsi qu’au 
développement des informations nécessaires 
à l’accomplissement des missions associées ; 

- centraliser, dans la limite des attributions de 
la direction générale, la préparation et partici-
per au suivi de l’exécution de la stratégie sec-
torielle, du plan de travail annuel budgétisé, 
du cadre de dépenses à moyen terme et du 
programme pluriannuel d’actions prioritaires ;

- veiller à la cohérence de la stratégie, du plan 
d’action et de leur mise en œuvre à travers les 
projets ;

- assurer le suivi des émissions des recettes des 
ressources naturelles ;

- gérer les archives et la documentation tech-
niques de la direction générale ; 

- participer à la mise en place et à la gestion 
d’applications de gestion électronique des 
documents.

Article 11 : La direction des études et de la prévision 
comprend :

- le service des études et de la prospective ;
- le service de la prévision et des statistiques ; 
- le service du suivi des émissions ;
- le service des archives et de la documentation.

Chapitre 7 : De la direction des ressources humaines

Article 12 : La direction des ressources humaines est 
dirigée et animée par un directeur.

Elle est chargée, notamment, de :

- assurer le relais de la direction des ressources 
humaines du ministère au sein de la direction 
générale ;

- créer, mettre en place et piloter une politique 
de ressources humaines ;

- participer à l’élaboration du cadre organique 
des emplois et à la déÞ nition des proÞ ls de 
poste ;

- participer aux commissions administratives 
paritaires ;

- exercer une veille sur l’ensemble des obliga-
tions légales liées à la gestion administrative 
du personnel ;

- gérer les incidences et les mesures disci-
plinaires ;

- assurer les relations avec les organismes so-
ciaux ;

- tenir à jour le Þ chier et les dossiers adminis-
tratifs du personnel ;

- collecter les besoins en formation du personnel ;
- exploiter l’ensemble des tableaux de bord sociaux 

permettant de suivre l’activité du personnel : 
effectifs, pyramide des âges, ancienneté, ab-
sentéisme, congés, accidents du travail,...;

- proposer des plans d’action en vue d’améliorer 
la gestion des ressources humaines ;

- veiller au respect du statut général de la 
fonction publique et garantir le climat social ;

- proposer et mettre en œuvre le plan des activités 
culturelles.

Article 13 : La direction des ressources humaines 
comprend :

- le service des ressources humaines ;
- le service du développement du capital humain.

Chapitre 8 : De la direction des
Þ nances et de l’équipement

Article 14 : La direction des Þ nances et de l’équipe-
ment est dirigée et animée par un directeur.

Elle est chargée, notamment, de :

- assurer le relais de la direction des Þ nances 
et de l’équipement du ministère au sein de la 
direction générale ;

- suivre et mettre à jour les tableaux de bords 
des demandes, besoins et dépenses de la di-
rection générale ;

- préparer, soumettre et exécuter le budget an-
nuel de fonctionnement ;

- élaborer les plans de Þ nancement des activités 
et faire le bilan mensuel des situations ;

- tenir à jour les stocks de petit matériel et de 
consommables ; 
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- contrôler et suivre le patrimoine meuble et im-
meuble ; 

- entretenir et gérer le parc automobile ;
- anticiper les besoins et assurer les commandes 

en fonction du budget prévu ; 
- gérer l’organisation logistique des événements 

internes ; 
- tenir à jour la comptabilité ;
- assurer la maintenance du matériel.

 
Article 15 : La direction des Þ nances et de l’équipe-
ment comprend :

- le service des Þ nances ;
- le service de l’équipement.

Chapitre 9 : De la direction des 
systèmes d’information

Article 16 : La direction des systèmes d’information 
est dirigée et animée par un directeur.

Elle est chargée, notamment, de :

- assurer le relais de la direction centrale des 
systèmes d’information du ministère au sein 
de la direction générale ;

- participer à l’élaboration et à la mise en œu-
vre des stratégies, politiques et manuels 
de procédures des systèmes d’information 
du ministère, mettre en œuvre et évaluer la 
cohérence du schéma directeur informatique 
du ministère avec le plan stratégique ;

- garantir la conformité et la sécurité des données ;
- appliquer la politique ministérielle de gestion 

des identités et des droits d’accès aux sys-
tèmes d’information ;

- assurer le fonctionnement opérationnel des 
serveurs dédiés, postes de travail et réseaux 
locaux, tant au niveau système que matériel ;

- garantir aux utilisateurs un accès sécurisé 
aux réseaux et aux systèmes de sauvegarde ;

- assurer la sécurité électronique et administrer 
le système de vidéosurveillance de la direction 
générale ;

- évaluer les risques et gérer la sécurité infor-
matique ;

- recenser les besoins métiers des utilisateurs, 
auditer l’efÞ cacité du système d’information 
actuel et étudier les axes d’amélioration ; 

- établir l’inventaire du matériel et des logiciels 
informatiques ; 

- planiÞ er les plans de maintenance et effectuer 
le reporting informatique ; 

- produire les informations, statistiques et tableau 
de bord nécessaires ;

- formaliser, centraliser les demandes d’évo-
lution ou de correction des systèmes d’infor-
mation émanant des différents utilisateurs 
métiers ;

- proposer des optimisations des systèmes d’in-
formation et transmettre les dysfonctionne-
ments à la direction centrale des systèmes 
d’information.

Article 17 : La direction des systèmes d’information 
comprend :

- le service des infrastructures et de la sécurité ;
- le service administration des systèmes, ré-

seaux et bases de données ; 
- le service support et de l’exploitation.

 
Chapitre 10 : De la direction de la 
réglementation et du contentieux

Article 18 : La direction de la réglementation et du 
contentieux est dirigée et animée par un directeur.

Elle est chargée, notamment, de :

- participer à l’élaboration de la législation et 
de la réglementation en matière de ressources 
naturelles ;

- participer à la rédaction des contrats, conven-
tions et accords dans le secteur des ressources 
naturelles ;

- tenir les listes des titres des secteurs des ressources 
naturelles et assurer le suivi de la validité ;

- identiÞ er les engagements Þ nanciers des so-
ciétés des secteurs des ressources naturelles 
et en assurer le suivi de l’exécution ;

- veiller à la conformité des contrats à la législa-
tion et la réglementation en vigueur en matière 
Þ nancière ;

- assurer la promotion et la vulgarisation des 
textes relatifs aux Þ nances, en lien avec les 
secteurs des ressources naturelles ;

- participer au suivi du contentieux relatif aux 
secteurs des ressources naturelles ;

- le cas échéant, préparer les données néces-
saires à l’émission des titres relatifs au conten-
tieux des secteurs des ressources naturelles.

Article 19 : La direction de la réglementation et du 
contentieux comprend :

- le service de la réglementation ;
- le service du contentieux.

Chapitre 11 : De la direction des
recettes des hydrocarbures

Article 20 : La direction des recettes des hydrocarbu-
res est dirigée et animée par un directeur.

Elle est chargée, notamment, de :

- suivre l’application de la législation et de la 
réglementation en vigueur relatives aux hy-
drocarbures bruts liquides et gazeux ;

- suivre l’application de la législation et de 
la réglementation en vigueur relatives aux 
produits pétroliers et produits dérivés des 
hydrocarbures ;

- suivre, de concert avec les autres administra-
tions, l’activité de prospection, de recherche, 
d’exploitation et d’abandon des gisements 
d’hydrocarbures liquides et gazeux, et identi-
Þ er les chaînes de valeurs y relatives ;
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- suivre les activités relatives à la valorisation 
des hydrocarbures et des produits pétroliers, 
y participer le cas échéant, et identiÞ er les 
chaînes de valeurs y relatives ;

- suivre, de concert avec les autres administra-
tions, les registres des titres relatifs aux hy-
drocarbures liquides et gazeux ;

- suivre, de concert avec les autres administrations,  
commercialisation d’hydrocarbures liquides et 
gazeux ;

- suivre la répartition des droits en nature et 
en numéraire, particulièrement les droits de 
l’Etat, résultant de l’interprétation des con-
trats relatifs aux hydrocarbures liquides et 
gazeux ;

- suivre la collecte et l’encaissement effectif des 
droits en numéraires de l’Etat résultant de 
l’interprétation des contrats relatifs aux hy-
drocarbures liquides et gazeux ;

- déterminer l’assiette et assurer la liquidation 
des recettes résultant des contrats relatifs aux 
hydrocarbures liquides et gazeux ainsi que 
des produits pétroliers et dérivés des hydro-
carbures ;

- émettre les titres des recettes ou de perception 
des recettes résultant des contrats relatifs aux 
hydrocarbures liquides et gazeux ainsi que 
des produits pétroliers et dérivés des hydro-
carbures ;

- préparer les données nécessaires à l’émission 
des titres de recettes relatifs aux hydrocarbu-
res liquides et gazeux ;

- réaliser le suivi des coûts générés par les ac-
tivités de recherche, d’exploitation et d’aban-
don des sites relatifs à l’exploitation des hy-
drocarbures liquides et gazeux ;

- suivre, pour le compte de l’Etat, les charges 
relatives aux activités du secteur pétrolier in-
termédiaire et aval ;

- participer aux audits des coûts pétroliers pré-
vus dans le code des hydrocarbures et les con-
trats pétroliers ;

- suivre les activités du secteur pétrolier inter-
médiaire et aval en lien avec les Þ nances pu-
bliques ;

- tenir les statistiques des Þ nances publiques 
du secteur pétrolier.

Article 21 : La direction des recettes des hydrocarbu-
res comprend :

- le service des recettes des activités de l’amont 
pétrolier ;

- le service des recettes des activités du secteur 
pétrolier intermédiaire et aval ;

- le service des recettes de commercialisation 
des droits de l’Etat ;

- le service de suivi des coûts du secteur des 
hydrocarbures.

Chapitre 12 : De la direction 
des recettes des mines

Article 22 : La direction des recettes des mines est 
dirigée et animée par un directeur.

Elle est chargée, notamment, de :

- suivre l’application de la législation et de la 
réglementation en vigueur relatives au secteur 
minier ;

- suivre, de concert avec les autres administra-
tions, l’activité de recherche, d’exploitation et 
de remise en état des sites ayant servi à l’ex-
ploitation minière ;

- participer aux activités relatives à la valorisa-
tion des mines, et identiÞ er les chaînes de valeurs 
y relatives ;

- suivre la répartition des droits en nature et 
en numéraire, particulièrement les droits de 
l’Etat, résultant de l’interprétation des con-
ventions dans le secteur des mines ;

- suivre, de concert avec les autres administra-
tions, les registres des titres relatifs au secteur 
minier ;

- suivre, de concert avec les autres administra-
tions, la commercialisation des mines ;

- suivre les recettes en nature et en numéraire 
issues de l’exploitation minière ;

- suivre la collecte et l’encaissement effectif des 
droits en numéraire de l’Etat relevant du sec-
teur minier ;

- déterminer l’assiette et assurer la liquidation 
des recettes résultant des contrats relatifs au 
secteur minier ;

- émettre les titres des recettes ou de perception 
des recettes résultant des contrats relatifs au 
secteur minier ;

- préparer les données nécessaires à l’émis-
sion des titres relatifs aux recettes du secteur 
minier ;

- participer aux audits de l’assiette des recettes 
en nature ou en valeur du secteur minier ;

- tenir les statistiques des Þ nances publiques 
relatives au secteur minier.

Article 23 : La direction des recettes des mines 
comprend :

- le service des recettes des activités de prospec-
tion et de recherche minière ;

- le service des recettes des activités d’exploita-
tion des mines et des carrières ;

- le service de suivi des coûts et charges du sec-
teur minier.

Chapitre 13 : De la direction des recettes forestières 
et des autres ressources naturelles

Article 24 : La direction des recettes forestières et des 
autres ressources naturelles est dirigée et animée par 
un directeur.

Elle est chargée, notamment, de :

- suivre l’application de la législation et de la 
réglementation en vigueur relatives au secteur 
forestier et des autres ressources naturelles, 
hormis les hydrocarbures et les mines ;

- suivre, de concert avec les autres administra-
tions, l’activité d’exploitation forestière ;
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- participer aux activités relatives à la valori-
sation des produits issus de l’exploitation 
forestière, et identiÞ er les chaînes de valeurs 
y relatives ;

- suivre la répartition des droits en nature et 
en numéraire, particulièrement les droits de 
l’Etat, résultant de l’interprétation des con-
ventions dans le secteur forestier et des res-
sources naturelles autres que les hydrocarbu-
res et les mines ;

- suivre, de concert avec les autres adminis-
trations concernées, les registres des titres 
relatifs au secteur forestier et des ressources 
naturelles autres que les hydrocarbures et les 
mines ;

- suivre, de concert avec les autres administra-
tions concernées, la valorisation, la commer-
cialisation des grumes et autres produits is-
sus de l’activité forestière ;

- suivre la répartition des droits en nature et en 
numéraire de l’Etat résultant de l’interpréta-
tion des contrats relatifs au secteur forestier 
et des ressources naturelles autres que les hy-
drocarbures et les mines ;

- suivre la collecte et l’encaissement effectif des 
droits en numéraires de l’Etat résultant de 
l’interprétation des contrats relatifs au secteur 
forestier et des ressources naturelles autres 
que les hydrocarbures et les mines ;

- déterminer l’assiette et assurer la liquidation 
des recettes résultant des contrats relatifs au 
secteur forestier et des ressources naturelles 
autres que les hydrocarbures et les mines ;

- émettre les titres des recettes ou de perception 
des recettes forestières et des autres ressources 
naturelles ;

- préparer les données nécessaires à l’émission 
des titres relatifs aux recettes de l’exploitation 
forestière ;

- participer aux audits de l’assiette du secteur 
forestier et des ressources naturelles autres 
que les hydrocarbures et les mines ;

- tenir les statistiques des Þ nances publiques 
relatives au secteur forestier et des ressources 
naturelles autres que les hydrocarbures et les 
mines.

Article 25 : La direction des recettes du secteur forestier 
et des autres ressources naturelles comprend :

- le service des recettes des régimes d’imposi-
tion directe ;

- le service des recettes des régimes de partage 
de production ;

- le service des recettes des autres ressources 
naturelles et des régimes de concession ;

- le service de suivi des coûts et charges du sec-
teur forestier.

Chapitre 14 : Des directions départementales

Article 26 : Les directions départementales sont régies 
par des textes spéciÞ ques. 

TITRE III : DISPOSITIONS DIVERSES 
ET FINALES

Article 27 : Le directeur général des recettes des res-
sources naturelles reçoit délégation de l’ordonnateur 
principal unique des recettes du budget de l’Etat en 
matière de mobilisation des recettes des ressources 
naturelles.
 
Article 28 : Le recouvrement et la comptabilisation 
des recettes de la direction générale des recettes des 
ressources naturelles sont effectués par une recette 
principale, service extérieur du trésor, dirigé et animé 
par un comptable public, placé sous la responsabilité 
comptable du directeur général du trésor et, adminis-
trative, du directeur général des recettes des ressou-
rces naturelles.

Article 29 : Les attributions et l’organisation des ser-
vices et des bureaux à créer, en tant que de besoin, 
sont Þ xées par arrêté du ministre.

Article 30 : Chaque direction dispose d’un secrétariat 
dirigé et animé par un secrétaire qui a rang de chef 
de bureau.

Article 31 : Le présent décret, qui abroge toutes disposi-
tions antérieures contraires, sera enregistré et publié 
au Journal ofÞ ciel de la République du Congo.
 

  Fait à Brazzaville, le 6 mars 2024

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le Premier ministre, chef du Gouvernement,

Anatole Collinet MAKOSSO

Le ministre de l’économie et des Þ nances,

Jean-Baptiste ONDAYE

Le ministre du budget, des comptes
publics et du portefeuille public,

Ludovic NGATSE
   
  Décret n° 2024-96 du 6 mars 2024 portant 
attributions et organisation de la direction générale 
des impôts et des domaines

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu la loi organique n° 36-2017 du 3 octobre 2017 rela-
tive aux lois de Þ nances ;
Vu la loi n° 10-2017 du 9 mars 2017 portant code 
relatif à la transparence et à la responsabilité dans la 
gestion des Þ nances publiques ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant nomi-
nation du Premier ministre, chef du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2022-1850 du 24 septembre 2022 por-
tant nomination des membres du Gouvernement ;
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Vu le décret n° 2022-1880 du 21 novembre 2022 rela-
tif aux attributions du ministre de l’économie et des 
Þ nances ;
Vu le décret n° 2024-90 du 6 mars 2024 portant or-
ganisation du ministère de l’économie et des Þ nances,

Décrète :

TITRE I : DES ATTRIBUTIONS

Article 2 : La direction générale des impôts et des do-
maines est l’organe technique qui assiste le ministre 
chargé des Þ nances dans l’exercice de ses attributions 
en matière d’impôts et taxes intérieures.

A ce titre, elle est chargée, notamment, de :

- initier et mettre en œuvre la politique du Gou-
vernement en matière Þ scale ; 

- déterminer l’assiette, assurer la liquidation, la 
mise en recouvrement et le contrôle des impôts 
directs et indirects, des droits d’enregis-
trement, de timbre, des redevances et taxes 
domaniales, et de publicité foncière et des 
taxes assimilées ;

- élaborer les avant-projets de textes législatifs 
et réglementaires et les projets de conventions 
internationales en matière Þ scale ;

- connaître du contentieux des impôts et taxes 
assimilées et ester en justice, pour le compte 
de l’Etat, en matière Þ scale ;

- rechercher et sanctionner les omissions, les 
dissimulations, les insufÞ sances et, d’une 
manière générale, les infractions et fraudes 
Þ scales ;

- participer à la constitution et à la gestion des 
biens du domaine privé mobilier et immobilier 
de l’Etat ;

- aliéner les biens du domaine privé mobilier et 
immobilier de l’Etat ; 

- assurer la gestion de la curatelle, des succes-
sions, des biens vacants et des biens placés 
sous séquestre ;

- assurer la collecte et le traitement des infor-
mations à caractère Þ scal ;

- tenir, en collaboration avec les administra-
tions partenaires, le registre national de la 
propriété foncière de l’Etat ;

- veiller, de concert avec les administrations 
partenaires, au respect de la législation en 
matière d’immatriculation des propriétés.

TITRE II : DE L’ORGANISATION

Article 3 : La direction générale des impôts et des do-
maines, outre le secrétariat de direction, le service du 
renseignement Þ scal, le service du contrôle de ges-
tion, le service de la communication, le service de la 
coopération, comprend :

- la direction de l’audit interne ;
- la direction des études et de la prévision ;
- la direction des ressources humaines ;
- la direction des Þ nances et de l’équipement ;
- la direction des systèmes d’information ;

- la direction de la réglementation et du contentieux ;
- la direction des grandes entreprises ;
- la direction des moyennes, petites et très pe-

tites entreprises ; 
- la direction des particuliers ;
- la direction du répertoire, de l’assiette et de la 

promotion du civisme Þ scal ;
- la direction de l’enregistrement, de la Þ scalité 

foncière et domaniale ;
- la direction des vériÞ cations générales et de la 

recherche ; 
- les directions départementales.

 
Chapitre 1 : Du secrétariat de direction

Article 4 : Le secrétariat de direction est dirigé et 
animé par un chef de secrétariat qui a rang de chef 
de service.

Il est chargé, notamment, de :

- réceptionner, analyser, rédiger et expédier les 
courriers physiques et électroniques ;

- gérer l’agenda du directeur général ;
- préparer les voyages et déplacements du di-

recteur général ;
- organiser les réunions, prendre en notes les 

échanges et rédiger les comptes rendus ;
- trier, reprographier et organiser le classement 

de documents et dossiers ;
- accueillir et orienter les usagers et les collabo-

rateurs vers le directeur général ;
- gérer les appels téléphoniques de service ;
- tenir à jour les tableaux de bord du directeur 

général ;
- et, d’une manière générale, exécuter toute au-

tre tâche qui peut lui être conÞ ée par le direc-
teur général.

Chapitre 2 : Du service du renseignement Þ scal

Article 5 : Le service du renseignement Þ scal est dirigé 
et animé par un chef de service.

Il est chargé, notamment, de :

- identiÞ er les besoins en renseignements des 
organes d’Etat, en collaboration avec les autres 
services concernés de la direction générale ;

- collecter, traiter, analyser et diffuser les in-
formations Þ scales auprès des organes d’ex-
ploitation de renseignements appropriés ;

- participer à la lutte contre la fraude Þ scale ;
- organiser des enquêtes Þ scales axées sur les 

enjeux Þ nanciers élevés et les ingénieries de 
fraude complexes ;

- veiller au renforcement des capacités de col-
lecte, de traitement et d’analyse du renseigne-
ment Þ scal ;

- intensiÞ er les échanges d’informations avec 
d’autres services de renseignement de l’Etat, 
notamment les services de sécurité et de 
sûreté ;

- partager le renseignement sur les enjeux et 
objectifs de travail prioritaires d’intérêt com-
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mun avec les autres administrations opérant 
dans le domaine des Þ nances publiques.

 
Chapitre 3 : Du service du contrôle de gestion

Article 6 : Le service du contrôle de gestion est dirigé 
et animé par un chef de service.

Il est chargé, notamment, de :

- assurer le relais de la fonction contrôle de 
gestion du ministère au sein de la direction 
générale ;

- mettre en place la procédure de gestion et des 
règles opératoires et en suivre la mise en œu-
vre ;

- opérer le choix, vulgariser et piloter les indica-
teurs clés des tableaux de bord de gestion de 
la direction générale ;

- concevoir, mettre en place et assurer le 
fonctionnement du système d’information de 
gestion de l’évaluation périodique des perfor-
mances au sein de la direction générale ;

- contribuer à la gestion de la performance organi-
sationnelle du système du suivi -évaluation ;

- aider les chefs de programme, d’actions, d’ac-
tivités, de sous-activités et de tâches à mieux 
élaborer leurs budgets et assurer le suivi de 
leur exécution, le contrôle budgétaire et le rap-
port d’exécution budgétaire ; 

- donner au directeur général et/ou au responsable 
du programme des informations précises con-
cernant les coûts ;

- aider à l’élaboration d’un plan stratégique et 
des plans opérationnels de travail ainsi que 
des contrats de gestion entre la direction et les 
différents services ;

- aider à la prise de décision, notamment par la 
conception de tableaux de bord, le conseil en 
management ;

- surveiller les écarts entre les objectifs prévi-
sionnels et les objectifs réalisés et proposer 
éventuellement des mesures correctives ; 

- participer aux dialogues de gestion du 
programme.

Chapitre 4 : Du service de la communication

Article 7 : Le service de la communication est dirigé et 
animé par un chef de service.

Il est chargé, notamment, de :

- assurer le relais de la cellule de communi-
cation du ministère au sein de la direction 
générale ;

- contribuer à l’élaboration et à la mise en œuvre 
de la stratégie de communication du ministère ;

- être le point focal, au sein de la direction 
générale, de la cellule de communication du 
ministère ;

- concevoir et réaliser les supports de commu-
nication ;

- participer à la communication interne et ex-
terne de la direction générale ;

- diffuser l’information ofÞ cielle ;
- produire et proposer les contenus au proÞ t 

des plateformes de communication et des sup-
ports d’information du ministère ;

- utiliser les indicateurs de performance et évaluer 
l’impact des actions de communication ;

- exécuter toute autre action nécessaire en 
matière de relations publiques.

Chapitre 5 : Du service de la coopération

Article 8 : Le service de la coopération est dirigé et 
animé par un chef de service. Il est chargé, notamment, 
de :

- identiÞ er et promouvoir les actions de coopéra-
tion régionale et internationale relevant de 
la direction générale des impôts et des do-
maines, en collaboration avec la direction de 
la coopération du ministère et les autres ser-
vices de la direction générale ;

- veiller à l’application des instruments Þ scaux 
communautaires et internationaux auxquels 
le Congo a adhéré ;

- suivre la coopération avec les partenaires régionaux 
et internationaux en matière de Þ scalité ;

- veiller à la mise en œuvre des recommanda-
tions et résolutions élaborées par les institu-
tions régionales et internationales en matière 
de Þ scalité intérieure ; 

- préparer les dossiers relatifs aux négociations 
Þ scales, aux demandes d’assistance technique 
ou Þ nancière auprès des partenaires divers et 
d’autres administrations.

Chapitre 6 : De la direction de l’audit interne

Article 9 : La direction de l’audit interne est dirigée 
et animée par un directeur. Elle est chargée, notam-
ment, de :

- assurer le relais de l’inspection générale des 
Þ nances au sein de la direction générale ;

- élaborer et exécuter les programmes annuels 
d’audit interne ;

- mettre en place et actualiser les outils et méthodes 
d’aide à l’évaluation de la performance ;

- alimenter l’inspection générale des Þ nances et 
le secrétariat permanent au suivi et à l’évalua-
tion des performances en informations sur la 
conduite des affaires publiques au sein de la 
direction générale ;

- analyser l’organisation, les processus, les dis-
positifs du contrôle interne, en se basant sur 
une approche de gestion des risques ;

- examiner et évaluer l’efÞ cacité des procédures 
et des systèmes de contrôle mis en place ;

- participer à la mise en œuvre de la démarche 
qualité ;

- faire l’analyse, la synthèse et le suivi des 
recommandations issues des missions d’au-
dit, d’enquêtes et d’études ;

- élaborer le projet de rapport annuel d’activités.

Article 10 : La direction de l’audit interne comprend :
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- le service de la maîtrise des risques ;
- le service de l’évaluation des performances ;
- le service du contrôle qualité.

Chapitre 7 : De la direction des études 
et de la prévision

Article 11 : La direction des études et de la prévision 
est dirigée et animée par un directeur.

Elle est chargée, notamment, de :

- assurer le relais de la direction des études et 
de la planiÞ cation du ministère au sein de la 
direction générale ;

- proposer et procéder à toute étude de nature à 
éclairer le directeur général et/ou le responsable 
de programme en matière de management et 
de pilotage stratégiques, en collaboration avec 
les autres directions concernées ;

- mener tous les travaux d’analyse et d’in-
terprétation des statistiques de la direction 
générale ;

- participer à toutes études ou enquêtes néces-
saires à l’amélioration de la qualité du service 
offert par la direction générale ;

- veiller à la cohérence des activités de la direc-
tion générale avec les objectifs et stratégies des 
programmes correspondants du ministère ;

- proposer un plan d’analyse statistique et 
établir des prévisions ;

- participer à la préparation du projet de budget 
de la direction générale ou du programme à 
travers le pilotage des prévisions Þ nancières et 
l’élaboration du rapport d’activités déÞ nissant 
les grandes orientations de ce projet ;

- analyser les informations du programme ou 
des activités de la direction générale et suivre 
l’actualité du domaine de compétence associé ;

- suivre l’évolution de l’environnement fonction-
nel et opérationnel, évaluer son impact sur les 
résultats et les performances et en étudier les 
conséquences sur l’efÞ cacité et l’efÞ cience ;

- participer à la préparation, à l’analyse et à 
l’évaluation de la politique sectorielle ;

- produire les statistiques de la direction géné-
rale ;

- assurer le suivi des émissions des impôts, 
droits et taxes ;

- mettre en place et développer les instruments 
de prévision et de modélisation de la direction 
générale et/ou du programme, et créer, dans 
le cadre des attributions de ladite direction 
ou dudit programme, les bases de données 
nécessaires ;

- contribuer au perfectionnement des méthodes 
de traitement de l’information de la direction 
générale et/ou du programme ainsi qu’au 
développement des informations nécessaires 
à l’accomplissement des missions associées ;

- centraliser, dans la limite des attributions de la 
direction générale, la préparation, et participer 
au suivi de l’exécution de la stratégie sectorielle, 
du plan de travail annuel budgétisé, du cadre 

de dépenses à moyen terme et du programme 
pluriannuel d’actions prioritaires ;

- veiller à la cohérence de la stratégie, du plan 
d’action et de leur mise en œuvre à travers les 
projets ;

- gérer les archives et la documentation tech-
niques de la direction générale ;

- participer à la mise en place et à la gestion 
des applications de gestion électronique des 
documents.

Article 12 : La direction des études et de la prévision 
comprend :

- le service des études et de la prospective ;
- le service de la prévision et des statistiques ;
- le service du suivi des émissions ;
- le service des archives et de la documentation.

Chapitre 8 : De la direction des ressources humaines

Article 13 : La direction des ressources humaines est 
dirigée et animée par un directeur.

Elle est chargée, notamment, de :

- assurer le relais de la direction des ressources 
humaines du ministère au sein de la direction 
générale ;

- créer, mettre en place et piloter une politique 
de ressources humaines ;

- participer à l’élaboration du cadre organique 
des emplois et à la déÞ nition des proÞ ls de 
poste ;

- participer aux commissions administratives 
paritaires ;

- exercer une veille sur l’ensemble des obliga-
tions légales liées à la gestion administrative 
du personnel ;

- gérer les incidences et les mesures disci-
plinaires ;

- assurer les relations avec les organismes so-
ciaux ;

- tenir à jour le Þ chier et les dossiers adminis-
tratifs du personnel ;

- collecter les besoins en formation du personnel ;
- exploiter l’ensemble des tableaux de bord soci-

aux permettant de suivre l’activité du person-
nel : effectifs, pyramide des âges, ancienneté, 
absentéisme, congés, accidents du travail,…;

- proposer des plans d’action en vue d’améliorer 
la gestion des ressources humaines ;

- veiller au respect du statut général de la fonction 
publique et garantir le bon climat social ;

- proposer et mettre en œuvre le plan des activités 
culturelles.

Article 14 : La direction des ressources humaines 
comprend :

- le service des ressources humaines ;
- le service du développement du capital humain.
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Chapitre 9 : De la direction des Þ nances 
et de l’équipement

Article 15 : La direction des Þ nances et de l’équipe-
ment est dirigée et animée par un directeur.

Elle est chargée, notamment, de :

- assurer le relais de la direction des Þ nances 
et de l’équipement du ministère au sein de la 
direction générale ;

- suivre et mettre à jour les tableaux de bords 
des demandes, besoins et dépenses de la di-
rection générale ;

- préparer, soumettre et exécuter le budget an-
nuel de fonctionnement ;

- élaborer les plans de Þ nancement des activités 
et faire le bilan mensuel des situations ;

- tenir à jour les stocks de petit matériel et de 
consommables ;

- contrôler et suivre le patrimoine meuble et im-
meuble ;

- entretenir et gérer le parc automobile ;
- anticiper les besoins et assurer les commandes 

en fonction du budget prévu ;
- gérer l’organisation logistique des événements 

internes ;
- tenir à jour la comptabilité ;
- assurer la maintenance du matériel.

Article 16 : La direction des Þ nances et de l’équipe-
ment comprend :

- le service des Þ nances ;
- le service de l’équipement.

 
Chapitre 10 : De la direction des systèmes 

d’information

Article 17 : La direction des systèmes d’information 
est dirigée et animée par un directeur.

Elle est chargée, notamment, de :

- assurer le relais de la direction centrale des 
systèmes d’information du ministère au sein 
de la direction générale ;

- participer à l’élaboration et à la mise en œu-
vre des stratégies, politiques et manuels de 
procédures des systèmes d’information du 
ministère ;

- mettre en œuvre et évaluer la cohérence du 
schéma directeur informatique du ministère 
avec le plan stratégique ;

- garantir la conformité et la sécurité des don-
nées ;

- appliquer la politique ministérielle de gestion 
des identités et des droits d’accès aux sys-
tèmes d’information ;

- assurer le fonctionnement opérationnel des 
serveurs dédiés, postes de travail et réseaux 
locaux, tant au niveau système que matériel ;

- garantir aux utilisateurs un accès sécurisé 
aux réseaux et aux systèmes de sauvegarde ;

- assurer la sécurité électronique et administrer 
le système de vidéosurveillance de la direction 
générale ;

- évaluer les risques et gérer la sécurité infor-
matique ;

- recenser les besoins métiers des utilisateurs, 
auditer l’efÞ cacité du système d’information 
actuel et étudier les axes d’amélioration ;

- établir l’inventaire du matériel et des logiciels 
informatiques ;

- planiÞ er les plans de maintenance et effectuer 
le reporting informatique ;

- produire les informations, statistiques et tableaux 
de bord nécessaires ;

- formaliser, centraliser les demandes d’évo-
lution ou de correction des systèmes d’infor-
mation émanant des différents utilisateurs 
métiers ;

- proposer des optimisations des systèmes d’in-
formation et transmettre les dysfonctionne-
ments à la direction centrale des systèmes 
d’information.

Article 18 : La direction des systèmes d’information 
comprend :

- le service des infrastructures et de la sécurité ;
- le service administration des systèmes, ré-

seaux et bases de données ;
- le service support et de l’exploitation.

Chapitre 11 : De la direction de la 
réglementation et du contentieux

Article 19 : La direction de la réglementation et du 
contentieux est dirigée et animée par un directeur.
 
Elle est chargée, notamment, de :

- participer à l’élaboration de la législation et de 
la réglementation Þ scale ;

- connaître du contentieux Þ scal ;
- assurer la vulgarisation de la législation et de 

la réglementation Þ scale ;
- élaborer les conventions en matière Þ scale et 

participer aux négociations des conventions 
d’établissement ou toute autre convention im-
pliquant des aspects Þ scaux ;

- recueillir, diffuser et archiver les textes en 
vigueur.

Article 20 : La direction de la réglementation et du 
contentieux comprend :

- le service de la réglementation ;
- le service du contentieux.

Chapitre 12 : De la direction des grandes entreprises

Article 21 : La direction des grandes entreprises est 
dirigée et animée par un directeur.

Elle est chargée, notamment, de :
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- exécuter la politique du Gouvernement en 
matière de Þ scalité des grandes entreprises ;

- liquider les impôts relatifs à l’activité des 
grandes entreprises ;

- instruire le contentieux Þ scal relevant des 
grandes entreprises ;

- participer à l’élaboration du programme des 
vériÞ cations Þ scales ;

- exploiter les rapports des vériÞ cations et de la 
recherche effectuées auprès des grandes en-
treprises ;

- suivre les résultats des contrôles et tous 
travaux des unités des grandes entreprises ;

- assurer le suivi des activités des directions 
départementales et des services qui y sont rat-
tachés, en matière d’assiette et de liquidation ;

- assurer la gestion Þ scale des dossiers des en-
treprises au Congo réalisant un chiffre d’af-
faires annuel dont le seuil est Þ xé par arrêté 
du ministre.

Article 22 : La direction des grandes entreprises 
comprend :

- le service des activités industrielles ;
- le service des activités commerciales et autres 

activités du secteur tertiaire ;
- le service du remboursement des crédits de 

TVA.
 

Chapitre 13 : De la direction des moyennes,
petites et très petites entreprises

Article 23 : La direction des moyennes, petites et 
très petites entreprises est dirigée et animée par un 
directeur.

Elle est chargée, notamment, de :

- exécuter la politique du Gouvernement en 
matière de Þ scalité des moyennes, petites et 
très petites entreprises ;

- liquider les impôts relatifs à l’activité des très 
petites, petites et moyennes entreprises ;

- instruire le contentieux des contributions 
directes et indirectes relevant des petites et 
moyennes entreprises ;

- participer à l’élaboration des programmes de 
vériÞ cations Þ scales ;

- exploiter les rapports de vériÞ cations et de re-
cherche effectuées auprès des très petites, pe-
tites et moyennes entreprises ;

- suivre les résultats des contrôles et tous 
travaux des unités des services dont elle a la 
charge ;

- assurer le suivi des activités des directions 
départementales et des services qui y sont rat-
tachés, en matière d’assiette et de liquidation.

Article 24 : La direction des moyennes, petites et très 
petites entreprises comprend :

- le service des activités industrielles ;
- le service des activités commerciales et autres 

activités du secteur tertiaire ;

- le service des professions libérales ;
- le service des activités artisanales ;
- le service du remboursement des crédits de 

TVA.

Chapitre 14 : De la direction des particuliers

Article 25 : La direction des particuliers est dirigée 
et animée par un directeur. Elle est chargée, notam-
ment, de :

- exécuter la politique du Gouvernement en 
matière de Þ scalité des particuliers ; 

- liquider les impôts des particuliers ;
- instruire le contentieux des contributions di-

rectes et indirectes découlant de l’imposition 
des particuliers ;

- participer aux programmes de recherche de 
la direction des vériÞ cations générales et de la 
recherche ;

- exploiter les rapports de vériÞ cations et de re-
cherche en matière de Þ scalité des particuliers ;

- constituer et gérer la base de données des par-
ticuliers bénéÞ ciaires de revenus imposables 
par l’immatriculation au numéro d’identiÞ ca-
tion unique.

Article 26 : La direction des particuliers comprend :

- le service des revenus salariaux ;
- le service des autres revenus des particuliers.

Chapitre 15 : De la direction du répertoire, de 
l’assiette et de la promotion du civisme Þ scal

Article 27 : La direction du répertoire, de l’assiette et 
de la promotion du civisme Þ scal est dirigée et animée 
par un directeur.

Elle est chargée, notamment, de :

- gérer le répertoire central des contribuables et 
veiller au respect des règles de segmentation 
au niveau des structures opérationnelles à 
compétence nationale et territoriale ;

- gérer l’octroi du numéro d’immatriculation Þ s-
cale et assurer le suivi de son utilisation au 
sein de la direction générale des impôts et des 
domaines et par toutes les parties prenantes ;

- élaborer les prospectives Þ scales en rapport 
avec les réformes Þ scales ;

- élaborer les analyses macroéconomiques en 
vue de la mise en place d’une politique Þ scale 
au service de la croissance économique ;

- analyser et suivre les différents dispositifs Þ s-
caux, l’évolution des ressources dans les dif-
férents secteurs de l’économie ;

- analyser la concurrence Þ scale et la compéti-
tivité économique en vue de l’amélioration de 
l’assiette Þ scale ;

- analyser et anticiper la gestion des risques Þ s-
caux ;

- élaborer les scénarios d’amélioration du ren-
dement Þ scal ;
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- mettre en place les coefÞ cients de localisation 
ou de modiÞ cation de la sectorisation de la 
matière imposable ;

- réaliser le diagnostic des valeurs de la matière 
imposable ;

- simuler les retombées Þ scales des projets 
économiques ;

- assurer le pilotage et le suivi des activités des 
directions départementales et des services qui 
y sont rattachés, en matière d’assiette et de 
liquidation ; 

- suivre, coordonner les activités et veiller à la 
bonne application des règles et des procédures 
Þ scales par toutes les structures opérationnelles 
à compétence nationale ou territoriale ;

- assurer le suivi de l’évolution du civisme Þ scal 
des contribuables à travers des indicateurs de 
gestion ;

- développer des activités de promotion du 
civisme Þ scal et de Þ scalisation du secteur 
informel.

 
Article 28 : La direction du répertoire, de l’assiette et 
de la promotion du civisme Þ scal comprend :

- le service de l’immatriculation et du répertoire ; 
- le service des opérations d’assiette ; 
- le service de la promotion du civisme Þ scal.

Chapitre 16 : De la direction de l’enregistrement,
de la Þ scalité foncière et domaniale

Article 29 : La direction de l’enregistrement, de la Þ s-
calité foncière et domaniale est dirigée et animée par 
un directeur.

Elle est chargée, notamment, de :

- exécuter la politique du Gouvernement en 
matière d’enregistrement, de Þ scalité foncière 
et domaniale ;

- déterminer l’assiette, liquider et mettre en re-
couvrement les droits d’enregistrement des 
domaines, du timbre, de la Þ scalité foncière et 
domaniale ;

- suivre le fonctionnement des recettes de l’en-
registrement des domaines, du timbre et des 
divisions de la conservation foncière ;

- participer à la constitution et à la gestion des 
biens du domaine privé mobilier et immobilier 
de l’Etat ;

- aliéner les biens du domaine privé mobilier et 
immobilier de l’Etat ;

- participer à la gestion du domaine public ;
- assurer la gestion de la curatelle, des successions 

et biens vacants ou placés sous séquestre ;
- instruire le contentieux en matière de droits 

d’enregistrement des domaines, du timbre et 
de la conservation foncière ;

- suivre les résultats des contrôles sur pièces 
en matière de droits d’enregistrement des do-
maines, du timbre et de conservation foncière ;

- participer à la gestion du registre national de 
la propriété foncière de l’Etat ;

- procéder à l’immatriculation des propriétés 
foncières et à l’enregistrement des actes cons-
tatant les droits réels immobiliers et autres 
conventions soumis à la formalité unique ou 
fusionnée ;

- veiller à l’inscription, à la transcription, à la 
radiation ou au renouvellement des actes 
dans les registres fonciers ;

- suivre la conservation des actes en se basant 
sur les documents cadastraux mis à jour ;

- suivre le recouvrement des droits et des frais 
de publicité foncière ; 

- assurer la vulgarisation du titre foncier ;
- centraliser et analyser les données statis-

tiques en matière d’enregistrement et de con-
servation foncière ;

- participer aux enquêtes foncières en matière 
d’immatriculation des propriétés ; 

- tenir, en collaboration avec les administra-
tions partenaires, le registre national de la 
propriété foncière de l’Etat ;

- veiller, de concert avec les administrations 
concernées, au respect de la législation en 
matière d’immatriculation des propriétés.

Article 30 : La direction de l’enregistrement, de la Þ s-
calité foncière et domaniale comprend :

- le service de l’enregistrement, du timbre et de 
la curatelle ; 

- le service de la Þ scalité domaniale ;
- le service de la conservation foncière.

Chapitre 17 : De la direction des vériÞ cations
générales et de la recherche

Article 31 : La direction des vériÞ cations générales et 
de la recherche est dirigée et animée par un directeur.

Elle est chargée, notamment, de :

- proposer les programmes de vériÞ cations et de 
recherche ;

- vériÞ er les comptabilités des entreprises privées 
et des entreprises d’Etat, des établissements 
publics et organismes publics jouissant de 
l’autonomie Þ nancière ;

- procéder à toute vériÞ cation, partielle et/ou 
générale ;

- effectuer toute enquête Þ scale d’ordre général 
ou spéciÞ que ; 

- exploiter les rapports de vériÞ cations et de re-
cherche ;

- constituer la base de données et alimenter les 
structures d’assiette et de contrôle en infor-
mations Þ scales ;

- suivre les procédures et les résultats des con-
trôles ;

- instruire le contentieux en matière de vériÞ ca-
tions de comptabilité ;

- veiller au respect des procédures et suivre les 
résultats des contrôles ; 
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- préparer les avis du directeur des vériÞ cations 
générales et de la recherche, en matière de 
contentieux résultant des vériÞ cations Þ scales ;

- mettre à la disposition des services les infor-
mations nécessaires à la mise à jour de la base 
de données des contribuables vériÞ és ; 

- établir, en collaboration avec les autres ser-
vices, les programmes des vériÞ cations ;

- centraliser les Þ ches de prise en charge des 
droits consécutifs aux vériÞ cations effectuées 
et les échanges de correspondances liées aux 
vériÞ cations Þ scales ;

- transmettre à l’unité gestionnaire des dossiers 
des contribuables vériÞ és, les Þ ches de prise 
en charge des droits en vue de l’édition des 
avis de mise en recouvrement ;

- tenir les statistiques liées aux vériÞ cations des 
entreprises ;

- participer, avec les autres services, au suivi 
des indicateurs et à l’évaluation des perfor-
mances en matière de vériÞ cation ;

- élaborer et assurer le suivi des programmes de 
contrôles Þ scaux etde recherche ;

- assurer le pilotage et le suivi des activités de 
la direction des grandes entreprises et des di-
rections départementales et des services qui y 
sont rattachés, en matière de contrôle Þ scal ;

- suivre, coordonner les activités et veiller à la 
bonne application des règles etdes procédures 
en matière de contrôles Þ scaux par toutes les 
structures opérationnelles à compétence na-
tionale ou territoriale ; 

- élaborer des monographies sur les schémas de 
fraudes Þ scales ; 

- constituer une base de données et alimenter 
les structures d’assiette et de contrôle en in-
formations Þ scales.

Article 32 : La direction des vériÞ cations générales et 
de la recherche comprend :

- le service des vériÞ cations Þ scales ;
- le service de la recherche, des enquêtes et du 

recoupement ;
- le service de la programmation et du suivi des 

contrôles Þ scaux.

Chapitre 18 : Des directions départementales

Article 33 : Les directions départementales sont régies 
par des textes spéciÞ ques. 

TITRE III : DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES

Article 34 : Le recouvrement et la comptabilisation des 
recettes de la direction générale des impôts et des do-
maines sont effectués par une recette principale, service 
extérieur du trésor, dirigé et animé par un comptable 
public, placé sous la responsabilité comptable du di-
recteur général du trésor, et administrative, du direc-
teur général des impôts et des domaines.

Article 35 : Les attributions et l’organisation des ser-
vices et des bureaux à créer, en tant que de besoin, 
sont Þ xées par arrêté du ministre.

Article 36 : Chaque direction dispose d’un secrétariat 
dirigé et animé par un secrétaire qui a rang de chef 
de bureau.

Article 37 : Le présent décret, qui abroge toutes dis-
positions antérieures contraires, sera enregistré et 
publié au Journal ofÞ ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 6 mars 2024

Par le Président de la République

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le Premier ministre, chef du Gouvernement,

Anatole Collinet MAKOSSO

Le ministre de l’économie et des Þ nances,

Jean-Baptiste ONDAYE

Le ministre du budget, des comptes
publics et du portefeuille public,

Ludovic NGATSE
  
  Décret n° 2024-97 du 6 mars 2024 portant 
attributions et organisation de la direction générale 
des douanes et droits indirects

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu la loi organique n° 36-2017 du 3 octobre 2017 rela-
tive aux lois de Þ nances ;
Vu la loi n° 10-2017 du 9 mars 2017 portant code 
relatif à la transparence et à la responsabilité  dans la 
gestion des Þ nances publiques ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant nomi-
nation du Premier ministre, chef du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2022-1850 du 24 septembre 2022 por-
tant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2022-1880 du 21 novembre 2022 rela-
tif aux attributions du ministre de l’économie et des 
Þ nances ;
Vu le décret n° 2024-90 du 6 mars 2024 portant or-
ganisation du ministère de l’économie et des Þ nances,

Décrète :

TITRE I : DES ATTRIBUTIONS

Article premier : La direction générale des douanes 
et droits indirects est l’organe technique qui assiste 
le ministre chargé des Þ nances dans l’exercice de ses 
attributions en matière de douanes et droits indirects.

A ce titre, elle est chargée, notamment, de :

- participer à l’élaboration de la politique et de 
la législation douanières ; 

- participer à l’élaboration de la réglementation 
sur le commerce extérieur ; 
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- participer à l’élaboration de la réglementation 
de change ;

- veiller à l’application des instruments doua-
niers internationaux auxquels le Congo a 
adhéré ;

- veiller à la mise en œuvre des recommanda-
tions et résolutions élaborées par les institu-
tions régionales et internationales en matière 
douanière ; 

- veiller à l’application de la législation et à la 
réglementation douanières ;

- mettre en recouvrement les droits, taxes et au-
tres perceptions ;

- proposer et mettre en œuvre les réformes et 
techniques en matière douanière ;

- veiller au respect des prohibitions déÞ nies par les 
lois et règlements relatifs à l’importation, à l’expor-
tation ou au transit de certaines marchandises 
sur toute l’étendue du territoire ;

- veiller, de concert avec d’autres administra-
tions publiques et organismes concernés, à 
l’application de la réglementation en matière 
de police, de santé, de salubrité publique, de 
change, de prévention et répression du blan-
chiment des capitaux ainsi que de lutte contre 
le Þ nancement du terrorisme et la proliféra-
tion des armes de guerre, de protection de 
l’environnement et de propriété intellectuelle ;

- protéger l’économie nationale ;
- rechercher, constater et réprimer toutes les 

infractions liées à la fraude douanière, à la 
criminalité transnationale et transfrontalière, 
prévues par les lois et règlements en vigueur ;

- lutter contre tous les traÞ cs, importations et 
exportations illicites des marchandises sur 
toute l’étendue du territoire ;

- prendre en charge les transactions commer-
ciales aux frontières ;

- assurer les opérations de dédouanement des 
marchandises importées ou exportées et con-
trôler la régularité de leur enlèvement ;

- assurer les opérations de contrôle et de sur-
veillance des marchandises importées et en-
core sous suggestion douanière sur toute 
l’étendue du territoire ;

- garantir la sécurisation et la facilitation de la 
chaîne logistique internationale ;

- traiter les demandes et préparer les décisions 
d’agrément aux professions libérales des 
douanes ;

- élaborer, de concert avec d’autres administrations 
et organismes concernés, les statistiques sur le 
commerce extérieur, la navigation maritime et les 
autres traÞ cs internationaux et veiller à leur 
diffusion conformément aux dispositions lé-
gales ;

- contribuer à l’élaboration les prévisions budgé-
taires et les dispositions douanières de la loi de 
Þ nances ainsi que leurs modalités d’exécution ; 

- exercer, de concert avec les autres services 
aux frontières, la surveillance permanente du 
territoire.

TITRE II : DE L’ORGANISATION

Article 2 : La direction générale des douanes et droits 
indirects est dirigée et animée par un directeur 
général.

Article 3 : La direction générale des douanes et droits 
indirects, outre le secrétariat de direction, le service 
du contrôle de gestion, le service de la coopération et 
le service de communication, comprend :

- la direction de l’audit interne ;
- la direction des études et de la prévision ;
- la direction des ressources humaines ;
- la direction des Þ nances et de l’équipement ; 
- la direction des systèmes d’information ;
- la direction de la réglementation et du contentieux ;
- la direction du renseignement, de l’analyse 

du risque et de la la direction des enquêtes 
douanières ; 

- la direction des opérations douanières ; 
- les directions départementales.

Chapitre 1 : Du secrétariat de direction

Article 4 : Le secrétariat de direction est dirigé et 
animé par un chef de secrétariat qui a rang de chef 
de service.

Il est chargé, notamment, de :

- réceptionner, analyser, rédiger et expédier les 
courriers physiques et électroniques ;

- gérer l’agenda du directeur général ;
- préparer les voyages et déplacements du di-

recteur général ;
- organiser les réunions, prendre en notes les 

échanges et rédiger les comptes rendus ;
- trier, reprographieret organiser le classement 

de documents et dossiers ; 
- accueillir et orienter les usagers et les collabo-

rateurs vers le directeur général ;
- gérer les appels téléphoniques de service ;
- tenir à jour les tableaux de bord du directeur 

général ;
- et, d’une manière générale, exécuter toute au-

tre tâche qui peut lui être conÞ ée par le direc-
teur général.

Chapitre 2 : Du service du contrôle de gestion

Article 5 : Le service du contrôle de gestion est dirigé 
et animé par un chef de service.

Il est chargé, notamment, de :

- assurer le relais de la fonction contrôle de 
gestion du ministère au sein de la direction 
générale ;

- mettre en place la procédure de gestion et 
des règles opératoires et en suivre la mise en 
œuvre ;

- opérer le choix, vulgariser et piloter les indica-
teurs clés des tableaux de bord de gestion de 
la direction générale ;
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- concevoir, mettre en place et assurer le 
fonctionnement du système d’information de 
gestion de l’évaluation périodique des perfor-
mances au sein de la direction générale ;

- contribuer à la gestion de la performance organi-
sationnelle du système du suivi-évaluation ;

- aider les chefs de programme, d’actions, d’ac-
tivités, de sous-activités et de tâches à mieux 
élaborer leurs budgets et assurer le suivi de 
leur exécution, le contrôle budgétaire et le rap-
port d’exécution budgétaire ;

- donner au directeur général et ou au responsable 
du programme des informations précises con-
cernant les coûts ;

- aider à l’élaboration d’un plan stratégique et 
des plans opérationnels de travail ainsi que 
des contrats de gestion entre la direction et les 
différents services ;

- aider à la prise de décision, notamment par la 
conception de tableaux de bord, le conseil en 
management ;

- surveiller les écarts entre les objectifs prévi-
sionnels et les objectifs réalisés et proposer 
éventuellement des mesures correctives ; 

- participer aux dialogues de gestion du programme.

Chapitre 3 : Du service de la coopération

Article 6 : Le service de la coopération est dirigé et 
animé par un chef de service.

Il est chargé, notamment, de :

- identiÞ er et promouvoir les actions de coopéra-
tion régionale et internationale relevant de la 
direction générale des douanes et des droits 
indirects, en collaboration avec la direction de 
la coopération du ministère et les autres ser-
vices de la direction générale ;

- veiller à l’application des instruments doua-
niers communautaires et internationaux aux-
quels le Congo a adhéré ;

- veiller à la mise en œuvre des recommandations 
et résolutions élaborées par les institutions régio-
nales et internationales en matière douanière ; 

- préparer les dossiers relatifs aux négociations 
douanières, aux demandes d’assistance tech-
nique ou Þ nancière auprès des partenaires 
divers et d’autres administrations.

Chapitre 4 : Du service de la communication

Article 7 : Le service de la communication est dirigé et 
animé par un chef de service.

Il est chargé, notamment, de :

- assurer le relais de la cellule de communi-
cation du ministère au sein de la direction 
générale ;

- contribuer à l’élaboration et à la mise en œuvre 
de la stratégie de communication du ministère ;

- être le point focal, au sein de la direction 
générale, de la cellule de communication du 
ministère ;

- concevoir et réaliser les supports de commu-
nication ;

- participer à la communication interne et ex-
terne de la direction générale ; 

- diffuser l’information ofÞ cielle ;
- produire et proposer les contenus au proÞ t 

des plateformes de communication et des sup-
ports d’information du ministère ; 

- utiliser les indicateurs de performance et évaluer 
l’impact des actions de communication ;

- exécuter toute autre action nécessaire en 
matière de relations publiques.

Chapitre 5 : De la direction de l’audit interne

Article 8 : La direction de l’audit interne est dirigée et 
animée par un directeur.

Elle est chargée, notamment, de :

- assurer le relais de l’inspection générale des 
Þ nances au sein de la direction générale ;

- élaborer et exécuter les programmes annuels 
d’audit interne ;

- mettre en place et actualiser les outils et méthodes 
d’aide à l’évaluation de la performance ;

- alimenter l’inspection générale des Þ nances et 
le secrétariat permanent au suivi et à l’évalu-
ation des performances en informations sur la 
conduite des affaires publiques au sein de la 
direction générale ; 

- analyser l’organisation, les processus, les dis-
positifs du contrôle interne, en se basant sur 
une approche de gestion des risques ;

- examineret évaluer l’efÞ cacité des procédures 
et des systèmes de contrôle mis en place ;

- participer à la mise en œuvre de la démarche 
qualité ;

- faire l’analyse, la synthèse et le suivi des 
recommandations issues des missions d’au-
dit, d’enquêtes et d’études ;

- élaborer le projet du rapport annuel des activités.

Article 9 : La direction de l’audit interne comprend :

- le service de la maîtrise des risques ;
- le service de l’évaluation des performances ; 
- le service du contrôle qualité.

Chapitre 6 : De la direction des études et 
de la prévision

Article 10 : La direction des études et de la prévision 
est dirigée et animée par un directeur.

Elle est chargée, notamment, de :

- assurer le relais de la direction des études et 
de la planiÞ cation du ministère au sein de la 
direction générale ;

- proposer et procéder à toute étude de nature à 
éclairer le directeur général et ou le responsable 
de programme en matière de management et 
de pilotage stratégiques, en collaboration avec 
les autres directions concernées ;
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- mener tous les travaux d’analyse et d’in-
terprétation des statistiques de la direction 
générale ;

- participer à toutes études ou enquêtes néces-
saires à l’amélioration de la qualité du service 
offert par la direction générale ;

- veiller à la cohérence des activités de la direc-
tion générale avec les objectifs et stratégies des 
programmes correspondants du ministère ; 

- proposer un plan d’analyse statistique et 
établir des prévisions ;

- participer à la préparation du projet de budget 
de la direction générale ou du programme à 
travers le pilotage des prévisions Þ nancières et 
l’élaboration du rapport d’activités déÞ nissant 
les grandes orientations de ce projet ;

- analyser les informations du programme ou 
des activités de la direction générale et suivre 
l’actualité du domaine de compétence associé ; 

- suivre l’évolution de l’environnement fonction-
nel et opérationnel, évaluer son impact sur les 
résultats et les performances et en étudier les 
conséquences sur l’efÞ cacité et l’efÞ cience ;

- participer à la préparation, à l’analyse et à 
l’évaluation de la politique sectorielle ;

- mettre en place et développer les instruments 
de prévision et de modélisation de la direction 
générale et ou du programme et créer, dans le 
cadre des attributions de ladite direction ou 
dudit programme, les bases de données néces-
saires ;

- contribuer au perfectionnement des méthodes 
de traitement de l’information de la direction 
générale et ou du programme ainsi qu’au 
développement des informations nécessaires 
à l’accomplissement des missions associées ;

- centraliser, dans la limite des attributions de 
la direction générale, la préparation et partici-
per au suivi de l’exécution de la stratégie sec-
torielle, du plan de travail annuel budgétisé, 
du cadre de dépenses à moyen terme et du 
programme pluriannuel d’actions prioritaires ; 

- veiller à la cohérence de la stratégie, du plan 
d’action et de leur mise en œuvre à travers les 
projets ;

- gérer les archives et la documentation tech-
niques de la direction générale ;

- participer à la mise en place et à la gestion 
d’applications de gestion électronique des 
documents.

Article 11 : La direction des études et de la prévision 
comprend :

- le service des études ;
- le service des statistiques ;
- le service de la prospective ;
- le service des archives et de la documentation.

Chapitre 7 : De la direction des
ressources humaines

Article 12 :La direction des ressources humaines est 
dirigée et animée par un directeur.

Elle est chargée, notamment, de :

- assurer le relais de la direction des ressources 
humaines du ministère au sein de la direction 
générale ;

- créer, mettre en place et piloter une politique 
de ressources humaines ;

- participer à l’élaboration du cadre organique 
des emplois et à la déÞ nition des proÞ ls de 
poste ;

- participer aux commissions administratives 
paritaires ;

- exercer une veille sur l’ensemble des obliga-
tions légales liées à la gestion administrative 
du personnel ;

- gérer les incidences et les mesures disci-
plinaires ;

- assurer les relations avec les organismes so-
ciaux ;

- tenir à jour le Þ chier et les dossiers adminis-
tratifs du personnel ;

- collecter les besoins en formation du personnel ;
- exploiter l’ensemble des tableaux de bord sociaux 

permettant de suivre l’activité du personnel : 
effectifs, pyramide des âges, ancienneté, ab-
sentéisme, congés, accidents du travail,... ;

- proposer des plans d’action en vue d’améliorer 
la gestion des ressources humaines ;

- veiller au respect du statut général de la 
fonction publique et garantir le climat social ;

- proposer et mettre en œuvre le plan des activ-
ités culturelles.

Article 13 : La direction des ressources humaines 
comprend :

- le service des ressources humaines ;
- le service du développement du capital humain.

Chapitre 8 : De la direction des
Þ nances et de l’équipement

Article 14 : La direction centrale des Þ nances et de 
l’équipement est dirigée et animée par un directeur.

Elle est chargée, notamment, de :

- assurer le relais de la direction des Þ nances 
et de l’équipement du ministère au sein de la 
direction générale ;

- suivre et mettre à jour les tableaux de bords 
des demandes, besoins et dépenses de la di-
rection générale ;

- préparer, soumettre et exécuter le budget an-
nuel de fonctionnement ; 

- élaborer les plans de Þ nancement des activités 
et faire le bilan mensuel des situations ;

- tenir à jour les stocks de petit matériel et de 
consommables ;

- contrôler et suivre le patrimoine meuble et im-
meuble ;

- entretenir et gérer le parc automobile ;
- anticiper les besoins et assurer les commandes 

en fonction du budget prévu ;
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- gérer l’organisation logistique des événements 
internes ;

- tenir à jour la comptabilité ;
- assurer la maintenance du matériel.

Article 15 :La direction des Þ nances et de l’équipe-
ment comprend :

- le service des Þ nances ;
- le service de l’équipement.

 
Chapitre 9 : De la direction des 

systèmes d’information

Article 16 : La direction des systèmes d’information 
est dirigée et animée par un directeur.

Elle est chargée, notamment, de :

- assurer le relais de la direction centrale des 
systèmes d’information du ministère au sein 
de la direction générale ;

- participer à l’élaboration et à la mise en œu-
vre des stratégies, politiques et manuels de 
procédures des systèmes d’information du 
ministère ;

- mettre en œuvre et évaluer la cohérence du 
schéma directeur informatique du ministère 
avec le plan stratégique ;

- garantir la conformité et la sécurité des don-
nées ;

- appliquer la politique ministérielle de gestion 
des identités et des droits d’accès aux sys-
tèmes d’information ;

- assurer le fonctionnement opérationnel des 
serveurs dédiés, postes de travail et réseaux 
locaux, tant au niveau système que matériel ; 

- garantir aux utilisateurs un accès sécurisé 
aux réseaux et aux systèmes de sauvegarde ;

- assurer la sécurité électronique et administrer 
le système de vidéosurveillance de la direction 
générale ;

- évaluer les risques et gérer la sécurité infor-
matique ;

- recenser les besoins métiers des utilisateurs, 
auditer l’efÞ cacité du système d’information 
actuel et étudier les axes d’amélioration ; 

- établir l’inventaire du matériel et des logiciels 
informatiques ; 

- planiÞ er les plans de maintenance et effectuer 
le reporting informatique ; 

- produire les informations, statistiques et tableau 
de bord nécessaires ; 

- formaliser, centraliser les demandes d’évo-
lution ou de correction des systèmes d’infor-
mation émanant des différents utilisateurs 
métiers ; 

- proposer des optimisations des systèmes d’in-
formation et transmettre les dysfonctionne-
ments à la direction centrale des systèmes 
d’information.

Article 17 : La direction des systèmes d’information 
comprend :

- le service des infrastructures et de la sécurité ;
- le service administration des systèmes, ré-

seaux et bases de données ; 
- le service support et de l’exploitation.

Chapitre 10 : De la direction de la
réglementation et du contentieux

Article 18 : La direction de la réglementation et du 
contentieux est dirigée et animée par un directeur.

Elle est chargée, notamment, de :

- concevoir et proposer la législation et la régle-
mentation en matière douanière ;

- concevoir et proposer la réglementation en 
matière de facilitation du commerce interna-
tional ;

- veiller au respect des règles d’origine, du tarif 
et de la valeur ;

- gérer les autorisations des exemptions, des ré-
gimes privilégiés, leur renouvellement ou leur 
suspension ;

- veiller à l’application des dispositions relatives 
à la protection de la propriété intellectuelle ;

- traiter les demandes de remboursement des 
droits et taxes de douane ; 

- mettre en œuvre les résolutions et les recomman-
dations des institutions régionales et internatio-
nales en lien avec les opérations douanières ; 

- traiter les demandes d’agrément aux profes-
sions libérales des douanes ;

- gérer et suivre les autorisations des régimes 
économiques et suspensifs ainsi que les 
procédures simpliÞ ées ;

- traiter les demandes d’agrément au statut 
d’opérateurs économiques agréés et veiller au 
respect des obligations y relatives ;

- impulser et veiller à la mise en œuvre de l’ac-
cord sur la facilitation des echanges ;

- veiller à l’application des conventions et disposi-
tions législatives et réglementaires relatives aux 
régimes suspensifs, aux régimes des zones 
franches, aux exonérations et franchises, 
ainsi qu’aux produits pétroliers, forestiers et 
miniers ;

- connaître du contentieux, notamment celui 
portant sur les contrôles et les vériÞ cations 
des produits pétroliers, forestiers et miniers, 
ainsi que d’autres marchandises en régimes 
suspensifs, en régime des zones franches, et 
en exonération ou franchise ;

- recueillir, diffuser et archiver les instruments 
douaniers.

Article 19 : La direction de la réglementation et du 
contentieux comprend :

- le service du tarif et des règles d’origine ;
- le service des régimes économiques et privilégiés ; 
- le service du contentieux.
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Chapitre 11 : De la direction du renseignement,
de l’analyse du risque et de la valeur

Article 20 : La direction du renseignement, de l’analyse 
du risque et de la valeur est dirigée et animée par un 
directeur.

Elle est chargée, notamment, de :

- proposer et mettre en œuvre les réformes 
douanières en matière de valeur ;

- veiller à l’application des lois et règlements en 
matière de valeur en douane ;

- mettre en œuvre les outils modernes et les 
méthodes d’évaluation en douane ;

- proposer les stratégies et suivre les pro-
grammes de vériÞ cation des marchandises 
en collaboration avec les sociétés d’inspection 
éventuelles, les organismes et/ou autres ser-
vices de contrôle des marchandises à l’impor-
tation comme à l’exportation ;

- procéder à l’analyse du risque des opérations 
douanières et en proposer une stratégie de 
gestion ;

- contribuer à l’orientation de la sélectivité et de 
l’optimisation des contrôles douaniers ;

- centraliser et gérer le renseignement et dif-
fuser les avis ou alertes sur la fraude et les 
traÞ cs illicites ;

- proposer et suivre la mise en œuvre de rela-
tions d’échange et d’assistance mutuelle en 
matière douanière avec les pays étrangers, 
dans le cadre de l’assistance administrative, 
de concert avec le service de la coopération ; 

- participer à l’élaboration des textes législatifs 
et réglementaires, notamment ceux relatifs à 
la valeur en douane ;

- assurer la gestion du bureau régional de 
liaison chargé du renseignement pour l’Afrique 
du centre de l’Organisation mondiale des 
douanes.

Article 21 : La direction du renseignement, de l’analyse 
du risque et de la valeur comprend :

- le service du renseignement ;
- le service de l’analyse des risques et d’orienta-

tion des contrôles ; 
- le service de la valeur.

Chapitre 12 : De la direction des
enquêtes douanières

Article 22 : La direction des enquêtes douanières est 
dirigée et animée par un directeur.

Elle est chargée, notamment, de :

- lutter contre la fraude douanière ;
- déÞ nir le programme et coordonner les actions 

en matière de contrôle a posteriori ;
- mener des enquêtes et coordonner la lutte 

contre la fraude douanière et les organisations 
criminelles, les traÞ cs illicites, la contrebande, 
le blanchiment des capitaux et l’importation 

de marchandises prohibées ou liées aux activités 
criminelles et terroristes ;

- assurer le contrôle des sites, magasins et ai-
res de dédouanement ainsi que des zones de 
stockage des produits pétroliers, miniers et 
forestiers importés et exportés ;

- orienter et coordonner l’activité des services 
départementaux chargés de constater et de 
réprimer la fraude ;

- réaliser des études sur les différents types 
d’infractions douanières ;

- tenir à jour les statistiques des infractions 
douanières ;

- gérer les relations fonctionnelles avec les ad-
ministrations et organismes chargés de la 
lutte contre les fraudes et les traÞ cs illicites ;

- veiller à l’application et assurer le contrôle des 
régimes économiques et suspensifs ;

- suivre les programmes de vériÞ cation des 
marchandises, en collaboration avec d’autres 
services concernés, et évaluer leur impact 
sur les performances de l’administration des 
douanes ;

- procéder à l’analyse des risques et proposer 
une stratégie de gestion du risque ;

- suivre les travaux du comité de lutte con-
tre la fraude de l’Organisation mondiale des 
douanes ;

- poursuivre les infractions à la réglementation 
de change, notamment sur les transactions Þ -
nancières en lien avec les importations et ex-
portations des marchandises.

Article 23 : La direction des enquêtes douanières 
comprend :

- le service du contrôle des opérations du droit 
commun ;

- le service du contrôle des régimes économiques 
et suspensifs ; 

- le service de lutte contre la fraude et les traÞ cs 
illicites.

Chapitre 13 : De la direction des
opérations douanières

Article 24 : La direction des opérations douanières est 
dirigée et animée par un directeur.

Elle est chargée, notamment, de :

- orienter l’action des services actifs et sédentaires 
sur toute l’étendue du territoire national ;

- coordonner les contrôles des marchandises à 
l’importation et à l’exportation ;

- veiller à la bonne perception des droits et taxes 
exigibles sur les marchandises à l’importation 
et à l’exportation ;

- concevoir, proposer et veiller à la mise en œu-
vre des orientations stratégiques des opéra-
tions douanières dans les domaines maritime, 
ß uvial, aérien et terrestre ;

- coordonner les opérations de répression de la 
délinquance douanière ; 
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- mettre en œuvre et faire respecter les disposi-
tions légales et réglementaires sur la conduite 
et la mise en douanes ;

- coordonner les activités des services actifs 
en matière de contrôle des moyens de trans-
port, des capitaux, des stupéÞ ants et des 
contrefaçons ;

- gérer les relations fonctionnelles avec les au-
tres administrations et organismes aux fron-
tières chargés de la lutte contre la fraude ; 

- veiller, en collaboration avec d’autres adminis-
trations concernées, à l’application des lois et 
règlements sur la protection des espèces de la 
ß ore et de la faune menacées d’extinction ;

- veiller à l’application des dispositions relatives 
à la protection de la propriété intellectuelle ;

- veiller à la sécurisation de la chaine logistique 
sur le territoire national ;

- veiller à l’application des modalités d’octroi et 
de gestion des garanties et crédits d’enlève-
ment ;

- favoriser le dialogue et les interactions entre la 
direction générale des douanes et droits indi-
rects et le secteur privé ;

- suivre les opérations de dédouanement et 
procéder à la vériÞ cation a priori et veiller à 
l’apurement des déclarations en douane des 
marchandises importées ou exportées en ré-
gimes suspensifs ; 

- suivre les opérations de dédouanement des 
produits pétroliers, miniers et forestiers et 
procéder à la vériÞ cation a priori, immédiate 
ou différée des déclarations en douane ;

- suivre les opérations de dédouanement et 
procéder à la vériÞ cation a priori des déclara-
tions de marchandises en zone franche ; 

- suivre les opérations de dédouanement et 
procéder à la vériÞ cation a priori des décla-
rations de marchandises en exonération ou 
franchise.

Article 25 : La direction des opérations douanières 
comprend :

- le service des opérations commerciales ; 
- le service de la surveillance douanière.

Chapitre 14 : Des directions départementales

Article 26 : Les directions départementales des 
douanes et droits indirects sont régies par des textes 
spéciÞ ques.
 
TITTRE III : DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES

Article 27 : Le recouvrement et la comptabilisation 
des recettes de la direction générale des douanes et 
droits indirects sont effectués par une recette princi-
pale, service extérieur du trésor, dirigé et animé par 
un comptable public, placé sous la responsabilité 
comptable du directeur général du trésor et, adminis-
trative, du directeur général des douanes et droits 
indirects.

Article 28 : Les attributions et l’organisation des ser-
vices et des bureaux, à créer en tant que de besoin, 
sont Þ xées par arrêté du ministre.

Article 29 : Chaque direction dispose d’un secrétariat 
dirigé et animé par un secrétaire qui a rang de chef 
de bureau.

Article 30 : Le présent décret, qui abroge toutes dispo-
sitions antérieures contraires, sera enregistré et publié 
au Journal ofÞ ciel d ublique du Congo.  

Fait à Brazzaville, le 6 mars 2024

Par le Président de la République

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le Premier ministre,
chef du Gouvernement,

Anatole Collinet MAKOSSO

Le ministre de l’économie et des 
Þ nances,

Jean-Baptiste ONDAYE

Le ministre du budget, des comptes
publics et du portefeuille public,

Ludovic NGATSE
 

Décret n° 2024-98 du 6 mars 2024 portant 
attributions et organisation de la direction générale 
des recettes de service et de portefeuille

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu la loi organique n° 36-2017 du 3 octobre 2017 relative 
aux lois de Þ nances ; 
Vu la loi n° 10-2017 du 9 mars 2017 portant code 
relatif à la transparence et à la responsabilité dans la 
gestion des Þ nances publiques ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant 
nomination du Premier ministre, chef du Gouver-
nement ;
Vu le décret n° 2022-1850 du 24 septembre 2022 por-
tant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2022-1880 du 21 novembre 2022 rela-
tif aux attributions du ministre de l’économie et des 
Þ nances ;
Vu le décret n° 2024-90 du 6 mars 2024 portant or-
ganisation du ministère de l’économie et des Þ nances,

Décrète :

TITRE I : DES ATTRIBUTIONS

Article premier : La direction générale des recettes de 
service et de portefeuille est l’organe technique qui as-
siste le ministre chargé des Þ nances dans l’exercice 
de ses attributions en matière de recettes de service 
et de portefeuille.
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A ce titre, elle est chargée, notamment, de :

- mettre en œuvre la politique du Gouvernement 
en matière de recettes de service et de porte-
feuille ;

- participer à l’élaboration des avant-projets de 
textes législatifs et réglementaires en matière 
de recettes de service et de portefeuille ;

- participer à l’élaboration des documents 
de planiÞ cation et de programmation du 
ministère ;

- élaborer les prévisions budgétaires en matière 
de recettes de service et de portefeuille ;

- assurer le suivi des rémunérations des place-
ments et des participations de l’Etat ;

- assurer la collecte et le traitement de l’infor-
mation des recettes de service et des produits 
du portefeuillede l’Etat ;

- suivre et contrôler le respect de la réglemen-
tation en matière de recettes de service et 
de portefeuille auprès des administrations 
pourvoyeuses ;

- tenir le Þ chier des structures génératrices des 
recettes de service et de portefeuille ;

- mettre en œuvre la réglementation en matière 
de recettes de service et de portefeuille ;

- prospecter les activités génératrices de re-
cettes de service et de portefeuille ;

- déterminer l’assiette et assurer la liquidation 
des recettes de service et de portefeuille ;

- émettre les titres de perception des recettes de 
service et de portefeuille ;

- contrôler et suivre le recouvrement des re-
cettes de service et de portefeuille ;

- contribuer à l’élaboration des projets de textes 
portant création des régies de recettes de ser-
vice ét de portefeuille ;

- tenir à jour la comptabilité des émissions des 
recettes de service et de portefeuille ;

- commander et gérer les stocks des imprimés 
spéciaux destinés aux services pourvoyeurs 
derecettes de service et de portefeuille ;

- émettre les ordres de recettes en atténuation 
des dépenses de personnel ;

- produire le compte administratif des recettes 
de service et de portefeuille.

TITRE II : DE L’ORGANISATION

Article 2 : La direction générale des recettes de service 
et de portefeuille est dirigée et animée par un direc-
teur général.

Article 3 : La direction générale des recettes de service 
et de portefeuille, outre le secrétariat de direction, le 
service du contrôle de gestion et le service de la com-
munication, le service de la coopération, comprend :

- la direction de l’audit interne ;
- la direction des études et de la prévision ;
- la direction des ressources humaines ;
- la direction des Þ nances et de l’équipement ;
- la direction des systèmes d’information ;
- la direction de la réglementation et du conten-

tieux ;

- la direction des émissions ;
- les directions départementales.

Chapitre 1 : Du secrétariat de direction

Article 4 : Le secrétariat de direction est dirigé et an-
imé par un chef de secrétariat qui a rang de chef de 
service.

Il est chargé, notamment, de :

- réceptionner, analyser, rédiger et expédier les 
courriers physiques et électroniques ;

- gérer l’agenda du directeur général ;
- préparer les voyages et déplacements du di-

recteur général ;
- organiser les réunions, prendre en notes les 

échanges et rédiger les comptes rendus ;
- trier, reprographier et organiser le classement 

de documents et dossiers ;
- accueillir et orienter les usagers et les collabo-

rateurs vers le directeur général ;
- gérer les appels téléphoniques de service ;
- tenir à jour les tableaux de bord du directeur 

général ;
- et, d’une manière générale, exécuter toute au-

tre tâche qui peut lui être conÞ ée par le direc-
teur général.

Chapitre 2 : Du service du contrôle de gestion

Article 5 : Le service du contrôle de gestion est dirigé 
et animé par un chef de service.

Il est chargé, notamment, de :

- assurer le relais de la fonction contrôle de 
gestion du ministère au sein de la direction 
générale ;

- mettre en place la procédure de gestion et des 
règles opératoires et en suivre la mise en œu-
vre ;

- opérer le choix, vulgariser et piloter les indica-
teurs clés des tableaux de bord de gestion de 
la direction générale ;

- concevoir, mettre en place et assurer le 
fonctionnement du système d’information de 
gestion de l’évaluation périodique des perfor-
mances au sein de la direction générale ;

- contribuer à la gestion de la performance organi-
sationnelle du système du suivi-évaluation ;

- aider les chefs de programme, d’actions, d’ac-
tivités, de sous-activités et de tâches à mieux 
élaborer leurs budgets et assurer le suivi de 
leur exécution, le contrôle budgétaire et le rap-
port d’exécution budgétaire ;

- donner au directeur général et/ou au responsable 
du programme des informations précises con-
cernant les coûts ;

- aider à l’élaboration d’un plan stratégique et 
des plans opérationnels de travail ainsi que 
des contrats de gestion entre la direction et les 
différents services ;
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- aider à la prise de décision, notamment par la 
conception de tableaux de bord, le conseil en 
management ;

- surveiller les écarts entre les objectifs prévi-
sionnels et les objectifs réalisés et proposer 
éventuellement des mesures correctives ;

- participer aux dialogues de gestion du 
programme.

Chapitre 3 : Du service de la communication

Article 6 : Le service de la communication est dirigé et 
animé par un chef de service.

Il est chargé, notamment, de :

- assurer le relais de la cellule de communi-
cation du ministère au sein de la direction 
générale ;

- contribuer à l’élaboration et à la mise en œuvre 
de la stratégie de communication du ministère ;

- être le point focal, au sein de la direction 
générale, de la cellule de communication du 
ministère ;

- concevoir et réaliser les supports de commu-
nication ;

- participer à la communication interne et ex-
terne de la direction générale ;

- diffuser l’information ofÞ cielle ;
- produire et proposer des contenus au proÞ t 

des plateformes de communication et des sup-
ports d’information du ministère ;

- utiliser les indicateurs de performance et évaluer 
l’impact des actions de communication ;

- exécuter toute autre action nécessaire en 
matière de relations publiques.

Chapitre 4 : Du service de la coopération

Article 7 : Le service de la coopération est dirigé et 
animé par un chef de service.

Il est chargé, notamment, de :

- identiÞ er et promouvoir les actions de coopéra-
tion régionale et internationale relevant de la 
direction générale des recettes de services et 
de portefeuille, en collaboration avec la direc-
tion de la coopération du ministère et les au-
tres services de la direction générale ;

- veiller à l’application des instruments commu-
nautaires et internationaux en matière de re-
cettes de service et de portefeuille auxquels le 
Congo a adhéré ;

- veiller à la mise en œuvre des recommanda-
tions et résolutions élaborées par les institu-
tions régionales et internationales en matière 
de recettes de service et de portefeuille ;

- suivre la coopération avec les partenaires ré-
gionaux et internationaux en matière de re-
cettes de service et de portefeuille ;

- préparer les négociations des conventions 
relatives aux recettes de service et de porte-
feuille, aux demandes d’assistance technique 

ou Þ nancière auprès des partenaires divers et 
d’autres administrations.

Chapitre 5 : De la direction de l’audit interne

Article 8 : La direction de l’audit interne est dirigée et 
animée par un directeur.

Elle est chargée, notamment, de :

- assurer le relais de l’inspection générale des 
Þ nances au sein de la direction générale ;

- élaborer et exécuter les programmes annuels 
d’audit interne ;

- mettre en place et actualiser les outils et méthodes 
d’aide à l’évaluation de la performance ;

- alimenter l’inspection générale des Þ nances et le 
secrétariat permanent au suivi et à l’évaluation 
des performances en informations sur la con-
duite des affaires publiques au sein de la di-
rection générale ;

- analyser l’organisation, les processus, les dis-
positifs du contrôle interne, en se basant sur 
une approche de gestion des risques ;

- examiner et évaluer l’efÞ cacité des procédures 
et des systèmes de contrôle mis en place ;

- participer à la mise en œuvre de la démarche 
qualité ;

- faire l’analyse, la synthèse et le suivi des 
recommandations issues des missions d’au-
dit, d’enquêtes et d’études ;

- élaborer le projet du rapport annuel des activités.

Article 9 : La direction de l’audit interne comprend :

- le service de la maîtrise des risques ;
- le service de l’évaluation des performances ;
- le service du contrôle qualité.

Chapitre 6 : De la direction des études 
et de la prévision

Article 10 : La direction des études et de la prévision 
est dirigée et animée par un directeur.

Elle est chargée, notamment, de :

- assurer le relais de la direction des études et 
de la planiÞ cation du ministère au sein de la 
direction générale ;

- proposer et procéder à toute étude de nature à 
éclairer le directeur général et ou le responsable 
de programme en matière de management et 
de pilotage stratégiques, en collaboration avec 
les autres directions concernées ;

- mener tous les travaux d’analyse et d’in-
terprétation des statistiques de la direction 
générale ;

- participer à toutes études ou enquêtes néces-
saires à l’amélioration de la qualité du service 
offert par la direction générale ;

- veiller à la cohérence des activités de la direc-
tion générale avec les objectifs et stratégies des 
programmes correspondants du ministère ;
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- proposer un plan d’analyse statistique et 
établir des prévisions ;

- participer à la préparation du projet de budget 
de la direction générale ou du programme à 
travers le pilotage des prévisions Þ nancières et 
l’élaboration du rapport d’activités déÞ nissant 
les grandes orientations de ce projet ;

- analyser les informations du programme ou 
des activités de la direction générale et suivre 
l’actualité du domaine de compétence associé ;

- suivre l’évolution de l’environnement fonction-
nel et opérationnel, évaluer son impact sur les 
résultats et les performances et en étudier les 
conséquences sur l’efÞ cacité et l’efÞ cience ;

- participer à la préparation, à l’analyse et à 
l’évaluation de la politique sectorielle ;

- mettre en place et développer les instruments 
de prévision et de modélisation de la direction 
générale et ou du programme et créer, dans le 
cadre des attributions de ladite direction ou 
dudit programme, les bases de données néces-
saires ;

- contribuer au perfectionnement des méthodes 
de traitement de l’information de la direction 
générale et ou du programme ainsi qu’au 
développement des informations nécessaires 
à l’accomplissement des missions associées ;

- centraliser, dans la limite des attributions de 
la direction générale, la préparation et partici-
per au suivi de l’exécution de la stratégie sec-
torielle, du plan de travail annuel budgétisé, 
du cadre de dépenses à moyen terme et du 
programme pluriannuel d’actions prioritaires ; 

- veiller à la cohérence de la stratégie, du plan 
d’action et de leur mise en œuvre à travers les 
projets ;

- gérer les archives et la documentation tech-
niques de la direction générale ;

- participer à la mise en place et à la gestion 
des applications de gestion électronique des 
documents.

Article 11 : La direction des études et de la prévision 
comprend :

- le service des études ;
- le service des statistiques ;
- le service de la prospective ;
- le service des archives et de la documentation.

Chapitre 7 : De la direction des ressources humaines

Article 12 : La direction des ressources humaines est 
dirigée et animée par un directeur.

Elle est chargée, notamment, de :

- assurer le relais de la direction des ressources 
humaines du ministère au sein de la direction 
générale ;

- créer, mettre en place et piloter une politique 
de ressources humaines ;

- participer à l’élaboration du cadre organique 
des emplois et à la déÞ nition des proÞ ls de 
poste ;

- participer aux commissions administratives 
paritaires ;

- exercer une veille sur l’ensemble des obliga-
tions légales liées à la gestion administrative 
du personnel ;

- gérer les incidences et les mesures disci-
plinaires ;

- assurer les relations avec les organismes so-
ciaux ;

- tenir à jour le Þ chier et les dossiers adminis-
tratifs du personnel ;

- collecter les besoins en formation du personnel ;
- exploiter l’ensemble des tableaux de bord sociaux 

permettant de suivre l’activité du personnel : 
effectifs, pyramide des âges, ancienneté, ab-
sentéisme, congés, accidents du travail ;

- proposer des plans d’action en vue d’améliorer 
la gestion des ressources humaines ;

- veiller au respect du statut général de la 
fonction publique et garantir le climat social ;

- proposer et mettre en œuvre le plan des activités 
culturelles.

Article 13 : La direction des ressources humaines 
comprend :

- le service des ressources humaines ;
- le service du développement du capital humain.

Chapitre 8 : De la direction des Þ nances et 
de l’équipement

Article 14 : La direction des Þ nances et de l’équipe-
ment est dirigée et animée par un directeur.

Elle est chargée, notamment, de :

- assurer le relais de la direction des Þ nances 
et de l’équipement du ministère au sein de la 
direction générale ;

- suivre et mettre à jour les tableaux de bords 
des demandes, besoins et dépenses de la di-
rection générale ;

- préparer, soumettre et exécuter le budget an-
nuel de fonctionnement ;

- élaborer les plans de Þ nancement des activités 
et faire le bilan mensuel des situations ;

- tenir à jour les stocks de petit matériel et de 
consommables :

- contrôler et suivre le patrimoine meuble et im-
meuble ;

- entretenir et gérer le parc automobile ;
- anticiper les besoins et assurer les commandes 

en fonction du budget prévu ;
- gérer l’organisation logistique des événements 

internes ;
- tenir à jour la comptabilité ;
- assurer la maintenance du matériel.

Article 15 : La direction des Þ nances et de l’équipe-
ment comprend :

- le service des Þ nances ;
- le service de l’équipement.
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Chapitre 9 : De la direction des systèmes 
d’information

Article 16 : La direction des systèmes d’information 
est dirigée et animée par un directeur.

Elle est chargée, notamment, de :

- assurer le relais de la direction des systèmes 
d’information du ministère au sein de la direc-
tion générale ;

- participer à l’élaborer et à la mise en œu-
vre des stratégies, politiques et manuels de 
procédures des systèmes d’information du 
ministère ; 

- mettre en œuvre et évaluer la cohérence du 
schéma directeur informatique du ministère 
avec le plan stratégique ; 

- garantir la conformité et la sécurité des 
données ;

- appliquer la politique ministérielle de gestion 
des identités et des droits d’accès aux sys-
tèmes d’information ;

- assurer le fonctionnement opérationnel des 
serveurs dédiés, postes de travail et réseaux 
locaux, tant au niveau système que matériel ;

- garantir aux utilisateurs un accès sécurisé 
aux réseaux et aux systèmes de sauvegarde ;

- assurer la sécurité électronique et administrer 
le système de vidéosurveillance de la direction 
générale ;

- évaluer les risques et gérer la sécurité infor-
matique ;

- recenser les besoins métiers des utilisateurs, 
auditer l’efÞ cacité du système d’information 
actuel et étudier les axes d’amélioration ; 

- établir l’inventaire du matériel et des logiciels 
informatiques ;

- élaborer les plans de maintenance et effectuer 
le reporting informatique ;

- produire les informations, statistiques et tableau 
de bord nécessaires ; 

- formaliser, centraliser les demandes d’évo-
lution ou de correction des systèmes d’infor-
mation émanant des différents utilisateurs 
métiers ; 

- proposer des optimisations des systèmes d’in-
formation et transmettre les dysfonctionne-
ments à la direction centrale des systèmes 
d’information.

Article 17 : La direction des systèmes d’information 
comprend :

- le service des infrastructures et de la sécurité ;
- le service administration des systèmes, ré-

seaux et bases de données ; 
- le service support et de l’exploitation.

Chapitre 10 : De la direction des émissions

Article 18 : La direction des émissions est dirigée et 
animée par un directeur. 

Elle est chargée, notamment, de :

- déterminer l’assiette et assurer la liquidation 
des recettes de service et de portefeuille ;

- émettre les titres de perception des recettes de 
service et de portefeuille ;

- émettre les ordres de recettes en atténuation 
des dépenses de personnel ;

- gérer les états de cotes irrécouvrables ;
- tenir à jour la comptabilité des ordonnance-

ments des recettes de service et de portefeuille ;
- tenir la comptabilité-matières des imprimés 

spéciaux destinés aux services pourvoyeurs 
de recettes de service et de portefeuille ; 

- centraliser les comptabilités des directions 
départementales ;

- produire le compte administratif des recettes 
de service et de portefeuille.

Article 19 : La direction des émissions comprend :

- le service des titres de perception des recettes 
de service ;

- le service des titres de perception des recettes 
de portefeuille ; 

- le service de la comptabilité.

Chapitre 11 : De la direction de la réglementation
et du contentieux

Article 20 : La direction de la réglementation et du 
contentieux est dirigée et animée par un directeur.

Elle est chargée, notamment, de :

- participer à l’élaboration de la réglementa-
tion en matière de recettes de service et de 
portefeuille ;

- assurer la vulgarisation de la réglementation 
en matière de recettes de service et de porte-
feuille ;

- suivre et contrôler le respect de la réglemen-
tation en matière de recettes de service et de 
portefeuille ;

- évaluer et proposer périodiquement la révision 
de la réglementation en vigueur en matière de 
recettes de service et de portefeuille ; 

- connaître du contentieux, notamment celui 
portant sur les contrôles et les vériÞ cations 
des recettes de service et de portefeuille.

Article 21 : La direction de la réglementation et du 
contentieux comprend :

- le service de la réglementation ; 
- le service du contentieux.

Chapitre 12 : Des directions départementales

Article 22 : Les directions départementales sont régies 
par des textes spéciÞ ques.

TITRE III : DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES

Article 23 : Le directeur général des recettes de ser-
vice et de portefeuille reçoit délégation de l’ordonna-
teur principal unique des recettes du budget de l’Etat 



Journal ofÞ ciel de la République du Congo 55Du jeudi 7 mars 2024

en matière de mobilisation des recettes de service et 
de portefeuille.

Article 24 : Le recouvrement et la comptabilisation des 
recettes de la direction générale des recettes de ser-
vice et de portefeuille sont effectués par une recette 
principale, service extérieur du trésor, dirigé et animé 
par un comptable public, placé sous la responsabilité 
comptable du directeur général du trésor et, adminis-
trative, du directeur général des recettes de service et 
de portefeuille.

Article 25 : Les attributions et l’organisation des ser-
vices et des bureaux, à créer en tant que de besoin, 
sont Þ xées par arrêté du ministre.

Article 26 : Chaque direction dispose d’un secrétariat 
dirigé et animé par un secrétaire qui arang de chef de 
bureau.

Article 27 : Le présent décret, qui abroge toutes dis-
positions antérieures contraires, sera enregistré et 
publié au Journal ofÞ ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 6 mars 2024

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le Premier ministre, chef du Gouvernement,

Anatolle Collinet MAKOSSO

Le ministre de l’économie et des Þ nances,

Jean Baptiste ONDAYE

Le ministre du budget, des comptes publics et 
du portefeuille public,

Ludovic NGATSE

Décret n° 2024-99 du 6 mars 2024 portant 
attributions et organisation de la direction générale 
du trésor

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu la loi organique n° 36-2017 du 3 octobre 2017 relative 
aux lois de Þ nances ;
Vu la loi n° 10-2017 du 9 mars 2017 portant code 
relatif à la transparence et à la responsabilité dans la 
gestion des Þ nances publiques ;
Vu le décret n° 2018-67 du ter mars 2018 portant 
règlement général de la comptabilité publique ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant 
nomination du Premier ministre, chef du Gouver-
nement ;
Vu le décret n° 2022-1850 du 24 septembre 2022 por-
tant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2022-1880 du 21 novembre 2022 rela-
tif aux attributions du ministre de l’économie et des 
Þ nances ;

Vu le décret n° 2024-90 du 6 mars 2024 portant or-
ganisation du ministère de l’économie et des Þ nances,

Décrète :

TITRE I : DES ATTRIBUTIONS

Article premier : La direction générale du trésor est 
l’organe technique qui assiste le ministre en charge 
des Þ nances dans l’exercice de ses attributions en 
matière de gestion de la trésorerie et de tenue de la 
comptabilité de l’Etat.

A ce titre, elle est chargée, notamment, de :

- exercer le contrôle réglementaire et centraliser 
les opérations de recettes et de dépenses de 
l’Etat et de tout autre organisme public qui ne 
dispose pas de comptable particulier ;

- assurer le recouvrement des impôts et taxes 
assimilés ainsi que des droits de douanes ;

- assurer le recouvrement et la centralisation 
des produits Þ nanciers, des ressources na-
turelles, des privatisations, des ventes et lo-
cations des actifs meubles et immeubles de 
l’Etat ;

- percevoir et comptabiliser les recettes affectées 
aux comptes spéciaux du trésor et budgets 
annexes ;

- percevoir et centraliser les produits de toute 
nature autres que les contributions directes 
dont le recouvrement a été autorisé au proÞ t 
de l’Etat et organismes publics ;

- assurer le paiement des dépenses publiques ;
- gérer les affaires en contentieux ;
- procéder à des contrôles et engager des pour-

suites en cas de violation de la réglementation 
en matière de recouvrement des impôts, droits 
et taxes de l’Etat, ainsi que de règlement des 
dépenses de l’Etat ;

- tenir à jour, dans le respect des règles de la 
comptabilité publique et du plan comptable 
général de l’Etat, la comptabilité des opéra-
tions budgétaires et de trésorerie ;

- gérer la trésorerie de l’Etat par le compte 
unique du trésor ouvert à la Banque des Etats 
de l’Afrique centrale ;

- assurer l’émission et la gestion des titres 
publics, le suivi de la dette et des opérations 
bancaires ;

- assurer l’élaboration du plan prévisionnel 
de trésorerie et du tableau des opérations Þ -
nancières de l’Etat ;

- assurer la garde, la conservation, le manie-
ment des deniers publics et des valeurs ;

- assurer la réédition des comptes ;
- déÞ nir la politique et assurer la gestion ad-

ministrative et Þ nancière ;
- déÞ nir en concertation avec les autres adminis-

trations compétentes, les stratégies de mobilisa-
tion des ressources ou de maîtrise des dépenses 
de l’Etat et des autres organismes publics ;
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- produire, en concertation avec les autres 
administrations concernées, les données Þ -
nancières nécessaires à l’élaboration, à l’exé-
cution et au contrôle de la loi de Þ nances ;

- assurer la fonction de conseil Þ nancier et d’as-
sistance aux ordonnateurs ;

- participer à l’élaboration, en liaison avec les ad-
ministrations compétentes, un cadre concep-
tuel relatif à l’organisation de la comptabilité 
de l’Etat, des autres organismes publics ainsi 
qu’aux conditions de sa mise en œuvre ; 

- étudier et déÞ nir, en relation avec les autres 
administrations compétentes, les normes 
auxquelles les opérations des recettes et des 
dépenses de l’Etat ou d’autres organismes 
publics doivent satisfaire pour être admises en 
exécution par les comptables publics ; 

- participer à l’élaboration des textes à caractère 
Þ nancier ;

- assurer le suivi des activités Þ nancières de 
l’Etat ;

- procéder à l’instruction des dossiers d’agré-
ment, de la réglementation et du suivi des ac-
tivités des spécialistes en valeurs du trésor.

TITRE II : DE L’ORGANISATION

Article 2 : La direction générale du trésor est dirigée et 
animée par un directeur général qui est le comptable 
principal du budget de l’Etat.

Article 3 : La direction générale du trésor, outre le 
secrétariat de direction, le service du contrôle de ges-
tion, le service de communication, la direction de l’au-
dit interne, la direction des études et de la prévision, 
la direction des ressources humaines, la direction des 
Þ nances et de l’équipement, la direction des systèmes 
d’information, la direction de la réglementation et du con-
tentieux et la direction de la centralisation comptable, 
comprend :

- la recette générale ;
- la paierie générale ;
- la trésorerie centrale ; 
- les services extérieurs.

Chapitre 1 : Du secrétariat de direction

Article 4 : Le secrétariat de direction est dirigé et an-
imé par un chef de secrétariat qui a rang de chef de 
service.

Il est chargé, notamment, de :

- réceptionner, analyser, rédiger et expédier les 
courriers physiques et électroniques ;

- gérer l’agenda du directeur général ;
- préparer les voyages et déplacements du di-

recteur général ;
- organiser les réunions, prendre en notes les 

échanges et rédiger les comptes rendus ;
- trier, reprographier et organiser le classement 

de documents et dossiers ; 
- accueillir et orienter les usagers et les collabo-

rateurs vers le directeur général ;

- gérer les appels téléphoniques de service ;
- tenir à jour les tableaux de bord du directeur 

général ;
- et, d’une manière générale, exécuter toute au-

tre tâche qui peut lui être conÞ ée par le direc-
teur général.

Chapitre 2 : Du service du contrôle de gestion

Article 5 : Le service du contrôle de gestion est dirigé 
et animé par un chef de service.

Il est chargé, notamment, de :

- assurer le relais de la fonction contrôle de 
gestion du ministère au sein de la direction 
générale ;

- mettre en place la procédure de gestion et des 
règles opératoires et en suivre la mise en œuvre ;

- opérer le choix, vulgariser et piloter les indica-
teurs clés des tableaux de bord de gestion de 
la direction générale ;

- concevoir, mettre en place et assurer le 
fonctionnement du système d’information de 
gestion de l’évaluation périodique des perfor-
mances au sein de la direction générale ;

- contribuer à la gestion de la performance organi-
sationnelle du système du suivi-évaluation ;

- aider les chefs de programme, d’actions, d’ac-
tivités, de sous-activités et de tâches à mieux 
élaborer leurs budgets et assurer le suivi de 
leur exécution, le contrôle budgétaire et le rap-
port d’exécution budgétaire ; 

- donner au directeur général et/ou au respons-
able du programme des informations précises 
concernant les coûts ;

- aider à l’élaboration d’un plan stratégique et 
des plans opérationnels de travail ainsi que 
des contrats de gestion entre la direction et les 
différents services ;

- aider à la prise de décision, notamment par la 
conception de tableaux de bord, le conseil en 
management ;

- surveiller les écarts entre les objectifs prévi-
sionnels et les objectifs réalisés et proposer 
éventuellement des mesures correctives ; 

- participer aux dialogues de gestion du 
programme.

Chapitre 3 : Du service de la communication

Article 6 : Le service de la communication est dirigé et 
animé par un chef de service.

Il est chargé, notamment, de :

- assurer le relais de la cellule de communi-
cation du ministère au sein de la direction 
générale ;

- contribuer à l’élaboration et à la mise en œuvre 
de la stratégie de communication du ministère ;

- être le point focal, au sein de la direction 
générale, de la cellule de communication du 
ministère ;



Journal ofÞ ciel de la République du Congo 57Du jeudi 7 mars 2024

- concevoir et réaliser les supports de commu-
nication ;

- participer à la communication interne et ex-
terne de la direction générale ;

- diffuser l’information ofÞ cielle ;
- produire et proposer des contenus au proÞ t 

des plateformes de communication et des sup-
ports d’information du ministère ;

- utiliser les indicateurs de performance et évaluer 
l’impact des actions de communication ;

- exécuter toute autre action nécessaire en 
matière de relations publiques.

Chapitre 4 : De la direction de l’audit interne

Article 7 : La direction de l’audit interne est dirigée et 
animée par un directeur. 

Elle est chargée, notamment, de :

- assurer le relais de l’inspection générale des 
Þ nances au sein de la direction générale ;

- élaborer et exécuter les programmes annuels 
d’audit interne ;

- mettre en place et actualiser les outils et méthodes 
d’aide à l’évaluation de la performance ;

- alimenter l’inspection générale des Þ nances et 
le secrétariat permanent au suivi et à l’évalua-
tion des performances en informations sur la 
conduite des affaires publiques au sein de la 
direction générale ;

- analyser l’organisation, les processus, les dis-
positifs du contrôle interne, en se basant sur 
une approche de gestion des risques ;

- examiner et évaluer l’efÞ cacité des procédures 
et des systèmes de contrôle mis en place ;

- participer à la mise en œuvre de la démarche 
qualité ;

- faire l’analyse, la synthèse et le suivi des 
recommandations issues des missions d’au-
dit, d’enquêtes et d’études ;

- élaborer le projet de rapport annuel d’activités.

Article 8 : La direction de l’audit interne comprend :

- le service de la maîtrise des risques ;
- le service de l’évaluation des performances ; 
- le service du contrôle qualité.

Chapitre 5 : De la direction des études 
et de la prévision

Article 9 : La direction des études et de la prévision est 
dirigée et animée par un directeur.

Elle est chargée, notamment, de :

- assurer le relais de la direction des études et 
de la planiÞ cation du ministère au sein de la 
direction générale ;

- proposer et procéder à toute étude de nature à 
éclairer le directeur général et/ou le responsable 
de programme en matière de management et 
de pilotage stratégiques, en collaboration avec 
les autres directions concernées ;

- mener tous les travaux d’analyse et d’in-
terprétation des statistiques de la direction 
générale ;

- participer à toutes études ou enquêtes néces-
saires à l’amélioration de la qualité du service 
offert par la direction générale ;

- veiller à la cohérence des activités de la direc-
tion générale avec les objectifs et stratégies des 
programmes correspondants du ministère ;

- proposer un plan d’analyse statistique et 
établir des prévisions ;

- participer à la préparation du projet de budget 
de la direction générale ou du programme à 
travers le pilotage des prévisions Þ nancières et 
l’élaboration du rapport d’activités déÞ nissant 
les grandes orientations de ce projet ;

- analyser les informations du programme ou 
celles sur les activités de la direction générale 
et suivre l’actualité du domaine de compétence 
associé ;

- suivre l’évolution de l’environnement fonction-
nel et opérationnel, évaluer son impact sur les 
résultats et les performances et en étudier les 
conséquences sur l’efÞ cacité et l’efÞ cience ;

- participer à la préparation, à l’analyse et à 
l’évaluation de la politique sectorielle ;

- mettre en place et développer les instruments 
de prévision et de modélisation de la direction 
générale et/ou du programme et créer, dans 
le cadre des attributions de ladite direction ou 
dudit programme, les bases de données néces-
saires ;

- contribuer au perfectionnement des méthodes 
de traitement de l’information de la direction 
générale et/ou du programme ainsi qu’au 
développement des informations nécessaires 
à l’accomplissement des missions associées ;

- centraliser, dans la limite des attributions de 
la direction générale, la préparation et partici-
per au suivi de l’exécution de la stratégie sec-
torielle, du plan de travail annuel budgétisé, 
du cadre de dépenses à moyen terme et du 
programme pluriannuel d’actions prioritaires ;

- veiller à la cohérence de la stratégie, du plan 
d’action et de leur mise en œuvre à travers les 
projets ;

- gérer les archives et la documentation tech-
niques de la direction générale ; 

- participer à la mise en place et à la gestion 
des applications de gestion électronique des 
documents.

Article 10 : La direction des études et de la prévision 
comprend :

- le service des études ;
- le service des statistiques ;
- le service de la prospective ;
- le service des archives et de la documentation.

Chapitre 6 : De la direction des ressources humaines

Article 11 : La direction des ressources humaines est 
dirigée et animée par un directeur.
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Elle est chargée, notamment, de :

- assurer le relais de la direction des ressources 
humaines du ministère au sein de la direction 
générale ;

- créer, mettre en place et piloter une politique 
de ressources humaines ;

- participer à l’élaboration du cadre organique 
des emplois et à la déÞ nition des proÞ ls de 
poste ;

- participer aux commissions administratives 
paritaires ;

- exercer une veille sur l’ensemble des obliga-
tions légales liées à la gestion administrative 
du personnel ;

- gérer les incidences et les mesures disciplinaires 
assurer les relations avec les organismes 
sociaux ;

- tenir à jour le Þ chier et les dossiers adminis-
tratifs du personnel ; collecter les besoins en 
formation du personnel ;

- exploiter l’ensemble des tableaux de bord sociaux 
permettant de suivre l’activité du personnel : 
effectifs, pyramide des âges, ancienneté, ab-
sentéisme, congés, accidents du travail ;

- proposer des plans d’action en vue d’améliorer 
la gestion des ressources humaines ;

- veiller au respect du statut général de la fonction 
publique et garantir le bon climat social ;

- proposer et mettre en œuvre le plan des activités 
culturelles.

Article 12 : La direction des ressources humaines 
comprend :

- le service des ressources humaines ;
- le service du développement du capital humain.

Chapitre 7 : De la direction des Þ nances et de 
l’équipement

Article 13 : La direction centrale des Þ nances et de 
l’équipement est dirigée et animée par un directeur.

Elle est chargée, notamment, de :

- assurer le relais de la direction des Þ nances 
et de l’équipement du ministère au sein de la 
direction générale ;

- suivre et mettre à jour les tableaux de bord 
des demandes, besoins et dépenses de la di-
rection générale ;

- préparer, soumettre et exécuter le budget an-
nuel de fonctionnement ;

- élaborer les plans de Þ nancement des activités 
et faire le bilan mensuel des situations ;

- tenir à jour les stocks de petit matériel et de 
consommables ;

- contrôler et suivre le patrimoine meuble et im-
meuble, entretenir et gérer le parc automobile ;

- anticiper les besoins et assurer les commandes 
en fonction du budget prévu ;

- gérer l’organisation logistique des événements 
internes ;

- tenir à jour la comptabilité ;
- assurer la maintenance du matériel.

Article 14 : La direction des Þ nances et de l’équipe-
ment comprend :

- le service des Þ nances ;
- le service de l’équipement.

Chapitre 8 : De la direction des systèmes 
d’information

Article 15 : La direction des systèmes d’information 
est dirigée et animée par un directeur.

Elle est chargée, notamment, de :

- assurer le relais de la direction centrale des 
systèmes d’information du ministère au sein 
de la direction générale ;

- participer à l’élaboration et à la mise en œu-
vre des stratégies, politiques et manuels de 
procédures des systèmes d’information du 
ministère ;

- mettre en œuvre et évaluer la cohérence du 
schéma directeur informatique du ministère 
avec le plan stratégique ;

- garantir la conformité et la sécurité des données ;
- appliquer la politique ministérielle de gestion 

des identités et des droits d’accès aux sys-
tèmes d’information ;

- assurer le fonctionnement opérationnel des 
serveurs dédiés, postes de travail et réseaux 
locaux, tant au niveau système que matériel ; 

- garantir aux utilisateurs un accès sécurisé 
aux réseaux et aux systèmes de sauvegarde ;

- assurer la sécurité électronique et administrer 
le système de vidéosurveillance de la direction 
générale ;

- évaluer les risques et gérer la sécurité infor-
matique ;

- recenser les besoins métiers des utilisateurs, 
auditer l’efÞ cacité du système d’information 
actuel et étudier les axes d’amélioration ; 

- établir l’inventaire du matériel et des logiciels 
informatiques ;

- planiÞ er les plans de maintenance et effectuer 
le reporting informatique ;

- produire les informations, statistiques et tableau 
de bord nécessaires ;

- formaliser, centraliser les demandes d’évolution 
ou de correction des systèmes d’information 
émanant des différents utilisateurs métiers ;

- proposer des optimisations des systèmes d’in-
formation et transmettre les dysfonctionne-
ments à la direction centrale des systèmes 
d’information.

Article 16 : La direction des systèmes d’information 
comprend :

- le service des infrastructures et de la sécurité ;
- le service administration des systèmes ré-

seaux et bases de données ; 
- le service support et de l’exploitation.
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Chapitre 9 : De direction de la réglementation 
et du contentieux

Article 17 : La direction de la réglementation et du 
contentieux est dirigée et animée par un directeur.

Elle est chargée, notamment, de :

- participer à l’élaboration de la législation et de 
la réglementation intéressant le trésor et en 
assurer la vulgarisation ;

- recueillir, diffuser et archiver les textes en vi-
gueur ;

- connaître du contentieux tant en matière de 
recettes qu’en matière de dépenses ;

- préparer les dossiers administratifs relatifs 
aux dommages et préjudices causés et subis 
par la direction générale du trésor ;

- engager à l’encontre des tiers les poursuites, 
tant sur les opérations de dépenses que sur 
celles relatives aux recettes ;

- assurer le recouvrement forcé des recettes de 
l’Etat ;

- faire assermenter les agents de poursuites 
devant les juridictions compétentes ;

- produire les statistiques des restes à recou-
vrer en matière de recouvrement forcé ;

- représenter la direction générale du trésor 
devant les juridictions compétentes.

Article 18 : La direction de la réglementation et du 
contentieux comprend :

- le service des affaires juridiques ;
- le service des poursuites ; 
- le service du contentieux.

Chapitre 10 : De la direction de la centralisation 
comptable

Article 19 : La direction de la centralisation comptable 
est dirigée et animée par un directeur.

Elle est chargée, notamment, de :

- tenir à jour, dans le respect des règles de la 
comptabilité publique et du plan comptable 
général de l’Etat, la comptabilité des opéra-
tions budgétaires et de trésorerie ;

- centraliser les opérations de recettes et de 
dépenses réalisées dans les services centraux 
et les services extérieurs du trésor ; 

- assurer l’intégration des opérations des comptables 
du réseau du trésor valider la prise en charge 
comptable des opérations de recettes et de 
dépenses du budget de l’Etat ;

- tenir la comptabilité des opérations de re-
cettes, de dépenses et de trésorerie réalisées 
dans les services centraux et les services ex-
térieurs du trésor ;

- tenir la comptabilité générale et/analytique, et 
contrôler la cohérence des documents compt-
ables produits ;

- participer à la déÞ nition, la rédaction et l’actuali-
sation des procédures et des règles comptables 

et de leurs modalités d’application produire 
les documents comptables de synthèse ;

- assurer l’intégration comptable des opérations 
des autres comptables de l’Etat ;

- entretenir les relations avec toutes les admi-
nistrations Þ nancières et autres organismes 
concernés par les opérations du budget de 
l’Etat ;

- exercer une veille sur l’ensemble des obliga-
tions légales liées à l’exécution des opérations 
comptables réalisées par cette catégorie de 
comptables de l’Etat ;

- assurer le suivi de l’ensemble des procédures 
d’exécution des opérations du budget de l’Etat ;

- garantir la conformité et la sécurité des opéra-
tions Þ nancières liées à l’exécution du budget 
de l’Etat ;

- procéder au contrôle et à la validation des 
opérations de saisies ;

- veiller au contrôle quotidien de l’ensemble des 
traitements comptables ;

- procéder à la prise en charge au quotidien de 
l’ensemble des traitements comptables ;

- veiller au contrôle de la qualité comptable et 
des restitutions comptables de Þ n de gestion ;

- contribuer à l’élaboration et à la mise à jour 
du plan comptable de l’Etat et de la nomencla-
ture comptable ;

- gérer les aspects des référentiels et de 
paramétrage comptable ; 

- assurer la validation de l’apurement comp-
table ;

- veiller à l’enregistrement et au classement des 
pièces justiÞ catives ;

- veiller à l’établissement des documents de 
synthèse ;

- entretenir des relations avec la cour des 
comptes et de discipline budgétaire ;

- produire le compte de gestion ;
- procéder aux redressements des écritures 

comptables pour lesquelles les anomalies ont 
été constatées ;

- suivre l’exécution des activités d’inventaire 
concernant la comptabilisation des opérations 
relatives aux amortissements des immobili-
sations, aux dépréciations et aux provisions 
pour risques et charges ; 

- planiÞ er les arrêtés des comptes ;
- participer à l’élaboration, en liaison avec les adminis-

trations compétentes, d’un cadre conceptuel relatif 
à l’organisation de la comptabilité de l’Etat, des 
autres organismes publics ainsi qu’aux condi-
tions de sa mise en œuvre ; 

- produire les états Þ nanciers de l’Etat ;
- participer à l’exécution des différents travaux 

de clôture d’exercice ; 
- assurer la rédaction d’un rapport de gestion à 

la Þ n de l’exercice comptable.

Article 20 : La direction de la centralisation comptable 
comprend :

- le service de la centralisation des opérations 
des comptables du trésor ;
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- le service de la centralisation des opérations 
des autres comptables de l’Etat ;

- le service du compte Þ nancier.

Chapitre 11 : De la recette générale

Article 21 : La recette générale des Þ nances est dirigée 
et animée par un comptable public, dénommé receveur 
général, qui a rang de directeur général adjoint.

Elle est chargée, notamment, de :

- exercer le contrôle réglementaire et centraliser 
les opérations de recettes de l’Etat et de tout 
autre organisme public qui ne dispose pas de 
comptable particulier ;

- assurer le recouvrement des impôts et taxes 
assimilés ainsi que des droits de douanes ;

- percevoir et centraliser les produits Þ nanciers 
des ressources naturelles, des privatisations, 
des ventes et locations des actifs meubles et 
immeubles de l’Etat ;

- percevoir et comptabiliser les recettes affectées 
aux comptes spéciaux du trésor et budgets 
annexes ;

- percevoir et centraliser les produits de toute 
nature autres que les contributions directes 
dont le recouvrement a été autorisé au proÞ t 
de l’Etat et des organismes publics ;

- tenir à jour, dans le respect des règles de la 
comptabilité publique et du plan comptable 
général de l’Etat, la comptabilité des opéra-
tions budgétaires et de trésorerie ;

- déÞ nir, en concertation avec les autres adminis-
trations compétentes, les stratégies de mobili-
sation des ressources de l’Etat et des autres 
organismes publics ;

- produire, en concertation avec les autres 
administrations concernées, les données Þ -
nancières nécessaires à l’élaboration, à l’exé-
cution et au contrôle de la loi de Þ nances ;

- étudier et déÞ nir, en relation avec les autres 
administrations compétentes, les normes aux-
quelles les opérations de recettes de l’Etat ou 
d’autres organismes publics doivent satisfaire 
pour être admises en exécution par les comp-
tables publics ;

- procéder à des contrôles et engager des pour-
suites en cas de violation de la réglementation 
en matière de recouvrement des impôts, droits 
et taxes de l’Etat ainsi que des recettes de ser-
vice, de portefeuille et du domaine, en collabo-
ration avec la direction de la réglementation et 
du contentieux ; 

- gérer les affaires en contentieux, en collabora-
tion avec la direction de la réglementation et 
du contentieux.

Article 22 : La recette générale, outre le secrétariat de 
direction, comprend :

- la direction des recettes Þ scales ;
- la direction des recettes de service, de porte-

feuille et du domaine.

Section 1 : Du secrétariat de direction

Article 23 : Le secrétariat de direction est dirigé et 
animé par un chef de secrétariat qui a rang de chef 
de service.

Il est chargé, notamment, de :

- réceptionner, analyser, rédiger et expédier les 
courriers physiques et électroniques ;

- gérer l’agenda du receveur principal ;
- préparer les voyages et déplacements du re-

ceveur principal ;
- organiser les réunions, prendre en notes les 

échanges et rédiger les comptes rendus ;
- trier, reprographier et organiser le classement 

de documents et dossiers ; 
- accueillir et orienter les usagers et les collabo-

rateurs vers le receveur principal ;
- gérer les appels téléphoniques de service ;
- tenir à jour les tableaux de bord du receveur 

principal et, d’une manière générale, exécuter 
toute autre tâche qui peut lui être conÞ ée par 
le receveur principal.

Section 2 : De la direction des recettes Þ scales

Article 24 : La direction des recettes Þ scales est di-
rigée et animée par un directeur.

Elle est chargée, notamment, de :

- suivre les opérations de recouvrement des re-
cettes Þ scales ;

- centraliser les états récapitulatifs de recouvre-
ment et de ventilation des recettes Þ scales sur 
l’ensemble du réseau de tous les postes compt-
ables du trésor, des bureaux de l’enregis-
trement des domaines et du timbre, des divi-
sions de la conservation, des hypothèques et 
de la propriété foncière ; 

- procéder à la centralisation et à la ventilation 
des recettes ; 

- produire mensuellement les états statistiques 
des recettes encaissées à la direction générale 
du trésor ;

- suivre l’émission régulière des titres de re-
cettes par l’ordonnateur ;

- suivre les opérations et le fonctionnement des 
régies des recettes ; 

- rétrocéder les parts de recettes revenant aux 
collectivités locales et aux organismes béné-
Þ ciaires ;

- suivre l’encaissement des effets présentés à la 
compensation électronique et à la compensa-
tion bilatérale ;

- transmettre les effets en litige à la direction de 
la réglementation et du contentieux ;

- suivre les contributions des budgets auto-
nomes au budget de l’Etat ;

- suivre les opérations de transferts auprès des 
banques avec les états de Þ scalité produits par 
la direction générale des recettes des ressources 
naturelles ;
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- participer à la réunion trimestrielle de Þ xation 
des prix ; 

- suivre les remboursements des crédits 
d’impôts ;

- participer à l’élaboration du compte de gestion 
sur le volet des recettes Þ scales ;

- suivre les restes à recouvrer amiables en 
matière d’impôts et taxes assimilés.

Article 25 : La direction des recettes Þ scales com-
prend :

- le service des recettes des impôts et des do-
maines ;

- le service des recettes des douanes et droits 
indirects.

Section 3 : De la direction des recettes de service,
de portefeuille et du domaine

Article 26 : La direction des recettes de service, de 
portefeuille et du domaine est dirigée et animée par 
un directeur.

Elle est chargée, notamment, de :

- suivre les opérations de recouvrement des re-
cettes de service, de portefeuille et du domaine ;

- centraliser les états récapitulatifs de recouvre-
ment et de ventilation des recettes de service, 
de portefeuille et du domaine sur l’ensemble 
du réseau de tous les postes comptables du 
trésor ;

- procéder à la centralisation et à la ventilation 
des recettes de service, de portefeuille et du 
domaine ;

- produire mensuellement les états statistiques 
des recettes encaissées à la direction générale 
du trésor ;

- suivre l’émission régulière des titres de re-
cettes par l’ordonnateur ;

- suivre les opérations et le fonctionnement des 
régies des recettes ; 

- rétrocéder les parts de recettes revenant aux col-
lectivités locales et aux organismes bénéÞ ciaires ;

- suivre l’encaissement des effets présentés à la 
compensation électronique et à la compensa-
tion bilatérale ;

- transmettre les effets en litige à la direction de 
la réglementation et du contentieux ;

- suivre les contributions des budgets auto-
nomes au budget de l’Etat ;

- suivre les opérations de transferts auprès des 
banques avec les états produits par la direc-
tion générale des recettes de service et de por-
tefeuille et la direction générale des recettes 
des ressources naturelles ;

- participer à la réunion trimestrielle de Þ xation 
des prix ;

- participer à l’élaboration du compte de gestion 
sur le volet des recettes de service, de porte-
feuille et du domaine ;

- participer aux travaux de l’initiative pour la 
transparence des industries extractives ;

- contribuer au suivi des revenus issus des par-
ticipations de l’Etat auprès des différentes or-
ganisations, notamment les dividendes et les 
intérêts ; 

- préparer les séances de travail avec les parte-
naires de l’Etat, notamment les entreprises 
des ressources naturelles ;

- suivre les états de liquidation des sociétés 
d’exploitation et de commercialisation des res-
sources naturelles ;

- suivre les restes à recouvrer amiables en 
matière de recettes de service, de portefeuille 
et du domaine.

Article 27 : La direction des recettes de service, de 
portefeuille et du domaine comprend :

- le service des recettes du domaine ;
- le service des recettes de service et de porte-

feuille.

Chapitre 12 : De la paierie générale

Article 28 : La paierie générale est dirigée et animée 
par un comptable public, dénommé payeur général, 
qui a rang de directeur général adjoint.

Elle est chargée, notamment, de :

- exercer le contrôle réglementaire et centraliser 
les opérations de dépenses de l’Etat et de tout 
autre organisme public qui ne dispose pas de 
comptable particulier ;

- assurer la mise en paiement des dépenses 
publiques ;

- tenir à jour, dans le respect des règles de la 
comptabilité publique et du plan comptable 
général de l’Etat, la comptabilité des opéra-
tions budgétaires ;

- déÞ nir, en concertation avec les autres ad-
ministrations compétentes, les stratégies de 
maitrise des dépenses de l’Etat et des autres 
organismes publics ;

- produire, en concertation avec les autres 
administrations concernées, les données Þ -
nancières nécessaires à l’élaboration, à l’exé-
cution et au contrôle de la loi de Þ nances ;

- étudier et déÞ nir, en relation avec les autres 
administrations compétentes, les normes aux-
quelles les opérations de dépenses de l’Etat ou 
d’autres organismes publics doivent satisfaire 
pour être admises en exécution par les comp-
tables publics.

Article 29 : La paierie générale, outre le secrétariat de 
direction, comprend :

- la direction des dépenses de fonctionnement ; 
- la direction des dépenses d’investissement.

Section 1 : Du secrétariat de direction

Article 30 : Le secrétariat de direction est dirigé et 
animé par un chef de secrétariat qui a rang de chef 
de service.
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Il est chargé, notamment, de :

- réceptionner, analyser, rédiger et expédier les 
courriers physiques et électroniques ;

- gérer l’agenda du payeur général ;
- préparer les voyages et déplacements du payeur 

général ;
- organiser les réunions, prendre en notes les 

échanges et rédiger les comptes rendus ;
- trier, reprographier et organiser le classement 

de documents et dossiers ; 
- accueillir et orienter les usagers et les collabo-

rateurs vers le payeur général ;
- gérer les appels téléphoniques de service ;
- tenir à jour les tableaux de bord du payeur 

général ;
- et, d’une manière générale, exécuter toute au-

tre tâche qui peut lui être conÞ ée par le payeur 
général.

Section 2 : De la direction des dépenses de 
fonctionnement

Article 31 : La direction des dépenses de fonctionne-
ment est dirigée et animée par un directeur.

Elle est chargée, notamment, de :

- effectuer la prise en charge comptable et ex-
tracomptable des titres des dépenses de 
fonctionnement ;

- gérer les oppositions réglementaires relatives 
aux dépenses de fonctionnement ;

- tenir à jour la comptabilité auxiliaire des 
dépenses de fonctionnement prises en charge ;

- suivre   la régularisation des dépenses de fonction-
nement payées sans ordonnancement préalable ;

- suivre les opérations de transfert en relation 
avec les services extérieurs ; 

- produire les états statistiques des dépenses de 
fonctionnement payées ; 

- participer à l’élaboration du compte de gestion 
sur le volet dépenses de fonctionnement.

Article 32 : La direction des dépenses de fonctionne-
ment comprend :

- le service de la prise en charge ;
- le service des oppositions ;
- le service du suivi des dépenses de fonction-

nement.

Section 3 : De la direction des dépenses d’investissement

Article 33 : La direction des dépenses d’investisse-
ment est dirigée et animée par un directeur.

Elle est chargée, notamment, de :

- effectuer la prise en charge comptable et ex-
tracomptable des titres des dépenses d’inves-
tissement ;

- gérer les oppositions réglementaires relatives 
aux dépenses d’investissement ;

- tenir la comptabilité auxiliaire des dépenses 
d’investissement prises en charge ;

- suivre la régularisation des dépenses d’in-
vestissement payées sans ordonnancement 
préalable ;

- suivre les opérations de transfert en relation 
avec les services extérieurs ; 

- produire les états statistiques des dépenses 
d’investissement payées ; 

- participer à l’élaboration du compte de gestion 
sur le volet dépenses d’investissement.

Article 34 : La direction des dépenses d’investisse-
ment comprend :

- le service de la prise en charge ;
- le service des oppositions ;
- le service du suivi des dépenses d’investis-

sement.

Chapitre 13 : De la trésorerie centrale

Article 35 : La trésorerie centrale est dirigée et animée 
par un comptable public, dénommé trésorier central, 
qui a rang de directeur général adjoint.

Elle est chargée, notamment, de :

- gérer la trésorerie de l’Etat par le compte 
unique du trésor ouvert à la Banque des Etats 
de l’Afrique centrale ;

- assurer l’émission et la gestion des titres publics 
et le suivi de la dette ;

- assurer la gestion des opérations de banque ;
- assurer l’élaboration et le suivi de l’exécution du 

plan prévisionnel de trésorerie et du tableau des 
opérations Þ nancières de l’Etat ;

- assurer la garde, la conservation, le manie-
ment des deniers publics et de valeurs ;

- assurer la reddition des comptes ;
- produire, en concertation avec les autres 

administrations concernées, les données Þ -
nancières nécessaires à l’élaboration, à l’exé-
cution et au contrôle de la loi de Þ nances ;

- procéder à l’instruction des dossiers d’agré-
ment, de la réglementation et du suivi des ac-
tivités des spécialistes en valeurs du trésor ;

- effectuer toutes opérations de règlement des 
dépenses de l’Etat ;

- procéder aux opérations de consignation ;
- gérer les comptes des correspondants, de 

dépôts des administrations publiques, y com-
pris les collectivités locales, des structures 
sanitaires, des déposants et des comptes spé-
ciaux du trésor ;

- traiter les opérations liées à la caisse assurance 
maladie universelle ;

- tenir à jour la comptabilité auxiliaire.

Article 36 : La trésorerie centrale, outre le secrétariat 
de direction, comprend :

- la direction des titres et valeurs ;
- la direction des opérations des marchés de 

capitaux ; 
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- la direction des dépôts et consignations.

Section 1 : Du secrétariat de direction

Article 37 : Le secrétariat de direction est dirigé et 
animé par un chef de secrétariat qui a rang de chef 
de service.

Il est chargé, notamment, de :

- réceptionner, analyser, rédiger et expédier les 
courriers physiques et électroniques ;

- gérer l’agenda du trésorier central ;
- préparer les voyages et déplacements du 

trésorier central ;
- organiser les réunions, prendre en notes les 

échanges et rédiger les comptes rendus ;
- trier, reprographier et organiser le classement 

de documents et dossiers ; 
- accueillir et orienter les usagers et les collabo-

rateurs vers le trésorier central ;
- gérer les appels téléphoniques de service ;
- tenir à jour les tableaux de bord du trésorier 

central ;
- et, d’une manière générale, exécuter toute autre 

tâche qui peut lui être conÞ ée par le trésorier 
central.

Section 2 : De la direction des titres et valeurs

Article 38 : La direction des titres et valeurs est dirigée 
et animée par un directeur.

Elle est chargée, notamment, de :

- participer à l’élaboration de la politique d’émis-
sion de l’Etat et de la gestion de sa trésorerie 
et la mettre en œuvre ;

- participer à l’élaboration du plan de trésorerie, 
de concert avec la cellule d’optimisation de la 
gestion de la trésorerie de l’Etat ;

- participer à la programmation des émissions 
des titres publics et des montages Þ nanciers ;

- participer à l’émission des titres et suivre les 
opérations de titrisation sur le marché ;

- suivre le remboursement de la dette de l’Etat, 
de concert avec la caisse congolaise d’amor-
tissement ;

- gérer le portefeuille des titres publics, valeurs 
et autres actifs Þ nanciers de l’Etat ;

- tenir la comptabilité matières des titres pu-
blics ;

- réaliser les analyses macroéconomiques et 
monétaires sur le marché des capitaux ;

- assurer la gestion des risques liés aux opéra-
tions de marché des capitaux, aux opérations 
bancaires et de change ;

- contrôler les risques juridiques et de confor-
mité liés aux métiers de bourse ; 

- suivre le taux de chancellerie boursière appli-
cable dans le réseau trésor ; 

- suivre la cotation sur le marché des capitaux ;
- analyser les implications de l’Etat sur les 

marchés des capitaux ;

- suivre les relations du Congo avec les agences 
de notation ;

- suivre la mise à jour des conditions bancaires 
applicables par les spécialistes en valeur du 
trésor ;

- participer à l’élaboration et à la mise en œuvre 
de la stratégie de négociation sur le marché 
des capitaux ;

- suivre les engagements de l’Etat, y compris le 
système d’information associé ; 

- suivre la position nette du Gouvernement en 
collaboration avec d’autres services, organis-
mes sous tutelle et/ou institutions ; 

- suivre la mise en œuvre des conventions liées 
au marché des capitaux :

- analyser et suivre les projets de dette avalisée 
et rétrocédée de l’Etat ; 

- analyser et suivre la régularité des projets de 
Þ nancement liés au marché des capitaux ;

- analyser et suivre la mise en œuvre des straté-
gies d’emprunt public à moyen et long terme.

Article 39 : La direction des titres et valeurs comprend :

- le service des analyses et de la gestion des ris-
ques ;

- le service des études et de la prospective ;
- le service des titres, des engagements Þ nan-

ciers et de la dette.

Section 3 : De la direction des opérations des marchés 
de capitaux

Article 40 : La direction des opérations des marchés 
de capitaux est dirigée et animée par un directeur.

Elle est chargée, notamment, de :

- veiller à l’équilibre permanent de la trésorerie ;
- participer à la programmation des émissions 

des titres publics et aux montages Þ nanciers ;
- suivre la gestion des engagements de l’Etat et 

des opérations de titrisation ;
- participer à l’élaboration du tableau des 

opérations Þ nancières et du plan de trésorerie 
de l’Etat ;

- réaliser les analyses macroéconomiques, sur 
le marché Þ nancier et suivre les relations avec 
les autres institutions Þ nancières tant natio-
nales qu’internationales ;

- élaborer les statistiques monétaires et Þ -
nancières liées aux marchés Þ nanciers ;

- suivre les relations avec les spécialistes en valeurs 
du trésor ;

- suivre, en collaboration avec les autres ser-
vices compétents, les mouvements du compte 
unique du trésor ;

- suivre la cotation des marchés Þ nancier et 
boursier ;

- assurer la gestion des risques liés aux opéra-
tions bancaires ;

- participer à l’élaboration du plan de trésorerie, 
de concert avec la cellule d’optimisation de la 
gestion de la trésorerie de l’Etat ;
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- mettre en œuvre les principes de la politique 
d’émission de l’Etat et de la gestion de sa 
trésorerie ;

- promouvoir les valeurs du trésor auprès des 
investisseurs ;

- traiter les dossiers d’agrément des spécialistes 
des valeurs du trésor ;

- analyser et gérer la complexité des marchés 
Þ nanciers ;

- gérer les relations avec l’ensemble des acteurs 
Þ nanciers sur les marchés, y compris les spé-
cialistes des valeurs du trésor ;

- déÞ nir la politique d’émission, notamment le 
programme annuel des émissions, la four-
chette des taux acceptables, etc. ;

- déÞ nir les plafonds ou coussins de sécurité ;
- établir les prévisions de trésorerie en lien avec 

la cellule d’optimisation de la gestion de la 
trésorerie de l’Etat ;

- gérer les relations avec la BEAC, en tant que 
teneur du compte unique du trésor, en matière 
de relevé des comptes titres et de rapproche-
ments journaliers ;

- entretenir des relations avec les ordonnateurs 
et les comptables de l’Etat dans l’analyse des 
Þ ches projets ;

- coordonner les opérations de gestion de la 
trésorerie, notamment les emprunts et dépôts, 
les prises et mises en pension de titres d’Etat ;

- gérer les adjudications, syndications et la réali-
sation des rachats ;

- instruire et réglementer les opérations Þ -
nancières et en assurer la transmission à la 
caisse congolaise d’amortissement ainsi qu’à la 
direction de centralisation de la comptabilité ;

- assurer le suivi des remboursements de la 
dette et des paiements des coupons ;

- assurer le suivi des risques de crédit, de 
contrepartie et de règlement pour toutes les 
opérations Þ nancières ;

- contribuer quantitativement à la déÞ nition et 
à l’exécution de la stratégie de Þ nancement 
public, en lien avec la cellule d’optimisation de 
la gestion de la trésorerie de l’Etat ;

- assurer le suivi des marchés, notamment les 
encours, le coût des ressources, les taux de 
souscription et le type de détenteurs des titres, 
en relation avec les stratégistes spécialistes des 
valeurs du trésor ;

- coordonner les groupes de travail avec les au-
tres émetteurs publics ;

- assurer la gestion de la communication in-
terne et externe, en lien avec la cellule de com-
munication du ministère de l’économie et des 
Þ nances ;

- assurer le suivi et l’évaluation des implica-
tions sur les marchés de taux d’intérêt de la 
conjoncture macroéconomique et Þ nancière, 
des politiques budgétaires, monétaires, des 
débats relatifs aux politiques structurelles ;

- assurer les échanges avec les investisseurs et 
les acteurs de marché, au Congo et à l’étranger ;

- suivre la gestion de la relation avec les agences 
de notation ;

- assurer l’administration et l’exploitation du 
système d’information et mettre à disposition 
les outils informatiques nécessaires ;

- proposer et suivre la mise en place des projets 
sur les nouveaux logiciels et services de ges-
tion Þ nancière ;

- s’assurer du suivi et de l’application de la poli-
tique de sécurité des systèmes d’information 
et de maintenance des ressources informa-
tiques dans le cadre du plan de continuité du 
service ;

- mettre en œuvre un dispositif de contrôle in-
terne spéciÞ que des opérations de trésorerie ;

- participer à l’établissement du cadre général 
d’activités et de la cartographie des risques, nota-
mment en lien avec la gestion de la trésorerie et 
les opérations de marchés des capitaux ;

- coordonner les différentes missions d’audit in-
terne ;

- contrôler les risques juridiques et de confor-
mité pour le nouveau service Þ nancier ;

- assurer la gestion des règles de déontologie 
pour les agents ;

- participer à la déÞ nition de la politique de 
conÞ dentialité et suivre sa mise en œuvre.

Article 41 : La direction des opérations des marchés 
de capitaux comprend :

- le service de la mobilisation des ressources ;
- le service de la stratégie d’émission des titres 

publics ;
- le service du suivi des engagements Þ nanciers 

de l’Etat et de la dette.

Section 4 : De la direction des dépôts et consignations

Article 42 : La direction des dépôts et consignations 
est dirigée et animée par un directeur.

Elle est chargée, notamment, de :

- gérer les activités à caractère bancaire de la 
direction générale du trésor ; 

- effectuer et suivre les opérations sur le compte 
unique du trésor ;

- effectuer toutes opérations de règlement des 
dépenses de l’Etat ; 

- procéder à l’encaissement et remboursement 
des cautions ;

- procéder au recouvrement de tout produit au-
tre que les recettes budgétaires ;

- recevoir et gérer les fonds privés litigieux à 
consigner ;

- gérer les comptes des correspondants et des 
déposants ;

- effectuer les mouvements de disponibilités de 
l’Etat ;

- procéder aux opérations de consignation ;
- gérer les escomptes des correspondants et des 

déposants ;
- gérer les comptes spéciaux du trésor ;
- tenir à jour la comptabilité auxiliaire ;
- gérer la monétique et les instruments de paie-

ment du trésor ;
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- accorder des Þ nancements aux entreprises, 
établissements et institutions publiques.

Article 43 : La direction des dépôts et consignations 
comprend :

- le service des correspondants ;
- le service des dépôts et consignations ;
- le service des règlements et des opérations 

bancaires ;
- le service du recouvrement des recettes non 

budgétaires.

Chapitre 14 : Des services extérieurs

Article 44 : Les services extérieurs du trésor, régis par 
des textes spéciÞ ques, sont :

- les recettes principales auprès des adminis-
trations Þ nancières ;

- les directions départementales du trésor ;
- les recettes départementales ou municipales ; 
- les perceptions principales ; 
- les paieries auprès des ambassades ;
- les recettes hospitalières ;
- les perceptions de district ;
- les perceptions d’arrondissement ; 
- les régies de recettes ;
- les agences comptables des établissements 

publics.

TITRE III : DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES

Article 45 : Les attributions et l’organisation des ser-
vices et des bureaux à créer, en tant que de besoin, 
sont Þ xées par arrêté du ministre.

Article 46 : Chaque direction dispose d’un secrétariat 
dirigé et animé par un secrétaire qui a rang de chef 
de bureau.

Article 47 : Le présent décret, qui abroge toutes dispo-
sition antérieures contraires, sera enregistré et publié 
au Journal ofÞ ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 6 mars 2024

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le Premier ministre, 
chef du Gouvernement,

Anatole Collinet MAKOSSO

Le ministre de l’économie et des 
Þ nances,

Jean-Baptiste ONDAYE

Le ministre du budget, des comptes publics et 
du portefeuille public,

Ludovic NGATSE

Décret n° 2024-100 du 6 mars 2024 portant 
attributions et organisation de la recette principale 
auprès des administrations Þ nancières

Le Président de la République,

Vu le Constitution ;
Vu la loi organique n° 36-2017 du 3 octobre 2017 relative 
aux lois de Þ nances ;
Vu la loi n° 10-2017 du 9 mars 2017 portant code 
relatif à la transparence et à la responsabilité dans la 
gestion des Þ nances publiques ;
Vu le décret n° 2018-67 du l mars 2018 portant règle-
ment général de la comptabilité publique ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant 
nomination du Premier ministre, chef du Gouver-
nement ;
Vu le décret n° 2022-1850 du 24 septembre 2022 por-
tant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2022-1880 du 21 novembre 2022 rela-
tif aux attributions du ministre de l’économie et des 
Þ nances ;
Vu le décret n° 2024-90 du 6 mars 2024 portant or-
ganisation du ministère de l’économie et des Þ nances ;
Vu le décret n° 2024-99 du 6 mars 2024 portant or-
ganisation de la direction générale du trésor,

Décrète :

Chapitre 1 : Dispositions générales

Articler premier : Le présent décret Þ xe les attributions 
et l’organisation de la recette principale auprès des 
administrations Þ nancières, en application de l’article 
44 du décret n° 2024-99 du 6 mars 2024 susvisé.

Article 2 : La recette principale est un service extérieur 
du trésor.

Elle est placée sous la responsabilité comptable du 
directeur général du trésor, et administrative, du di-
recteur général de l’administration Þ nancière.

Article 3 : Aux termes du présent décret, les struc-
tures suivantes sont des administrations Þ nancières :

- la direction générale des recettes des ressources 
naturelles ; 

- la direction générale des impôts et des do-
maines ; 

- la direction générale des douanes et droits in-
directs ;

- la direction générale des recettes de service et 
de portefeuille.

Chapitre 2 : Des attributions

Article 4 : La recette principale auprès des adminis-
trations Þ nancières assure la gestion, la centralisa-
tion et le contrôle des opérations de recouvrement et 
de comptabilisation des recettes générées par l’activité 
de l’administration Þ nancière concernée.

A ce titre, elle est chargée, notamment, de :
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- prendre en charge et recouvrer toutes les re-
cettes de l’administration Þ nancière ;

- participer à l’élaboration des projets de textes 
légaux et réglementaires relatifs à la prise en 
charge, au recouvrement, à l’encaissement et 
à la comptabilisation des recettes de l’adminis-
tration Þ nancière ; 

- participer à l’élaboration des rapports men-
suel, trimestriel et annuel de performance du 
programme dont fait partie l’administration Þ -
nancière ; 

- s’assurer des facilités de paiement, y compris 
les crédits d’enlèvement ou d’impôts, et des li-
tiges comptables ainsi que des encaissements 
des recettes budgétaires ;

- collecter, consolider et analyser les statis-
tiques sur les émissions, les encaissements et 
le recouvrement des recettes budgétaires ainsi 
que les restes à recouvrer ;

- suivre l’évolution des recettes constatées de 
l’administration Þ nancière et en élaborer les 
tableaux de bord exigibles relatifs au pro-
gramme ; 

- recouvrer les amendes et penalties liées au 
contentieux transigé par l’administration Þ nancière ;

- établir l’état de liquidation du produit du conten-
tieux et en reverser la part affectée au proÞ t de 
l’administration Þ nancière et du trésor public ;

- participer à la centralisation des données 
nécessaires pour les prévisions des émissions 
et des recouvrements de recettes dans le cadre 
de l’élaboration de la loi de Þ nances ;

- tenir la comptabilité des recettes non recou-
vrées ou restant à recouvrer, des exonérations 
et/ou de la dépense Þ scales ;

- superviser le contrôle des états Þ nanciers 
produits par les comptables chargés de la 
prise en charge, de la perception des recettes 
budgétaires ainsi que d’autres revenus sub-
sidiaires ;

- centraliser la comptabilité des émissions, des 
encaissements et des recouvrements des re-
cettes de l’administration Þ nancière ; 

- gérer les protocoles d’accord de collaboration 
relative à la perception de recettes pour le 
compte de tiers, et en proposer des amende-
ments ; 

- assurer le pilotage et le suivi des activités des 
services opérationnels en matière de recouvre-
ment et de poursuites ;

- suivre, coordonner les activités et veiller à la 
bonne application des règles et des procédures 
comptables par tous les services opérationnels 
à compétence nationale ou territoriale ;

- gérer les restes à recouvrer et les états des 
cotes irrécouvrables avec les partenaires ;

- arrêter les états mensuels et annuels des recettes 
budgétaires de l’administration Þ nancière.

Chapitre 3 : De l’organisation

Article 5 : La recette principale de l’administration Þ -
nancière est dirigée et animée par un receveur princi-
pal qui a rang de directeur central.

Article 6 : La recette principale, outre le secrétariat, 
comprend :

- la division de facilités de paiement et de ga-
ranties des recettes budgétaires ;

- la division de la centralisation de la comptabilité 
des receveurs secondaires ;

- la division des opérations de prise en charge et 
de recouvrement ;

- les recettes secondaires.

Chapitre 4 : Dispositions diverses et Þ nales

Article 7 : Le receveur principal de l’administration 
Þ nancière est soumis aux obligations d’un comptable 
principal.

Article 8 : Les attributions et l’organisation des divi-
sions, des sections et des recettes secondaires à créer, 
en tant que de besoin, sont Þ xées par arrêtés du min-
istre chargé des Þ nances.

Article 9 : Le présent décret sera enregistré et publié 
au Journal ofÞ ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 6 mars 2024

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le Premier ministre, 
chef du Gouvernement,

Anatole Collinet MAKOSSO

Le ministre de l’économie et des 
Þ nances,

Jean-Baptiste ONDAYE

Le ministre du budget, des comptes publics et 
du portefeuille public,

Ludovic NGATSE

Décret n° 2024-101 du 6 mars 2024 portant 
création, attributions et organisation d’un secrétariat 
permanent aux réformes des Þ nances publiques

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu la loi organique n° 36-2017 du 3 octobre 2017 relative 
aux lois de Þ nances ;
Vu la loi n° 10-2017 du 9 mars 2017 portant code 
relatif à la transparence et à la responsabilité dans la 
gestion des Þ nances publiques ;
Vu le décret n° 2018-67 duw 1er mars 2018 portant 
règlement général de la comptabilité publique ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant 
nomination du Premier ministre, chef du Gouver-
nement ;
Vu le décret n° 2022-1850 du 24 septembre 2022 por-
tant nomination des membres du Gouvernement ;
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Vu le décret n° 2022-1880 du 21 novembre 2022 rela-
tif aux attributions du ministre de l’économie et des 
Þ nances,

Décrète :

TITRE I : DE LA CREATION

Article premier : II est créé, auprès du ministre chargé 
des Þ nances, un secrétariat permanent aux réformes 
des Þ nances publiques.

TITRE II : DES ATTRIBUTONS

Article 2 : Le secrétariat permanent aux réformes des 
Þ nances publiques est l’organe technique qui assiste 
le ministre des Þ nances dans l’élaboration et la mise 
en œuvre des réformes en matière de Þ scalité, de 
douane, de budget, de trésorerie et de comptabilité 
publique.

A ce titre, il est chargé, notamment, de :

En matière de Þ scalité, de douane et de domaine :

- élaborer les réformes Þ scales, douanièreset 
du domaine, de concert avec les structures 
concernées, conformément aux orientations 
du Gouvernement ;

- participer à l’élaboration des avant-projets de 
textes législatifs et réglementaires et des pro 
jets de conventions internationales en matière 
Þ scale, douanière et domaniale ;

- veiller à la mise en œuvre des réformes Þ s-
cales, douanières et domaniale adoptées par 
le Gouvernement ;

- participer à la vulgarisation des réformes Þ s-
cales, douanières et domaniales adoptées au 
niveau communautaire.

En matière de budget :

- participer à l’élaboration des réformes budgé-
taires, conformément aux orientations du 
Gouvernement ;

- participer à l’élaboration des avant-projets de 
textes législatifs et réglementaires et des pro-
jets de conventions internationales en matière 
budgétaire ;

- veiller à la mise en œuvre des réformes budgé-
taires adoptées par le Gouvernement ;

- participer à la vulgarisation des réformes 
budgétaires adoptées au niveau commu-
nautaire.

En matière de trésorerie et de comptabilité publique :

- contribuer à l’élaboration, de concert avec les 
structures concernées, des règles de comptabil-
ité publique et des plans comptables de l’Etat, 
des collectivités décentralisées, des établisse-
ments publics et autres organismes assujettis 
aux règles de comptabilité publique ;

- contribuer à l’élaboration des instruments 
budgétaires et comptables relatives aux opéra-

tions de recettes, de dépenses et de trésorerie 
de l’Etat ;

- contribuer à l’élaboration des réformes en 
matière de modernisation de la gestion de la 
trésorerie de l’Etat ;

- participer à la vulgarisation des réformes comp-
tables adoptées au niveau communautaire.

TITRE III : DE L’ORGANISATION

Article 3 : Le secrétariat permanent aux réformes 
des Þ nances publiques est animé et dirigé par un 
secrétaire général qui a rang de directeur général.

Article 4 : Le secrétariat permanent aux réformes des 
Þ nances publiques, outre le secrétariat de direction, 
la division de l’audit interne, la division du contrôle de 
gestion, la division des moyens généraux et la division 
des systèmes d’information et de la communication, 
comprend :

- le département de la Þ scalité et de la douane ;
- le département du budget ;
- le département de la trésorerie et de la 

comptabilité.

Chapitre 1 : Du secrétariat de direction

Article 5 : Le secrétariat de direction est dirigé et animé par 
un chef de secrétariat qui a rang de chef de division.

Il est chargé, notamment, de :

- réceptionner, analyser, rédiger et expédier les 
courriers physiques et électroniques ou autres ;

- gérer l’agenda, y compris les rendez-vous du 
secrétaire permanent ;

- préparer les voyages et déplacements du 
secrétaire permanent ;

- organiser les réunions, prendre en notes les 
échanges et rédiger les comptes rendus ;

- trier, reprographier et organiser le classement 
de documents et dossiers ;

- accueillir et orienter les usagers et les collabo-
rateurs vers le secrétaire permanent ;

- gérer les appels téléphoniques de service ;
- suivre la tenue à jour des tableaux de bord du 

secrétaire permanent ;
- et, d’une manière générale, exécuter toute 

autre tâche qui peut lui être conÞ ée par le 
secrétaire permanent.

Chapitre 2 : De la division de l’audit interne

Article 6 : La division de l’audit interne est dirigée et 
animée par un chef de division.

Elle est chargée, notamment, de :

- élaborer les techniques et méthodes d’audit ;
- établir une cartographie et analyser les ris-

ques inhérents à chaque processus soumis au 
contrôle du secrétariat permanent ;
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- actualiser de concert, avec les autres divi-
sions, les outils de contrôle interne ;

- participer à l’élaborer des plans annuels 
d’audit des processus soumis au contrôle du 
secrétariat permanent ;

- mettre en place et actualiser les outils et méthodes 
d’aide à l’évaluation de la performance du 
secrétariat permanent ;

- examiner et évaluer l’efÞ cacité du dispositif de 
contrôle interne du secrétariat permanent ;

- participer à la mise en œuvre d’une démarche 
qualité au sein du secrétariat permanent ;

- faire l’analyse, la synthèse et le suivi des 
recommandations issues des missions de 
contrôle et d’audit, d’enquêtes et d’études du 
secrétariat permanent.

Chapitre 3 : De la division du contrôle de gestion

Article 7 : La division de contrôle de gestion est dirigée 
et animée par un chef de division.

Elle est chargée, notamment, de :

- mettre en place et actualiser les outils de ges-
tion et de suivi des procédures ainsi que la 
vériÞ cation de leur bonne utilisation au sein 
du secrétariat permanent ;

- réaliser régulièrement les reporting de l’activité 
de la direction générale ;

- surveiller les écarts entre les objectifs prévi-
sionnels et les objectifs réalisés et proposer 
éventuellement des mesures correctives au 
secrétariat permanent ;

- transmettre les informations importantes sus-
ceptibles de servir les objectifs du secrétariat 
permanent ;

- concevoir et piloter les indicateurs de gestion 
de la direction générale ; 

- mesurer, en temps réel, la performance pour 
s’assurer de l’utilisation optimale des ressou-
rces par le secrétariat permanent ;

- produire les tableaux de bord et diffuser les 
outils de pilotage au sein du secrétariat per-
manent ;

- préparer le dialogue de gestion et y participer.

Chapitre 4 : De la division des moyens généraux

Article 8 : La division des moyens généraux est dirigée 
et animée par un chef de division.

Article 9 : La division des moyens généraux a pour 
mission la gestion des moyens humains, Þ nanciers, 
logistiques et matériels du secrétariat permanent aux 
réformes des Þ nances publiques.

A ce titre, elle est chargée, notamment, de :

- assurer la gestion des ressources humaines, 
Þ nancières et matérielles du secrétariat per-
manent ;

- suivre et mettre à jour les tableaux de bord des 
demandes, besoins et dépenses du secrétariat 
permanent ;

- suivre l’engagement et le paiement des 
dépenses du secrétariat permanent ;

- élaborer le projet du budget annuel du 
secrétariat permanent ; 

- suivre l’exécution du budget du secrétariat 
permanent ;

- élaborer les plans de Þ nancement des activités ; 
- gérer l’organisation logistique des événements 

internes ; 
- tenir à jour la comptabilité ;
- assurer la gestion des stocks de fournitures et 

consommables ;
- assurer la maintenance préventive et curative 

de l’équipement ;
- planiÞ er les besoins en ressources humaines du 

secrétariat permanent au suivi et à l’évaluation 
des performances et le suivi des recrutements 
du personnel ;

- tenir et mettre à jour le Þ chier des effectifs du 
personnel du secrétariat permanent ;

- suivre la carrière des agents du secrétariat 
permanent au suivi et à l’évaluation des per-
formances ;

- organiser la formation du personnel ;
- sécuriser le personnel et les biens ;
- tenir les archives comptables du secrétariat 

permanent.

Chapitre 5 : Du service des systèmes d’information 
et de la communication

Article 10 : Le service des systèmes d’information et 
de la communication est dirigé et animé par un chef 
de service.

Article 11 : Le service des systèmes d’information et 
de la communication est chargé également de la mise 
en œuvre des actions de communication sur les pro-
grammes de la politique du ministère.

A ce titre, il est chargé, notamment, de :

- assurer le relais de la direction centrale des 
systèmes d’information et de la cellule de com-
munication du ministère au sein du secrétariat 
permanent ;

- participer à l’élaboration et à la mise en œu-
vre des stratégies, politiques et manuels de 
procédures des systèmes d’information du 
ministère ;

- contribuer à l’élaboration et à la mise en œuvre 
de la stratégie de communication du ministère ;

- administrer le système d’information du suivi 
et de l’évaluation du ministère ;

- concevoir et réaliser les supports de communi-
cation du secrétariat permanent ;

- mettre en œuvre la stratégie de communica-
tion sur les programmes du ministère ;

- animer le site web et les nouveaux outils de com-
munication relatifs au secrétariat permanent ;

- assurer le fonctionnement opérationnel des 
serveurs dédiés, postes de travail et réseau lo-
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cal, tant au niveau système que matériel du 
secrétariat permanent ;

- apporter un support technique et une assis-
tance aux utilisateurs ; 

- garantir aux utilisateurs un accès sécurisé au 
réseau et aux systèmes de sauvegarde ;

- évaluer les risques et gérer la sécurité infor-
matique ;

- recenser les besoins métiers des utilisateurs, 
auditer l’efÞ cacité du système d’information 
du secrétariat permanent et étudier les axes 
de son amélioration ;

- établir l’inventaire du matériel et des logiciels 
informatiques ;

- participer au processus d’acquisition des équi-
pements informatiques ;

- élaborer les plans de maintenance et effectuer 
le reporting informatique ;

- étudier et analyser les technologies, le matériel 
et les logiciels émergents ;

- produire les statistiques, tableaux de bord 
et les informations nécessaires aux missions 
d’évaluation des performances ; 

- formaliser, centraliser les demandes d’évo-
lution ou de correction du système d’infor-
mation émanant des différents utilisateurs 
métiers au sein des structures en charge de 
l’audit interne, du suivi et de l’évaluation des 
programmes ;

- proposer des optimisations du système d’in-
formation et transmettre les dysfonctionne-
ments à la direction centrale des systèmes 
d’information.

Chapitre 6 : Du département de la Þ scalité, 
de la douane et du domaine

Article 12 : Le département de la Þ scalité, de la 
douane et du domaine est animé et dirigé par un chef 
de département qui a rang de directeur.

Il est chargé, notamment, de :

- élaborer les réformes Þ scales et douanières, 
de concert avec les structures concernées, 
conformément aux orientations du Gouver-
nement ;

- participer à l’élaboration des avant-projets de 
textes législatifs et réglementaires et des pro-
jets de conventions internationales en matière 
Þ scale, douanière et domaniale ;

- veiller à la mise en œuvre des réformes Þ s-
cales, douanières et domaniales adoptées par 
le Gouvernement ;

- participer à la vulgarisation des réformes Þ s-
cales, douanières et domaniales adoptées au 
niveau communautaire.

Article 13 : Le département de la Þ scalité et de la 
douane comprend :

- la division de la Þ scalité ; 
- la division de la douane ; 
- la division du domaine.

Chapitre 7 : bu département du budget

Article 14 : Le département du budget est animé et 
dirigé par un chef de département qui a rang de direc-
teur central.

Il est chargé, notamment, de :

- participer à l’élaboration des réformes budgé-
taires, conformément aux orientations du 
Gouvernement ;

- participer à l’élaboration des avant-projets de 
textes législatifs et réglementaires et des pro-
jets de conventions internationales en matière 
budgétaire ;

- veiller à la mise en œuvre des réformes 
budgétaires adoptées par le Gouvernement ;

- participer à la vulgarisation des réformes budgé-
taires adoptées au niveau communautaire.

Article 15 : Le département du budget comprend :

- la division du budget de l’Etat ;
- la division du budget des collectivités locales ;
- la division du budget des établissements 

publics.

Chapitre 8 : Du département de la trésorerie et 
de la comptabilité

Article 16 : Le département de la trésorerie et de la 
comptabilité est animé et dirigé par un chef de dépar-
tement qui a rang de directeur.

Il est chargé, notamment, de :

- contribuer à l’élaboration, de concert avec les struc-
tures concernées, des règles de comptabilité pu-
blique et des plans comptables de l’Etat, des 
collectivités décentralisées, des établissements 
publics et autres organismes assujettis aux rè-
gles de comptabilité publique ; 

- contribuer à l’élaboration des instruments 
budgétaires et comptables relatifs aux opéra-
tions de recettes, de dépenses et de trésorerie ;

- contribuer à l’élaboration des réformes en 
matière de modernisation de la gestion de la 
trésorerie ;

- participer à la vulgarisation des réformes comp-
tables adoptées au niveau communautaire.

Article 17 : Le département de la trésorerie et de la 
comptabilité comprend :

- la division de la trésorerie ; 
- la division de la comptabilité.

TITRE IV : DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES

Article 18 : Dans l’accomplissement de ses missions, 
le secrétariat permanent aux réformes des Þ nances 
publiques collabore étroitement avec les administra-
tions concernées par les réformes ciblées.



70 Journal ofÞ ciel de la République du Congo N° 3-2024

Article 19 : Le secrétariat permanent aux réformes 
des Þ nances publiques peut faire recours à toute 
personne ressource, y compris les partenaires tech-
niques et Þ nanciers.

Article 20 : Les attributions et l’organisation des divi-
sions et des sections à créer, en tant que de besoin, 
sont Þ xées par arrêté du ministre chargé des Þ nances.

Article 21 : Chaque département dispose d’un secrétariat 
dirigé et animé par un secrétaire qui a rang de chef 
de section.

Article 22 : Le prisent décret sera enregistré et publié 
au Journal ofÞ ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 6 mars 2024

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le Premier ministre, chef du Gouvernement,

Anatole Collinet MAKOSSO

Le ministre de l’économie et des Þ nances,

Jean-Baptiste ONDAYE

Le ministre du budget, des comptes publics et 
du portefeuille public,

Ludovic NGATSE

Décret n° 2024-102 du 6 mars 2024 portant 
création, attributions et organisation du secrétariat 
permanent au pilotage stratégique et à la gestion de 
la performance

Le President de la Republique,

Vu la Constitution ;
Vu la loi organique n° 36-2017 du 3 octobre 2017 relative 
aux lois de Þ nances ; 
Vu la loi n° 10-2017 du 9 mars 2017 portant code 
relatif à la transparence et à la responsabilité dans la 
gestion des Þ nances publiques ; 
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant 
nomination du Premier ministre, chef du Gouver-
nement ;
Vu le décret n° 2022-1850 du 24 septembre 2022 por-
tant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2022-1880 du 21 novembre 2022 rela-
tif aux attributions du ministre de l’économie et des 
Þ nances,

Décrète :

TITRE I : DE LA CREATION

Article premier : Il est créé, auprès du ministre chargé 
des Þ nances, un secrétariat permanent au pilotage 
stratégique et à la gestion de la performance.

TITRE II : DES ATTRIBUTIONS

Article 2 : Le secrétariat permanent au pilotage 
stratégique et à la gestion de la performance est l’or-
gane administratif, technique et de contrôle qui as-
siste le ministre de l’économie et des Þ nances dans la 
déÞ nition et le pilotage de la stratégie et de la politique 
sectorielles, la gestion de la performance et le contrôle 
de gestion des services et organismes du ministère.

A ce titre, il est chargé, notamment, de :

- appuyer le ministre de l’économie et des Þ -
nances dans l’impulsion des réformes et des 
directives nécessaires à l’efÞ cacité de la mise 
en œuvre des programmes de la politique du 
ministère ;

- mettre en place un cadre et des outils de suivi 
et d’évaluation de la politique et de la straté-
gie du ministère de l’économie et des Þ nances, 
mettre en place une base de données actualisées 
et un dispositif de collecte, de traitement et de 
synthèse de l’information en vue de soutenir le 
processus de réformes ;

- collecter, traiter et diffuser toutes les informa-
tions nécessaires à une réß exion prospective et 
stratégique dans les domaines de compétence 
du ministère, en liaison avec ses structures 
compétentes ; 

- élaborer les cadres de suivi et superviser l’or-
ganisation des revues annuelles de la perfor-
mance stratégique ;

- participer à la déÞ nition des indicateurs clés 
et pertinents, conformément au cadre de ges-
tion de la performance ;

- élaborer et mettre en œuvre la stratégie de 
communication relative à la gestion de la per-
formance et au contrôle de gestion ;

- élaborer et exécuter les programmes de suivi 
et d’évaluation du pilotage stratégique du 
ministère ;

- élaborer de façon participative et consen-
suelle, le référentiel ministériel de pondération 
des activités et des tâches, les canevas d’élab-
oration des différents rapports, les documents 
de programmation pluriannuelle des dépenses 
et autres outils de gestion du ministère ;

- veiller à la conception, à la mise au point et au 
fonctionnement des outils permettant la visua-
lisation instantanée de l’évolution des indica-
teurs de performance ;

- collecter, analyser et synthétiser les rapports 
de contrôle de gestion et d’audit interne des 
différents services ;

- préparer, de concert avec les responsables de 
programmes, les prévisions et la programma-
tion des emplois et de la masse salariale ; 

- contribuer à l’élaboration et coordonner la 
mise en œuvre des plans d’assainissement et 
des stratégies de modernisation de la gestion 
du ministère ;

- coordonner l’élaboration des plans d’actions 
prioritaires, les plans de travail annuels 
budgétisés et des programme pluriannuels des 
actions prioritaires du ministère, en liaison 
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avec les responsables de programmes, d’ac-
tions et d’activités du ministère ;

- veiller à l’exécution des recommandations, déci-
sions et instructions du ministre et du dialogue 
de gestion global des programmes ainsi que du 
dialogue au sein de chaque programme ;

- encourager et assister les structures en charge 
du contrôle de gestion dans l’exécution de 
leurs missions ;

- préparer et vulgariser les tableaux de bord du 
pilotage stratégique, de la gestion de la perfor-
mance et du contrôle de gestion.

TITRE III : DE L’ORGANISATION

Article 3 : Le secrétariat permanent au pilotage 
stratégique et à la gestion de la performance est dirigé 
et animé par un secrétaire permanent qui a rang de 
directeur général.

Article 4 : Le secrétariat permanent au pilotage 
stratégique et à la gestion de la performance, outre le 
secrétariat de direction, la division de l’audit interne, 
la division du contrôle de gestion, la division des moyens 
généraux et la division des systèmes d’information et 
de la communication, comprend :

- le département du pilotage et du management 
stratégiques ; 

- le département de la gestion de la performance ; 
- le département des études et de la prévision ; 
- le département des analyses et synthèses.

Chapitre 1 : Du secrétariat de direction

Article 5 : Le secrétariat de direction est dirigé et an-
imé par un chef de secrétariat qui a rang de chef de 
division.

Il est chargé, notamment, de :

- réceptionner, analyser, rédiger et expédier 
les courriers physiques et électroniques ou 
autres ;

- gérer l’agenda, y compris les rendez-vous du 
secrétaire permanant ; 

- préparer les voyages et déplacements du 
secrétaire permanant ; 

- organiser les réunions, prendre en notes les 
échanges et rédiger les comptes rendus ;

- trier, reprographier et organiser le classement 
de documents et dossiers ;

- accueillir et orienter les usagers et les collabo-
rateurs vers le secrétaire permanant ;

- gérer les appels téléphoniques de service ;
- suivre la tenue à jour des tableaux de bord du 

secrétaire permanant ; 
- et, d’une manière générale, exécuter toute 

autre tâche qui peut lui être conÞ ée par le 
secrétaire permanant.

Chapitre 2 : De la division de l’audit interne

Article 6 : La division de l’audit interne est dirigée et 
animée par un chef de division.

Elle est chargée, notamment, de :

- élaborer les techniques et méthodes d’audit ;
- établir une cartographie et analyser les ris-

ques inhérents à chaque processus soumis au 
contrôle du secrétariat permanent ;

- actualiser, de concert avec les autres inspec-
tions divisionnaires, les outils de contrôle 
interne ;

- participer à l’élaboration des plans annuels 
d’audit des processus soumis au contrôle du 
secrétariat permanent ;

- mettre en place et actualiser les outils et méthodes 
d’aide à l’évaluation de la performance du 
secrétariat permanent ;

- examiner et évaluer l’efÞ cacité du dispositif de 
contrôle interne du secrétariat permanent ;

- participer à la mise en œuvre d’une démarche 
qualité au sein du secrétariat permanent ;

- faire l’analyse, la synthèse et le suivi des 
recommandations issues des missions de 
contrôle et d’audit, d’enquêtes et d’études du 
secrétariat permanent.

Chapitre 3 : De la division du contrôle de gestion

Article 7 : La division du contrôle de gestion est dirigée 
et animée par un chef de division.

Elle est chargée, notamment, de :

- mettre en place et actualiser les outils de ges-
tion et de suivi des procédures ainsi que la 
vériÞ cation de leur bonne utilisation au sein 
du secrétariat permanent ;

- réaliser régulièrement les reporting de l’activité 
du secrétariat permanent ;

- surveiller les écarts entre les objectifs prévi-
sionnels et les objectifs réalisés et proposer 
éventuellement des mesures correctives au 
secrétaire permanent ;

- concevoir et piloter les indicateurs de gestion 
du secrétariat permanent ; 

- mesurer, en temps réel, la performance pour 
s’assurer de l’utilisation optimale des ressources 
par le secrétariat permanent ; 

- produire les tableaux de bord et diffuser les outils 
de pilotage au sein du secrétariat permanent ;

- préparer le dialogue de gestion et y participer.

Chapitre 4 : De la division des moyens généraux

Article 8 : La division des moyens généraux est dirigée 
et animée par un chef de division.

Article 9 : La division des moyens généraux a pour 
mission la gestion des moyens humains, Þ nanciers, 
logistiques et matériels du secrétariat permanent au 
suivi et à l’évaluation des performances.

A ce titre, elle est chargée, notamment, de :

- assurer la gestion des ressources humaines, 
Þ nancières et matérielles du secrétariat 
permanent ;
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- suivre et mettre à jour les tableaux de bord des 
demandes, besoins et dépenses du secrétariat 
permanent ;

- suivre l’engagement et le paiement des 
dépenses du secrétariat permanent ;

- élaborer le projet du budget annuel du 
secrétariat permanent ; 

- suivre l’exécution du budget du secrétariat 
permanent ; 

- élaborer les plans de Þ nancement des activités ; 
- aérer l’organisation logistique des événements 

internes ; 
- tenir à jour la comptabilité ;
- assurer la gestion des stocks de fournitures et 

consommables ;
- assurer la maintenance préventive et curative 

de l’équipement ;
- planiÞ er les besoins en ressources humaines du 

secrétariat permanent au suivi et à l’évaluation 
des performances et le suivi des recrutements 
du personnel ;

- tenir et mettre à jour le Þ chier des effectifs du 
personnel du secrétariat permanent ;

- suivre la carrière des agents du secrétariat 
permanent au suivi et à l’évaluation des 
performances ;

- organiser la formation du personnel ;
- sécuriser le personnel et les biens ;
- tenir les archives comptables du secrétariat 

permanent.

Chapitre 5 : Du service des systèmes d’information 
et de la communication

Article 10 : Le service des systèmes d’information et 
de la communication est dirigé et animé par un chef 
de service.

Article 11 : Le service des systèmes d’information et 
de la communication est chargé également de la mise 
en œuvre des actions de communication sur les pro-
grammes de la politique du ministère.

A ce titre, il est chargé, notamment, de :

- assurer le relais de la direction centrale des 
systèmes d’information et de la cellule de com-
munication du ministère au sein du secrétariat 
permanent ;

- participer à l’élaborer et à la mise en œu-
vre des stratégies, politiques et manuels de 
procédures des systèmes d’information du 
ministère ; 

- contribuer à l’élaboration et à la mise en œuvre 
de la stratégie de communication du ministère ;

- administrer le système d’information du suivi 
et de l’évaluation du ministère ;

- concevoir et réaliser les supports de communi-
cation du secrétariat permanent ;

- mettre en œuvre la stratégie de communica-
tion sur les programmes du ministère ;

- animer le site web et des nouveaux outils de com-
munication relatifs au secrétariat permanent ;

- assurer le fonctionnement opérationnel des 
serveurs dédiés, postes de travail et réseau lo-

cal, tant au niveau système que matériel du 
secrétariat permanent ;

- apporter un support technique et une assis-
tance aux utilisateurs ;

- garantir aux utilisateurs un accès sécurisé au 
réseau et aux systèmes de sauvegarde ;

- évaluer les risques et gérer la sécurité infor-
matique ;

- recenser les besoins métiers des utilisateurs, 
auditer l’efÞ cacité du système d’information 
du secrétariat permanent et étudier les axes 
de son amélioration ;

- établir l’inventaire du matériel et des logiciels 
informatiques ;

- participer au processus d’acquisition des équi-
pements informatiques ; 

- élaborer les plans de maintenance et effectuer 
le reporting informatique ;

- étudier et analyser les technologies, le matériel 
et les logiciels émergents ;

- produire les statistiques, les tableaux de bord 
et les informations nécessaires aux missions 
d’évaluation des performances ;

- formaliser, centraliser les demandes d’évolu-
tion ou de correction du système d’information 
émanant des différents utilisateurs métiers au 
sein des structures chargées de l’audit interne, 
du suivi et de l’évaluation des programmes ;

- proposer des optimisations du système d’in-
formation et transmettre les dysfonctionne-
ments à la direction centrale des systèmes 
d’information.

Chapitre 6 : Du département du pilotage et 
du management stratégiques

Article 12 : Le département du pilotage et du manage-
ment stratégiques est dirigé et animé par un chef de 
département qui a rang de directeur.

Il a pour mission de suivre et d’évaluer les activités 
de pilotage et management stratégiques des réformes 
et de la politique du ministère ainsi que de ratio-
nalisation de la performance du système de gestion 
des ressources humaines, Þ nancières, matérielles et 
informationnelles.

A ce titre, il est chargé, notamment, de concevoir le 
cadre et les outils nécessaires au suivi et à l’évaluation 
des activités sectorielles et transversales ainsi que des 
réformes du système de gestion des ressources hu-
maines, Þ nancières, matérielles et informationnelles, 
en lien avec :

- la promotion de la bonne gouvernance politique, 
administrative et Þ nancière du ministère ;

- la promotion de la bonne gouvernance des 
programmes du ministère ;

- le renforcement de la politique de la décentralisa-
tion et à la promotion de la bonne gouvernance 
locale ;

- la collecte, la centralisation, l’harmonisation, 
la synthèse et la cohérence de l’ensemble des 
données et informations nécessaires à l’élabo-
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ration de la matrice des réformes stratégiques 
et du rapport de performance ;

- le respect du calendrier de mise en œuvre des 
réformes stratégiques des programmes du 
ministère ;

- la cohérence et la complémentarité, en matière 
économique et Þ nancière, des cadres sectoriels, 
territoriaux et internationaux de performance ;

- l’appui aux cadres de dialogue dans la conduite 
des activités des programmes du ministère ;

- la politique de l’éducation, de l’enseignement 
et la formation technique et professionnels ;

- la recherche scientiÞ que et l’innovation tech-
nologique ; la politique de santé publique ;

- le respect du calendrier de mise en œuvre des 
réformes stratégiques des programmes du 
ministère ;

- la gestion des ressources humaines, Þ nancières 
et matérielles du secrétariat permanent ;

- la mise à jour les tableaux de bords des de-
mandes, besoins et dépenses du secrétariat 
permanent ;

- l’engagement et le paiement des dépenses du 
secrétariat permanent ;

- la préparation et soumission du budget annuel 
de fonctionnement au secrétaire permanent ;

- l’élaboration des plans de Þ nancement des ac-
tivités ;

- la gestion de l’organisation logistique des 
événements internes ;

- la tenue à jour de la comptabilité Þ nancière et 
des statistiques du personnel ;

- l’accueil et l’intégration des nouveaux agents 
mis à disposition ; 

- la gestion des stocks de fournitures et consom-
mables ;

- la maintenance préventive et curative des inci-
dents de le niveau.

Article 13 : Le département du pilotage et du manage-
ment stratégiques comprend :

- la division du pilotage stratégique ;
- la division du management stratégique ;
- la division du développement des ressources 

stratégiques et de la conduite du changement.

Chapitre 7 : Du département de la gestion de la 
performance

Article 14 : Le département de la gestion de la perfor-
mance est dirigé et animé par un chef de département 
qui a rang de directeur.

Il est chargé, notamment, de concevoir le cadre et les 
outils nécessaires au suivi et à l’évaluation des ré-
formes relatives :

- aux indicateurs de performance des pro-
grammes du ministère ;

- au développement de la productivité et de l’ef-
Þ cacité des programmes du ministère ;

- à l’impact environnemental, économique et 
social des programmes ;

- à la collecte, la centralisation, l’harmonisation, 
la synthèse et la cohérence de l’ensemble des 
données et information nécessaires à l’élabo-
ration de la matrice des réformes stratégiques 
et du rapport de performance ;

- au respect du calendrier de mise en œuvre des 
programmes du ministère ;

- à la cohérence et à la complémentarité des 
programmes du ministère ;

- à l’appui aux cadres de dialogue dans la 
conduite des activités des programmes du 
ministère ;

- à la conception des outils d’étude et de prévi-
sion, en collaboration avec les responsables 
de programmes, d’actions et d’activités dans 
les activités de suivi et d’évaluation des per-
formances ;

- à la veille sur le respect du calendrier de 
suivi-évaluation des programmes du ministère ;

- à la veille sur la conception, la mise au point 
et le fonctionnement des outils de communi-
cation permettant la visualisation instantanée 
de l’évolution des indicateurs de suivi des pro-
grammes du ministère ;

- à la coordination de la mise en œuvre des pro-
grammes et projets dans les services et organis-
mes sous tutelle ;

- à la veille sur l’exécution des recommanda-
tions, décisions et instructions du ministre et 
du dialogue de gestion ;

- à l’impulsion du contrôle physico-Þ nancier 
des programmes du ministère.

Article 15 : Le département de la gestion de la perfor-
mance comprend :

- la division du suivi et de l’évaluation de la ges-
tion de la performance ; 

- la division du contrôle de gestion.

Chapitre 8 : Du département des études 
et de la prévision

Article 16 : Le département des études et de la prévi-
sion est dirigé et animé par un chef de département 
qui a rang de directeur.

Il est chargé, notamment, de :

- assister les responsables de programmes, 
d’actions et d’activités dans l’élaboration et la 
planiÞ cation des études préalables ;

- élaborer les termes de référence et superviser 
les études liées à l’évaluation des projets et 
programmes du ministère ; 

- participer à l’élaboration des modèles macro-
économiques et sectoriels nécessaires au 
pilotage de la conjoncture et de l’économie ; 

- veiller à la production régulière des données et 
informations nécessaires au suivi et à l’évalua-
tion des programmes du ministère ; 

- veiller à la cohérence des objectifs et des 
stratégies de l’action du ministère ;

- participer à l’élaboration et à l’exécution des 
programmes de suivi et d’évaluation des ac-
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tions relevant des services et organismes sous 
tutelle ; 

- proposer un plan d’analyse statistique et 
établir des prévisions ; 

- élaborer les tableaux de bord adéquats, suivre 
les indicateurs trimestriels et les analyser ;

- collecter, traiter les informations et organiser 
les bases de données ; 

- entreprendre seul ou en collaboration, les 
études, enquêtes et sondages sur des théma-
tiques visant à évaluer la satisfaction des 
usagers et l’impact du plan stratégique du 
ministère ;

- encourager et assister les directions en charge 
de l’audit interne dans la gestion du système de 
suivi et d’évaluation de leurs structures respec-
tives ;

- participer au contrôle physico-Þ nancier des 
programmes du ministère ;

- réaliser une veille conjoncturelle.

Article 17 : Le département des études et de la prévi-
sion comprend :

- la division des études et base des données ;
- la division de la statistique et de la prévision ;
- la division du contrôle des programmes du 

secrétariat permanent.

Chapitre 9 : Du département des analyses et 
des synthèses

Article 18 : Le département des analyses et des syn-
thèses est dirigé et animé par un chef de département 
qui a rang de directeur.

Il est chargé, notamment, de :

- participer à la mise en cohérence des straté-
gies et objectifs poursuivis par le ministère ;

- proposer et exécuter les programmes de suivi 
et d’évaluation des actions relevant des ser-
vices et organismes sous tutelle ;

- élaborer les comptes rendus trimestriels des 
résultats des évaluations de la mise en œuvre 
des actions des services et organismes sous 
tutelle ; 

- élaborer les projets de rapports périodiques 
des performances du ministère ;

- faire la synthèse des comptes rendus des 
réunions du dialogue de gestion ;

- recevoir et analyser les rapports de contrôle et 
d’audit internes des différents services ;

- apprécier la mise en œuvre de l’action ministérielle 
et appréhender les impacts Þ naux.

Article 19 : Le département des analyses et des syn-
thèses comprend :

- la division des analyses ; 
- la division des synthèses.

TITRE IV : DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES

Article 20 : Le secrétaire permanent au pilotage 
stratégique et à la gestion de la performance peut, 
en tant que de besoin, faire recours à toute personne 
ressource, y compris les partenaires divers, après au-
torisation du ministre de l’économie et des Þ nances.

Article 21 : Les attributions et l’organisation des divi-
sions et des sections à créer, en tant que de besoin, 
sont Þ xées par arrêté du ministre.

Article 22 : Chaque département dispose d’un secrétariat 
dirigé et animé par un secrétaire qui a rang de chef 
de bureau.

Article 23 : Le présent décret sera enregistré et publié 
au Journal ofÞ ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 6 mars 2024

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le Premier ministre, 
chef du Gouvernement,

Anatole Collinet MAKOSSO

Le ministre de l’économie et des 
Þ nances,

Jean-Baptiste ONDAYE

Le ministre du budget, des comptes publics et 
du portefeuille public,

Ludovic NGATSE
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